
CHAPITQE 7

PORTS ET TERMINUS



PORTS ET TERMINU S

Tout au long des audiences, les producteurs ont exprime l'avis

que les difficultes rencontrees aux terminus et ports cerealiers

d'exportation pourraient, plus que le reseau des Prairies, nuire

aux perspectives d'exportation du Canada . La Commission-a examine

les installations et les methodes d'exploitation de Thunder Bay,

Churchill, Prince-Rupert et Vancouver pour se renseigner sur les

problemes et les solutions possibles .

La Commission a constate certains faits evidents qui entravent

actuellement 1'exploitation efficace de certains de ces ports ou qui

peuvent etre sources de difficultes si des mesures ne sont pas prises

immediatement . Ce sont ces points que la Commission examine .

Thunder Bay

D'es 1'etablissement de la voie ferree entre les Prairies et

Thunder Bay, sur le lac Superieur, en 1882, le chemin de fer du

Pacifique Canadien a immediatement commence la construction d'un

terminus pour le transbordement des cereales du chemin de fer aux -

navires . Baptise "The King", le terminus, d'une capacite de 350,000

boisseaux, a ete termine a temps pour la recolte de 1884 . Comme

le mouvement des cereales des Prairies s'intensifiait, le Pacifique

Canadien a construit quatre autres terminus de 1885 a 1902 . De plus,

des que sa voie ferree a atteint le port en 1900, le Canadian Northern

Railway en a construit un autre de-1,250,000 boisseaux . Entre 1900
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et 1930, la construction de silos ,terminus a Thunder Bay s'es t

poursuivie a un rythme accelere .

TABLEAU VIII- 1
Terminus cerealiers et .capacites - Thunder Bay, 1900-197 6

Annee Nombre de terminus Capacite d'emmagasinage,
en boisseaux

1900 5 5,565,000
1910 15 25,700,000
1920 18 49,500,000
1930 26 83,700,000
1976 17 901400,000

Thunder Bay est le port cle de 1'ensemble du syst@me de manuten-

tion et de transport des cereales vers 1'Est . Le fonctionnement de

ce port influe directement sur 1'activite et les operations de tous

les ports cerealiers de 1'Est . Meme en periode de pointe, il assure

1'emmagasinage et le nettoyage de toutes les cereales envoyees a

1'Est pour exportation ou consommation locale . L'activite a Thunder

Bay revet un caractere saisonnier . Les quantites de cereales expediees

sont extremement reduites entre fin decembre et debut avril, lorsque

les Grands lacs sont fermes a la navigation . I1 y a toute 1'annee

des expeditions de cereales ,fourrageres par rail, mais elles

atteignent un maximum pendant 1'hiver, lorsque la navigation est

interrompue .

Une grande partie des cereales expediees de Thunder Bay est

transportee par les navires des lacs vers les ports du Saint-Laurent .

I
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Moins de 10% des exportations canadiennes par la cote est partent .

directement de Thunder Bay .

TABLEAU-VII- 2

Exportation de cereales .canadiennes .(en milliers de boisseaux )

Exportations totales Exportations directe s
Recolte de par la cote Est a partir de Thunder B a

1967-68 158,377 20,750
1968-69 116,661 12,34 3
1969-70 216,980 10,59 3
1970-71 377,704 42,23 1
1971-72 441,168 45,81 9
1972-73 408,037 36,74 6
1973-74 291,376 20,17 9
1974-75 300,105 31,64 5

Situe a la te'te des Grands lacs, Thunder Bay est le terminus

occidental de la voie maritime du Saint-Laurent et des Grands lacs .

C'est le point de jonction du r6seau de transport terrestre de-1'Ouest

canadien et du reseau de transport par eau de l'Est du Canada . IT

etait donc naturel qu'on y construise de nombreux silos terminu s

pour le transbordement des cer6ales du chemin de fer aux navires :'

En outre, le port sert de plus en plus au transbordement du charbon

et des produits petroliers .

L'importance de Thunder Bay dans le syst~me de manutentio n

des c@reales de 1'Ouest canadien devient @vidente si Von consid~re

que ses 17 terminus ont une capacit6 d'environ 90 .3 millions de

boisseaux, alors que la capacit6 de 1'ensemble des terminus maritimes



du Canada est de 237 millions de boisseaux . Thunder Bay est bien

connu comme Pun des plus grands ports cerealiers du monde . I1 peut

recevoir tant les navires des lacs que les navires oceaniques et

achemine pr~s des deux tiers des expeditions de cereales de l'Ouest

canadien, soit quelque 475 millions de boisseaux par an pendant la

derniere decennie .

Bien que les installations de Thunder Bay soient suffisantes

pour assurer la manutention de toutes les cereales expediees par ce

port, certaines circonstances reduiront tres bientot son efficacite

A moins que certaines mesures ne soient prises .

Ces circonstances sont les suivantes :

1) L'envasement des zones de la riviere ou se trouvent les

terminus, ainsi que des bassins et du port en general ;

2) La taille et le tirant d'eau croissants des navires

cerealiers ;

3) Le trafic ferroviaire croissant du au transport du

charbon, de la potasse, du minerai de fer et des pro-

duits du bois ;

4) La desuetude de certains terminus, compte tenu des

changements qui surviennent .

Les terminus de la riviere Kaministikwia sont progressivement

desaffectes, surtout a cause des rPglements anti-pollution et de

pressions qui ont fait obstacle a un dragage economique . r1'eme en

tenant compte de cette reduction de capacite, le port pourra san s
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difficult6 assurer sa part dans la manutention des c6r6ales . La ca-

pacitL6 r6duite imposera cependant un roulement plus rapide . ,

Le probl~me de 1'envasement est tel qu'il est souvent n6cessaire

a 1'heure actuelle de deplacer plusieurs fois les navires vers des

terminus ou des bassins en eau plus profonde, pour en compl6ter le

chargement . Ces d6placements sont efficacement organis6s par l a

Lake Shippers Association , mais le probl~me ne pourra toujours 'etre

r@solu de cette maniere . Bien que 1'envasement ait surtout atteint

les terminus restants de la riviere, il commence A cr@er des diffi-

cult6s dans certains des bassins . Le probl~me est d'u, en partie, au

fait que les responsables de 1'environnement interdisent la d6charge

de vase contamin6e partout ailleurs dans le lac et qu'il est difficile

de trouver d'autres zones de d6charge sur terre . I1 n'y a presque

pas eu de dragage depuis trois ans . Le probl~me est donc s6rieux

et pourrait limiter sensiblement 1'efficacit6 du port si des mesures

ne sont pas prises bientot .

D'autre part, la desserte de diff6rents terminus par les deux

transporteurs ferroviaires ne correspond pas au volume de leurs

livraisons . Ainsi, environ 54% des c6r6ales livr6es a Thunder Bay

proviennent de silos r6gionaux desservis par CP Rail ; pourtant ce

transporteur ne dessert que 43% des terminus de Thunder Bay, et

c'est 1'inverse qui s'applique au Canadien National .

La mise en commun des cereales de la Commission a sans doute

consid6rablement attenue les probl6mes d'aiguillage et de coordination,

IJ I
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mais il serait souhaitable, en vue d'une efficacite accrue, d'envlsager

de legeres modifications dans la desserte des terminus, pour la rendre

proportionnelle aux livraisons des silos regionaux .

La coordination des dechargements et des arrivees est une autre

source de difficultes . Les chemins de fer fonctionnent sept jours

par semaine, et les terminus, cinq seulement, d'importants efforts

sont necessaires pour eviter les conflits . On a pu obtenir de bons

resultats a cet egard en faisant passer les grands dechargements

(environ 1,400 wagons par jour) en debut de semaine et les moins

grands (environ 1,000 wagons) vers la fin de la semaine . On a reussi

ainsi a reduire le temps d'immobilisation des wagons .

I1 faut, a cet egard, signaler 1'esprit creatif et le devouement

dont les coordonnateurs du transport des cereales de la Commission

canadienne des transports ont fait preuve pour rationaliser les

operations . Nantis de peu de pouvoirs mais d'un tact sans limite,

les coordonnateurs font aujoud'hui un travail essentiel a 1'exploita-

tion efficace du port .

L'utilisation accrue du chemin de fer pour le transport d u

charbon vers le nouveau terminus de Thunder Bay, ainsi que le transport

des autres biens mentionnes plus haut, tend a encombrer davantag e

la circulation ferroviaire dans la region du port . Le fait que les

convois en transit du CP Rail doivent passer par la zone portuaire

contribue a 1'encombrement . Une voie de contournement allant de

Kaministikwia a Navilus serait necessaire .

t
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Les reiations patronales-ouvrieres ont ete bonnes a Thunder Bay

ces dernieres annees . I1 est encourageant de constater que les syndi-

cats cherchent a unifier les dates d'expiration des convention s

collectives pour ameliorer davantage les conditions de travail .

Tout au long des audiences de la Commission, il semblait acqui s

que la capacite et le rendement du port etaient satisfaisants . Ayant

examine la situation de Thunder Bay et consulte les autorites locales,

la Co-,imission est d-avis que des travaux de dragage immediats sont

essentiels pour maintenir 1'efficacite de Thunder Bay en t :nt que

port cerealier .

La Commission recommande :

-- que les travaux de dragage reprennent immediatement a
Thur,der Bay ;

-- que 1'aiguillage de= convois aux terminus de Thunder .
Bay soit medifie de fagon que la desserte du port par
chacun des deux transporteurs ferroviaires corresponde
etroitement a la desserte des silos,regionaux pa r
chacun d'eux ;

-- qu'une voie de contournement de ligne principale de
CP Rail soit construite pour les convois en transit a
Thunder Bay ;

-- etant donne ses avantages, que soit applique le
concept de couloirs communs des terminus Richardson, du
Syndicat au b1e de la Saskatchewan et de la United
Grain Growers ;

-- que soit confiee a la Commission canadienne du b1e la
responsabilite de coordonner le mouvement de toute s
les cereales passant par Thunder Bay . Le coordonnateur
local devrait etre un fonctionnaire de la Commission ;
il devrait tous les jours et a toute heure avoir acces
aux renseignements necessaires sur les mouvements des
convois ferroviaires et les arriv@es de navires, afin
de remplir effficacement sa fonction de coordination ;

s
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-- que les syndicats soient encourages a poursuivre leurs
efforts en vue d'unifier les dates d'expiration des
conventions collectives .

Le port de Churchil l

Le port de Churchill est situe a 1'embouchure du fleuve Churchill,

sur la rive occidentale de la baie d'Hudson, a environ 600 mille s

au nord de Winnipeg . Le port assure aux provinces des Prairies un

acces direct a la mer .

Cette region de 1'Ouest canadien est encore consideree comme

l'une des dernieres "frontieres" ; ce fut en effet l'une des premieres

regions de l'Ouest e servir de base permanente aux colons europeens,

qui y ont construit un fort des 1689 . Pendant pres de deux si@cles,

Churchill a ete la voie d'acces de ce qu'on appelle aujourd'hui les

provinces des Prairies . En 1813, un groupe de colons e destination

de Selkirk a ete debarque par erreur a Churchill et a du y passer

1'hiver avant de poursuivre sa route vers York Factory puis, par le

Nelson, vers le lac Winnipeg . Cette route de la baie d'Hudson a

ete tres frequentee jusqu'e la construction du chemin de fer du

Pacifique Canadien . Conscients de la distance qui pouvait etre

gagnee si les cereales pouvaient etre expediees par cette route, les

fermiers de 1'Ouest ont commence vers la fin du siecle dernier e

exercer des pressions pour obtenir la construction d'une voie ferree

desservant ce "port des Prairies" . En 1885, 1897 et 1903, des

expeditions sont,allees sur place @tudier le projet . Un leve de la

ville de Churchill a ete fait en 1908 tandis que, la meme annee, sir

s
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Wilfrid Laurier promettai.t la construction du chemin de fer de la

baie d'Hudson . Le Canadian Northern Railrvay a finalement construit

une voie reliant Hudson Bay (Sask .) a Le Pas (Man .) entre 1906 et 1910 .

Le premier terminus de cette voie partielle se trouvait a Port

Nelson .

La construction du vrai chemin de fer de la baie d'Hudson a

commence en 1911, sous forme d'un projet gouvernemental . En 1916,

il avait atteint Kettle Rapids . Interrompus pendant la guerre, les

travaux n'ont repris qu'en 1926 .

En 1927, Churchill a ete choisi comme terminus de la ligne, qui

fut ouverte en 1929 . Construite initialement avec des rails de 80

livres, la voie est actuellement amelioree par la substitution de

rails de 100 livres . Les travaux devraient etre termines en 1978 .

La construction d'un terminus cerealier a commence au printemps

de 1930 et, un an plus tard, les deux premieres cargaisons etaient

expediees . En 1937, l.e Conseil des ports nationaux a pris en charge

la gestion et 1'exploitation du silo dont la capacite initiale

etait de 2 .5 millions de boisseaux . Cette capacite a ete portee a

5 millions de boisseaux en 1954-1955 .

La saison de navigation se limite a environ trois mois, allant

de la mi-juillet a mi-octobre . Les cereales constituent la majorite

des biens manutentionnes . I1 y a un certain trafic d'arrivee e t

c'est dans le port que se preparent certaines operations de ravitaille-

ment du Nord . En 1975, 90,000 tonnes de soufre provenant de 1'Alberta

ont ete expediees par Churchill .
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TABLEAU VII-3

Churchill - Exp6ditions de c6r6ales, 1966-1967 a 1975-1976*

(en milliers de .boisseaux )

R6colte de B1e Orge Tota l

1966-67 21,031 -- 21,03 1
1967-68 21,543 -- 21,54 3
1968-69 23,402 -- 22,582
1969-70 21,967 -- 21,96 7

1970-71 23,402 -- 23,40 2
1971-72 20,571 4,918 25,489
1972-73 16,279 8,856 25,27 2
1973-74 9,738 9,048 18,78 6

1974-75 551 22,186 22,73 7
1975-76 -- 22,710 22,71 0
1976-77 14,083 14,307 28,39 0

* Chiffres tires des Rapports annuels de la Commission

canadienne du b1 6 .

Le fait que Churchill est a proximit@ des producteurs du nord

du Manitoba et de la Saskatchewan a portd beaucoup de gens des

Prairies a r6clamer une plus grande utilisation du port . La Hudson

Bay Route Association, dont les nombreux membres jouissent de 1'appui

des gouvernements provinciaux et locaux et d'autres groupes, a joue

un role important en faveur d'une exploitation accrue ae Churchill .

Le port n'est desservi que par le Canadien National . 11 n'y a

pas d'dchange de trafic c6r@alier entre les deux grands transporteurs

ferroviaires, bien qu'il existe plusieurs points de correspondance

ou un tel 6change pourrait avoir lieu .

Canadian National et CP Rail ont mene une etude conjointe pour

1



determiner s`il etalt possible de rentabiliser davantage le transport

des cereales par Churchill . Ils ont on particulier examine deux

possibilites susceptibles de r6duire les distances nettes a

parcourir :

1) L'envoi vers Churchill des cereales provenant aussi'
bien des lignes du Canadien National que des lignes
voisines de CP Rail ;

2) L'envoi vers Churchill de toutes les cereales dont le
port peut se charger a partir des regions qui benefi-
cieraient d'une reduction de la distance nette de
transport .

Selon les deux transporteurs, 1'etude aurait revele que 1'adop-

tion de l'un ou 1'autre de ces deux projets n'assurerait que des

economies insignifiantes . Cependant, ces conclusions ainsi que la

validite de 1'etude elle-meme sont contestees par plusieurs groupes

pour qui 1'adoption de 1974-1975 comme annee de base etait une

decision malheureuse parce que le trafic a Churchill consistait

integralement en orge cette annee-la et n'etait donc pas representa-

tif . De plus, disent-ils, le premier navire n'est arrive au port

qu'assez tard en aout 1975, reduisant d'un mois la saison de naviga-

tion .

A part les transporteurs ferroviaires, qui ont exprime de s

doutes quant a la possibilite d'augmenter 1'efficacite de Churchill

en modifiant 1'itineraire de chargement des cereales, d'autres

organismes, comme la Dominion Marine Association, sont convaincus

que 1'exploitation de Churchill a atteint sa limite superieure et

que les fonds consacres a 1'amelioration du transport des cereales



de l'Ouest canadien seraient mieux utilises ailleurs .

I1 est probable que la polemique concernant les avantages et

inconvenients de Churchill comme port cerealier se poursuivra

pendant un certain temps .

Pour sa part la Commission desire signaler les points suivants :

1) La voie ferree de la baie d'Hudson (exploitee par le
Canadien National) est en bon etat et pourra, d'ici
1978, recevoir des wagons-tremies de 100 tonnes ;

2) Le terminus de Churchill (capacite de cinq millions de
boisseaux) est en bon etat ; cependant, les courroies
transporteuses des couloirs devraient avoir une plus
grande capacite ;

3) Pendant la saison de 1976, 28 millions de boisseaux de
cereales sont passees par le silo de Churchill (capacite
de cinq millions de boisseaux) ; il y a donc eu un
roulement de 5 .6 a 1 pendant une saison de trois mois ;

4) Les nouvelles techniques de navigation peuvent reduire
les risques de la navigation dans les glaces ;

5) Toute augmentation des droits de la Voie maritime du
Saint-Laurent augmenterait la competitivite de Churchill
en tant que port cerealier ;

6) Le port de Churchill assure 1'expedition de cinq pour
cent des exportations cerealieres du Canada ;

7) A 1'automme de 1976, la Commission canadienne du ble
a vendu 18 millions de boisseaux de ble, a livrer via
Churchill pendant la saison de 1977 . Ce genre de vente
a 1'avance permet de remplir le silo de cereales propres
avant 1'ouverture de la saison de navigation ;

8) Un examen par la Commission de 1'etude conjointe menee
par le Canadien National et CP Rail revele des ecarts
qui, une fois corriges, modifient les conclusions de
1'etude : une economie de 762,000 wagons charges-milles
serait possible gra'ce a 1'etablissement de deux points
de correspondance a Tisdale et Yorkton .
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Difficultes

1 . L'assurance sur corps et sur la cargaison n'est offerte qu'au x

navires qui passent par le cap,Chidley le 23 juillet au plus tot

et qui quittent Churchill le 20 octobre au plus tard ; une sur-

prime est impos6e apres le 15 octobre . Ces conditions d'assurance

n'ont pas chang6 depuis 1956, malgre les progres considerables

des techniques de navigation .

2 . Avec des convois de 160 wagons (que le CN fait rouler actuelle-

ment) et en eliminant tout retard au port et au silo, le Canadien

National a estime pouvoir livrer 34 millions de boisseaux a

Churchill dans une saison de 105 jours . Selon le CN, il faudrait

une voie d'6vitement supplementaire a chacune des subdivision s

de Herchmer et de Thicket et une longue voie a Churchill pour

depasser ce chiffre . D'apres le Conseil de developpement du

port de Churchill, ces installations supplementaires et 1'utili-

sation de wagons-tr6mies porteraient la capacite de livraison

par rail a 55 .5 millions de boisseaux par an .

3 . Le Conseil de developpement du port de Churchill estime la

capacite du manutention du silo terminus a 39 .7 millions de

boisseaux, en se basant sur un seul poste de travail et une

saison de 87 jours . Deux postes de travail porteraient cette

capacite a 52 .9 millions de boisseaux . Pour calculer ces chiffres,

le Conseil a suppos6 qu'une partie des cereales etait pre-nettoyee .

Si tous les grains 6taient deja nettoyes, la capacite serait

superieure .



4 . La variete ou la categorie des cereales manutentionnees s'est

toujours limitee a une ou deux au maximum . Le port West donc

pas en mesure de desservir tous les navires qui pourraient s'y

rendre . I1 n'a pas pu recevoir par le passe les navire s

cerealiers qui chargent diverses varietes et categories de grains .

Ce facteur a fait obstacle a 1'accroissement du trafic .

5 . Le silo terminus est dote de trois postes a quai ayant une

profondeur d'eau de 32 pieds a maree basse . Des travaux de

dragage menes actuellement doivent permettre de porter cette

profondeur a 35 pieds .

6 . Le transporteur a courroie a une capacite de 50,000 boisseau x

a l'heure ;*cependant, deux courroies supplementaires porteraient

cette capacite a 100,000 boisseaux a 1'heure .

7 . L'organisation administrative actuelle est telle que Churchill

a peu de chance de concurrencer d'autres ports s'occupant de

transport vers 1'Est . Toute demande adressee au Conseil des

ports nationaux au sujet de Churchill doit e"tre presentee aux

memes personnes qui s'occupent de Montreal et de Thunder Bay .

Pour certains, le port est donc un peu neglige . Pratiquement

sans autorite locale ni autonomie, Churchill n'a pas regu

1'attention qu'il merite .

La Commission est convaincue qu'une utilisation accrue du port

de Churchill est, a long terme, dans 1'inter 'et du commerce exterieur

du Canada . Cela s'applique particulierement au commerce des cereales

de 1'Ouest, mais aussi aux exportations de soufre, de potasse et



d'autres biens, ainsi qu'a de futures importations .

Comme nous 1'avons deja dit a maintes reprises dans le present

rapport, la geographie du Canada et la situation des ressources

renouvelables et non renouvelables par rapport aux zones de consomma-

tion sont telles qu'il est necessaire de deployer tous les efforts

possibles pour exploiter au maximum nos ressources en matiere de

transport .

L'important accroissement projete dans les expeditions de charbon

de 1'ouest de l'Alberta vers Thunder Bay et au-dela, par les lignes

du Canadien National et de CP Rail, peut encombrer le transpor t

par rail et par la Voie maritime dans cette region . Les augmentations

prevues dans le transport du soufre, du minerai de fer et de la po-

tasse imposent au Canada d'utiliser au mieux chacun des element s

de son reseau de transport . Le port de Churchill et la voie ferree

qui y aboutit existent deja et, avec de legeres modifications e t

un entretien regulier, peuvent assumer un role d'une importance

croissante dans 1'ensemble du reseau .

L'une des difficu,ltes mentionnees plus haut a trait a 1'assurance .

Or, le nombre d'incidents lies aux conditions des glaces est

negligeable . I1 ne faut donc pas exagerer les dangers de la naviga-

tion dans cette region . Une etude menee recemment par M . William Zeweniuk *

* "Marine Insurance and its effects on the movement of grain through
Churchill", William Zeweniuk, Natural Resource Institute, University
of Manitoba, 1977 .
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souligne ces faits .

Tout en etant elevees, les primes d'assurance ne decouragent pas

le transport par Churchill et n'absorbent pas tout 1'avantage finan-

cier que le port represente .

D'apres les preuves presentees a la Commission, on n'a pas tire

parti des nouvelles techniques basees sur la transmission par

satellite et sur le radar pour tenter de prolonger la saison de na-

vigation assurable . La base de calcul des primes a ete etablie pour

la derniere fois en 1956, c'est-a-dire bien avant la mise au point

des techniques perfectionnees de surveillance par satellite . Allies

aux vols d'observation, les satellites et les radars naviportes

permettent de determiner avec precision la position des glaces .

Les navires peuvent etre equipes d'emetteurs-recepteurs UHF pour se

mettre en contact avec les services de surveillance de Prince-Albert .

Le Conseil national de recherches a publie une etude* etablissan t

que la saison de navigation a Churchill pouvait "etre prolongee de

24 jours en moyenne . M'eme cette prolongation, que certains jugent

modeste compte tenu des techniques actuelles, represente 27 pour cent

de la saison actuelle . La Commission royale d'enquete de la province-

du Manitoba (MAURO) sur les transports dans le Nord a declare qu e

la date de fermeture de la navigation pouvait 'etre remise de 13 a

28 jours .

* T .M . Dick ;"Feasibility of extending Navigation Season at
Churchill Harbour" .
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Dans 1'etude qu'il a faite en 1976 pour le compte du Conseil

de developpement du port de Churchill, M . William-Zeweniuk, du

Natural Resources Institute, affirme que la saison de navigation

pouvait s'etendre en toute securite du 20 juillet au 10 novembre,

dans les saisons normales, et au-dela dans les bonnes sai"sons .

Les "bonnes" saisons peuvent etre prevues t-rois mois d'avance, avec

un bon degre de probabilite .

D'apres les renseignements recueillis, la Commission,ne croit

pas que la capacite de manutention et de transport du port de Chur-

chill a vraiment ete "mise a 1'epreuve" . Elle est convaincue que

Churchill aura plus d'importance comme port cerealier si un effort

est tente pour 1'exploiter pleinement .

Le port lui-meme a besoin d' 'etre mieux drague, surtout a 1'entree .

Selon le Conseil de developpement du port de Churchill, on a

deja envisage 1'expanson de la capacite du terminus . Du fait ~ue

la capacite actuelle est de cinq millions de boisseaux et qu'il est

necessaire de menager des espaces .de travail pour 1 a 1 .5 million

de boisseaux, il ne semble pas rentable de faire le nettoyage du

grain a Churchill . Il vaudrait mieux assurer le nettoyage avant

1'expedition au port . Ainsi, on pourrait s'attendre aux resultat's

positifs suivants :

1) Si le port ne recevait que des cereales nettoyees, il
pourrait se charger d'une plus grande variete de grains .
Les espaces de travail actuels pourraient recevoir
d'autres categories ou varietes de cereales, ce qui
permettrait la venue au port d'un plus grand nombre de
navires cerealiers . I1 a ete dit, en effet, que



1'impossibilite de manutentionner de nombreuses varietes
ou categories de grains a Churchill empechait 1'acroisse-
ment du trafic .

2) Le volume total de cereales passant par le silo terminus
pourrait etre accru de 25 pour cent si Churchill ne
recevait que des cereales nettoyees .

3) Le transport des criblures serait elimine . Comme
elles ne peuvent se vendre localement, ces criblures
doivent actuellement "etre transportees sur de longues
distances vers les Prairies ou accumulees et expediees
par navire vers les ports de 1'Atlantique ou du Saint-
Laurent .

4) En ne plagant dans le silo terminus de Churchill que
des cereales propres, on pourrait facilement porter
le trafic annuel du port a 55 a 60 millions de bois-
seaux .

Pour atteindre ces chiffres, certains changements institutionnels

et structurels seraient necessaires . Nous avons deja pane des

mesures a prendre dans le port : amelioration des couloirs, dragage,

protection du port, etablissement de quelques voies d'evitement .

D'autres changements seraient aussi necessaires afin de livrer

au port assez de cereales propres pour qu'il puisse atteindre le

chiffre de 55 a 60 millions de boisseaux . D'apres les etudes de

la Commission, les zones 11, 15, 17, 21, 23, 25, 27, 29 et 31 du

Canadien National et les zones 73, 74, 75 de CP Rail peuvent fourni r

plus que cette quantite . La region a en effet une production esti-

mative de 240 millions de boisseaux . Si aucune operation de

nettoyage et de deshydratation ne se fait plus a Churchill, il

semble logique de penser a exploiter pleinement le silo terminus

du gouvernement a Saskatoon . Ce silo a ete bien trop peu utilise

jusqu'a present . L'augmentation des droits imposes pour les arrets



en cours de route a entrave ces derniers temps l'utilisation des

silos gouvernementaux pour regulariser 1'approvisionnement des

terminus . Le silo de Saskatoon, qui a une capacite de 5 .5 millions

de boisseaux, permettrait a Churchill de disposer au debut de la

saison de navigation de 11 millions de boisseaux de cereales

nettoyes . Pendant la saison, il devrait pouvoir fournir 30 millions

de boisseaux .

Un silo gouvernementale a Yorkto n

Il est necessaire de disposer d'un autre silo gouvernemental

pouvant fournir 25 a 30 millions de boisseaux . D'apres les conclu-

sions de 1'etude precitee de la Commission, les cereales devraient

provenir des regions desservies par le Canadien National et C P

Rail qui presentent les plus grands avantages de transport par

rapport a Churchill : Les droits d'arr 'et en cours de route doivent

etre supprimes . La Commission recommande en outre que la majorite

sinon toutes les cereales devant e'tre nettoyees avant Waller a

Churchill soit livree par rail a un silo gouvernemental . Ce sil o

devrait se trouver a un endroit desservi par .les deux transporteurs

ferroviaires . I1 est egalement souhaitable qu'il se trouve entre

les regions interieures de production et le port de Churchill, a

proximite des voies ferrees . I1 serait aussi avantageux qu'il soit

situe dans une region d'elevage pouvant absorber les criblures .

Yorkton, en Saskatchewan, repond a ces trois critieres . C'est un

excellent emplacement desservi par les subdivisions Yorkton du

i
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Canadien National et Wynyard de CP Rail, qui ont toutes deux un

important trafic de cereales . Yorkton est egalement proche des

subdivisions Qu'Appelle, Watrous et Rivers du Canadien National e t

Sutherland et Tisdale de CP Rail . On y trouve egalement une usine

de fourrages qui pourrait utiliser une partie de la production locale

de criblures .

Les criblures de cereales provenant de Saskatoon ou de Yorkton

peuvent e"tre acheminees vers plusieurs marches qui ne seraien t

pas a la portee de Churchill : d'abord, les marches locaux, ensuite

les regions depourvues de fourrages dans les Prairies, enfin, les

marches de 1'Est du Canada ou encore les marches d'exportation

qu'il est possible d'atteindre par Thunder Bay ou Vancouver .

A 1'heure actuelle, pour desservir Churchill, la Commission

canadienne du ble doit retenir des cereales en attente dans les

exploitations agricoles, a bord du materiel roulant et dans les

silos primaires situes le long des lignes du Canadien National .

Cela encombre souvent les silos et impose une application inequitable

des contingentements de livraison, en attendant l'ouverture de

Churchill .

Ainsi des contraintes sont imposees a toutes les etapes, depuis

la ferme jusqu'aux silos et aux operations de la Commission canadienne

du ble . La Commission est d'avis que ces contraintes peuvent

disparaitre si Von utilise a plein rendement le silo gouvernementale

de Saskatoon et le silo projete de Yorkton .
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La Commission recommande donc :

-- que les droits d'arret en cours de route imposes par
les chemins de fer pour 1'entreposage des cereales
en transit dans les silos gouvernementaux soient
supprimes .

-- que le silo du gouvernement canadien a Saskatoon soit
pleinement utilise pour le nettoyage et 1'entreposage
des cereales et leur expedition vers Churchill .

-- que des taux de transport soient fixes pour tous les
points de CP Rail dans la region desservant Churchill .
Ces taux devraient etre lies a la distance et etre
comparables aux taux bases sur la distance appliques
par le Canadien National pour le transport des cereales .
La Commission recommande'aussi que les deux transpor-
teurs soient tenus d'echanger des wagons a destination
de Churchill a des points communs de correspondance .

-- que soit construit a Yorkton un nouveau silo du gouverne-
ment canadien pouvant assurer la manutention de 30
millions de boisseaux par an .

-- que le gouvernement du Canada, de concert avec les
autorites locales, tente d'obtenir la prolongation de
la saison d'assurance des navires cerealiers entre le
cap Chidley et Churchill et de faire rajuster le taux
des primes pour les faire correspondre aux conditions
actuelles .

-- Le systeme propose de gestion des ports canadiens
permettra aux autorites locales de contribuer davantage
au developpement du port de Churchill . La Commission
appuie donc 1'adoption et 1'application rapides du
projet de loi .

Ports de la cote du Pacifiqu e

Les cereales provenant des silos primaires et destines a 1'ex-

portation par la cote ouest passent par les silos terminus de Van-

couver ou de Prince Rupert . Les quatre silos de Vancouver ont une

capacite totale de 25 millions de boisseaux, et celui de Prince

Rupert a une capacite de 2 .2 millions . Dans le but de facilite r
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les exportations de grain, la Commission canadienne du ble a

annonce au mois d'avril 1976 la mise sur pied d'un programme visant

a encourager la construction de silos terminus pouvant contenir

jusqu'a 14 millions de boisseaux supplementaires dans les port s

de la cote du Pacifique .

Ces silos terminus auront pour fonction premiere de permettre

le transbordement des cereales des wagons de chemin de fer aux

navires cerealiers et d'en assurer le nettoyage pendant qu'elles

sont entreposees dans le terminus .

1 . Le port de Vancouve r

. Bien que le prolongement du reseau ferroviaire du Pacifique

Canadien jusqu'a Vancouver en 1885 ait ouvert aux producteurs de

cereales des Prairies 1'acces de nouveaux marches mondiaux, les

exportations ont ete assez rares au cours des premieres annees .

Les registres les plus anciens mentionnent que 50,000 boisseaux

de b1e en sacs ont ete achemines vers Liverpool via le cap Horn en

1900 . Plus tard la meme annee, 50,000 autres boisseaux ont ete

envoyes en Chine .

Avec 1'achevement du canal de Panama en 1914 a commence la

construction du premier grand terminus de la cote ouest . Termine

en 1916, le terminus federal avait une contenance de 1 .2 million

de boisseaux . -En 1922, les exportations par Vancouver ont atteint

14 millions de boisseaux, dont 1 0 millions a destination du Royaume-

Uni via le canal de Panama .
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a) Le silo du Syndicat du b1 6 de la:Saskatchewa n

Ce silo terminus d'une capacite de 5,472,000 boisseau x

est situe sur la rive nord de 1'Inlet Burrard et peut manutentionner

tous les types de cer6ales et de graines oldagineuses qui sont

acheminees par la cote ouest . I1 regoit la plupart des exp6ditions

de ble dur en raison de 1'equipement'de nettoyage dont il dispose .

Le Syndicat du bla a commenc6 la mise en oeuvre d'un projet qui

devrait lui permettre d'augmenter de trois millions de boisseau x

la capacit6 de son silo et d'apporter les ameliorations correspon-

dantes aux ateliers et aux voies de service .

Le Canadien National dessert les terminus de la rive nord .

Les wagons de CP Rail vont de Coquitlam au point de correspondance

CP Rail-Canadien National a Sapperton, situe sur la ligne du

Burlington Northern Railway, et de la, vers la rive nord . Le Cana-

then National renvoie les wagons vides de CP Rail a Sapperton ou

cette compagnie les reprend . Les convois de British Columbia Rail-

way a destination du silo du Syndicat du ble de la Saskatchewan'sont

echanges au point de correspondance avec le Canadien National, sitA

a Vest du pont de First Narrows .

b) Le silo de L'Alberta Wheat Poo l

Ce silo est situe sur la rive sud de l'Inlet Burrard ; sa

capacite actuelle est de 7,300,000 boisseaux . I1 est desservi par

un bon reseau de voies pour les wagons couverts et les wagons-

tremies .
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Seul CP Rail a acces au silo de L'Alberta Wheat Pool . Ses

convois vont de Coquitlam vers 1'ouest jusqu'a la gare de triage

"K" situee pres du terminus . Les wagons du Canadien National des-

tines a l'Alberta Wheat Pool sont pris en charge par CP Rail a

Campbell, a 1'ouest du terminus . A 1'heure actuelle, le British

Columbia Railway ne transporte que peu de cereales vers ce silo ;

ses convois doivent passer sur les voies du Canadien National jusqu'a

Willingdon Junction, du Burlington Northern Railway jusqu'a

Sapperton, et de CP Rail jusqu'a Coquitlam puis au terminus .

c) Les silos de Pacific Elevator Ltd .

Ces deux silos terminus sont egalement situes sur la rive

sud et ont entre eux une grande annexe qui leur est commune . La

capacite d'entreposage combinee de ce complexe est de 7,111,500

boisseaux . Les installations sont la propriete de 1'Alberta Wheat

Pool et du Syndicat du ble de la Saskatchewan qui pratiquent une

certaine specialisation en entreposant certaines cereales dans

des silos particuliers .

Le Canadien National et CP Rail ont tous les deux acces

a ces silos qui disposent d'un reseau limite de voies pour les

wagons charges et vides .

d) Le silo de United Grain Grower s

Ce terminus d'une capacite de 3,645,000 boisseaux est

situe sur la rive sud . Le reseau de voies local est restreint



et des manoeuvres frequentes sont necessaires pour :!,L.arrasser les

voies de service des wagons vides et faire avancer les wagons charges .

Des terrains avoisinants devenus vacants vont permettre 1'expansion

du reseau de voies et 1'accroissement de la capacite d'entreposage .

Le Canadien National e.t CP Rail desservent tous les deux .

le terminus de United Grain Growers . I

e) Le silo de Burrard Terminals Ltd .

Le terminus est desaffecte a 1'heure actuelle par suite

d'une explosion et d'un incendie qui 1'ont endommage a l'automne

de 1975 . Situe sur la rive nord de l'Inlet Burrard, ce terminus

d'une capacite de 1,500,000 boisseaux etait tres utilise pour

1'entreposage des grains speciaux . La compagnie a annonc@ son

intention de reconstruire 1'atelier et d'accroitre la capacite de

1'installation .

L'audience tenue a Vancouver en octobre 1976 a porte en

partie sur la situation et les difficultes du transport des cereales

aux nombreux terminus de 1'Inlet Burrard et du chargement des

cerealiers en partance pour 1'etranger . Presque toutes les cereales

exportees par la c 'ote ouest passent par le port de Vancouver dont

la question a ete vertement critiquee . Dans son memoire a la

Commission, le gouvernement de la Colombie-Britannique a declare :

Les reglements et les droits actuels d'echange
aux points de correspondance sont archaiques . Ils
remontent a la Premiere Guerre mondiale . Ils doivent
etre revises, que nous ayons un chemin de fer terminus
ou non ."
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De nombreux temoignages presentes a la Commission lors de

1'audience tenue a Vancouver reiterent cette plainte et soulignent

la necessite d'apporter des ameliorations .

Certains recommandent la creation a Vancouver d'une adminis-

tration qui serait chargee des manoeuvres ferroviaires terminale s

et qui serait independante des cinq transporteurs desservant le

port . Les defenseurs de ce projet en ont souligne les avantages

et ont mentionne qu'il existait de telles administrations a la

Nouvelle-Orleans, a Portland et dans d'autres centres d'exportation

de cereales .

Pour sa part, M . Fred Spoke, directeur du port de Vancouver,

a declare :

Nous ne sommes pas convaincus que 1'etablissement
d'un chemin de fer terminus dans le port soi t
la solution a nos probl'emes . L'ideal serait
d'etablir un systeme permettant le partage de
l'infrastructure ferroviaire par tous les
transporteurs et un controle central de toute
la circulation ferroviaire dans le voisinage
du port ; en somme, un systeme semblable au
controle de la circulation aerienne a partir
des tours de controle des grands aeroports . "

La Commission a etudie le concept d'un chemin de fer termi-

nus, ainsi que d'autres possibilites, notamment :

1) Le statu quo ;

2) Confier toutes les operations d'aiguillage des
convois cerealiers a CP Rail ou au Canadien
National ;

3) (tendre 1'usage du droit de circulation en commun ;

4) Nommer un coordonnateur investi de pouvoirs precis



pour controler le mouvement des wagons de cereales
vers les differents terminus .

-- Une administration de chemin de'fer terminu s

Aucune des cinq compagnies de chemin de fer desservant l a

region n'appuie 1'idee d'un chemin de fer terminus . Le porte-parole

de la Canadian Railway Labour Association a declare que 1'Association

s'opposait fortement a cette proposition . Selon lui, 1'adoptio n

du projet engendrerait de serieux problemes ouvriers a cause des

differences entre les conventions collectives signees avec les

compagnies ferroviaires .

I1 ressort clairement des temoignages qu'il faut apporter

certains ameliorations et que les choses ne peuvent en rester la ,

la situation pouvant nuire a nos ventes a 1'etranger . Cette crainte

se reflete dans un message que des agents maritimes de Vancouver

ont fait parvenir a la Commission canadienne du ble et a d'autres

organismes au nom de la Republique populaire de Chine en fevrier

1977 et dont voici des extraits :

"A titre d'agents maritimes representant la Republique
populaire de Chine dans l'Ouest canadien, nous desirons
exprimer notre inquietude au sujet des prochaines
expeditions de cereal .es vers la Chine .

Ces quelques dernieres annees, nos clients ont d 'u endurer
des retards considerables dans le chargement de leurs
navires cerealiers a Vancouver . Nombre de retards, plus
particulierement dans le second'semestre de 1974 e t
au debut de 1975, sont imputables aux troubles ouvriers
et aux greves . Cependant, beaucoup d'autres retards
sont directement attribuables a la penurie locale de
cereales, a 1'entreposage dans les silos de quantites
excessives de ble de categories autres que celles

fl



mentionnees dans le contrat, a 1'humidite ou a la salete
du grain et aux livraisons irregulieres des chemins de
fer . Quantite de motifs sont invoques, dont certains
sont certes justifies, mais ils ne suffisent pas a
consoler un client dont les navires sont immobilise s
des jours et des semaines durant .

Ces nombreuses difficultes ont non seulement nui a la
reputation du Canada aupres d'importateurs eventuels de
nos produits, mais, au cours des dernieres annees, elles
ont coute aux contribuables canadiens plusieurs millions
de dollars en surestarie et autres pertes commerciales .

Nous croyons savoir que le Canada s'est engage a livre r
a la Chine cette annee un total de 2,250,000 tonnes fortes
de cereales dont 1,350,000 tonnes entre fevrier et juin .
Nous esperons sincerement que cet engagement sera tenu
sans que nous ayons a faire face aux probl'emes .et retards
habituels dernieres annees . Nos clients et nous-m "emes
esperons que vous de.ploierez tous les efforts necessaires
pour mener ce programme a bonne fin . "

M . Spoke a declare pour sa part :

"Nous jugeons qu,'il est essentiel que les voies ferrees
et les rues de la cote nord de Burrard Inlet ne soient
pas au meme niveau . Il faut commencer sans plus tarder
la construction de passages superieurs ou de tunnels a
certaines de ces intersections, qui ont deja ete mentionnee s
dans une etude menee recemment sous les auspices du WESTAC . "

L'honorable Jack Davis, ministre des Transports de la Colombie-

Britannique, a declare :

"La cooperation est certainement preferable a la creation
d'une autre entreprise ferroviaire . Nous n'avons pas
besoin d'une autre bureaucratie qui dictera ses volontes
et imposera des frais supplementaires a notre resea u
de transport de la cote ouest . Nous n'en avons pas besoin
pour acheminer les trains-blocs vers le banc Roberts .

Nous .n'en avons pas besoin non plus pour faire circuler
les trains-blocs sur la rive nord de l'Inlet Burrard .
Cette entreprise ferroviaire West necessaire que si Von
admet 1'hypothese que les cinq principales compagnie s
de chemin de fer refusent de collaborer etroitement e n
vue de 1'echange de wagons dans les regions metropolitaines .
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I1 y a d'autres voies que nous ..pouvons suivre . Nous pour-
r.ions mettre sur pied un groupe special comme celui qui a
ete etabli il y a quelques annees a Saint-Louis au Missouri .
La, les representants de la direction, des travailleur s
et de plusieurs paliers de gouvernement ont travaille
ensemble afin d'elaborer un systeme plus efficace . Une
telle collaboration a tous les echelons comporte de nom-
breux avantages . En particulier, elle assurerait la
pleine participation des travailleurs syndiques ici a
Vancouver .

WESTAC, le conseil consultatif du transport de 1'Ouest,
.etabli il y a plusieurs annees pour remplir cette
fonction et d'autres t'aches similaires, est tres bien
place pour faire ce travail . Cette organisation regroupe
deja des representants des gouvernements, des grands
transporteurs, des expediteurs, du patronat et des tra-
vailleurs . Elle a mene un certain nombre d'etudes, notam-
ment sur la necessite d'eliminer certains passages a
niveau et sur les moyens d'ameliorer la manutention des
diverses categories de cereales dans le port . Votre
Commission jugera peut- "etre bon de designer WESTAC comme
1'organisme le plus apte a coordonner les travaux d'un
groupe special semblable a celui de Saint-Louis, charge
d'organiser les operations ferroviaires dans la regio n
du port . "

A la lumiere de ce qui precede, la Commission convient que l a

creation d'une administration de chemin de fer terminus ne reglerait

pas les problemes que connait le port de Vancouver .

Par ailleurs, ni le Canadien National ni CP Rail ne sont d'accord

pour confier toute la coordination du trafic cerealier a l'un

d'entre eux .

Cependant, comme 1'a declare 1'honorable Jack Davis, la coopera-

tion entre tous les elements interesses a la bonne marche du port

de Vancouver semble etre la meilleure solution . La creation d'un

groupe special semblable a celui de Saint-Louis, comme le recommande

M . Davis, presente des avantages certains . Elle permettrai t
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surtout une pleine participation des travailleurs . Sans la colla-

boration des syndicats, il est impossible d'atteindre les objectifs

qui donneront a Vancouver la place qu'il devrait tenir dans l e

commerce du grain, et qui permettront au Canada de se maintenir a

son rang parmi les exportateurs de cereales .

La Commission recommande donc que soit cree un groupe special

charge de coordonner les operations ferroviaires dans le port de

Vancouver et que WESTAC participe a 1'organisation de ce groupe

en's'inspirant, dans la mesure du possible, de 1'experience de

Sai,nt-Louis .

-- Un controleur investi de pouvoirs suffisant s

I1 existe actuellement un coordonnateur qui contr 'ole le mouve-

ment des wagons charges vers les terminus, de fagon a etablir un

certain equilibre . I1 a fait un excellent travail compte tenu

des circonstances difficiles, mais il ne dispose pas de pouvoirs

suffisants pour faire respecter ses instructions . On ne peut

continuer a compter sur la faculte de persuasion d'un employe de

la Commission canadienne des transports pour regler ces questions

comme c'est maintenant le cas .

Le coordonateur devrait disposer des pouvoirs necessaires pour

affecter et envoyer les wagons cerealiers aux terminus de son

choix ; ses directives devraient etre executees promptement et

sans faute par les compagnies ferroviaires sous peine de sanctions

importantes . Ce coordonnateur serait plus en mesure de remplir



ses fonctions s'il relevait de la Commission canadienne du ble avec

laquelle il serait en communication constante et dont il suivrait les

directives pour repartir les wagons c6realiers entre les differents

terminus . La Commission canadienne du ble devrait etre chargee de

coordonner le transport de toutes l'es cereales sur la co'te ouest .

Le coordonnateur de Vancouver devrait tous les jours avoir acc6s

aux donnees necessaires concernant le service ferroviaire et les

arrivees des navires, afin d'executer convenablement ses fonctions

de coordination .

La Commission du ble doit absolument assumer un role plus

important et dynamique dans la manutention et le transport des cereales

au Canada ; nous reviendrons sur ce point dans notre etude du por t

de Prince-Rupert .

-- Le pont du Frase r

Il existe une situation absurde au pont du Fraser que les

convois cerealiers doivent franchir afin d'atteindre les terminus

situes des deux c"otes de 1'Inlet Burrard . Ce pont, qui releve du

ministere des Travaux publics, est un obstacle constant pour les

trains du Canadien National a destination des terminus . Le Canadien

National et le Burlington Northern ont entrepris des travaux d'am@liora-

tion des voies, mais ces mesures demeureront inefficaces aussi long-

temps que le pont n'aura qu'une seule voie et sera controle a distance .

L'expediteur qui controle le mouvement des trains sur le pont es t

un employe du Burlington Northern etabli a Seattle . Cette compagnie



a declare que 1'expediteur avait un adjoint qui controlait 1'operation

a partir de la gare du Burlington Northern a Vancouver . Cependant,

lors d'une inspection sur place de la circulation ferroviaire dan s

le port, un des membres de la Commission a constate que le train qu'il

surveillait devait communiquer avec 1'expediteur de Seattle afin

d'obtenir 1'autorisation de franchir le pont . I1 semble que les

convois de Burlington Northern aient la priorite sur ce pont . L'adjoin t

poste a Vancouver a declare qu'il recevait ses directives de Seattle .

Ce n'est pas par nationalisme mais par souci d'efficacite que la

Commission recommande de confier au Canadien National le soin de

controler la circulation sur ce pont qui appartient au gouvernement .

-- La jonction entre British Columbia Railway et Burlington

Norther n

I1 y a un autre probleme ce circulation ferroviaire dans le port

qui doit etre regle . . Des convois du British Columbia Railway arrivent

sur la rive nord de l'Inlet Burrard, charges surtout de bois d e

construction destine aux Etats-Unis et dont le Burlington Norther n

prend livraison sur la rive sud de l'Inlet . I1 n'y a aucun point de

correspondance entre les voies du British Columbia Railway et celles

du Burlington Northern, distantes de six milles . Jusqu'ici, l a

liaison s'est faite grace a une operation dite "de jonction" . Le

Canadien National utilise ses propres locomotives pour remorquer les

wagons du British Columbia Railway jusqu'a un point ou le Burlington

Northern les prend en charge . Le Canadien National se fait payer

E
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$40 par wagon pour ce service .

.
A 1'ete 1976, l'Inter-State Commerce Commission des Etats-Uni s

a autorise une augmentation des tarifs de transport du bois de cons-

truction . Le Burlington Northern n'a pas voulu imposer cette hausse

alors que le Canadien National et CP Rail l'adoptaient au Canada .

Pour sa part, le British Columbia Railway a egalement decide de

rejeter la majoration . Le Canadien National insistait pour que le

British Columbia Railway augmente ses tarifs et, pour forcer la main

des deux compagnies ferroviaires, a porte ses frais de "jonction "

a $100 par wagon, pretendant agir en vertu de 1'article 268(2) de la

Loi sur les chemins de fer, mais contrairement a 1'article 269(4) .

Le Canadien National a exige ce montant jusqu'a ce que les deux

compagnies de chemin de fer capitulent et majorent leurs tarifs . Par

la suite, le Canadien National a ramene les frais a$40 par wagon

comme auparavant . Ce genre de chantage economique ne doit pas etre

encourage .. Le British Columbia Railway est trop important pour

1'industrie forestiere de la Colombie-Britannique et l'interieu r

de la province pour "etre laisse a la merci d'un tel concurrent . I1

est regrettable qu'une telle mesure puisse etre adoptee sans 1'appro-

bation prealable de la Commission canadienne des transports .

Par consequent, la Commission recommande que soit accorde au

British Columbia Railway le droit de faire circuler ses trains sur

la voie du Canadien National, a partir de son terminus sud jusqu'aux

points de prise en charge par le Burlington Northern . La Commission

I



I

canadienne des transports devrait imposer des conditions equitables

pour 1'octroi de ce droit, en vertu des pouvoirs que lui conferent

la Loi sur les chemins de fer et de la Loi nationale sur les trans-

ports .

-- Expansion futur e

Le temps n'est pas loin oO il faudra serieusement envisager

des emplacements autres que 1'Inlet Burrard pour 1'expansion des

terminus portuaires de cereales . Dans 1'ensemble, la region de l'Inlet

est de plus en plus encombr@e ; les reseaux de voies ne pourront pas

y 'etre agrandis suffisamment pour recevoir des trains cerealiers de

125 wagons . Des craintes sont egalement exprimees au sujet des

consequences ecologiques du projet de reconstruction des terminus

de 1'Inlet Burrard et de 1'expansion du terminus du Syndicat du ble

de la Saskatchewan . Cette question n'a pas ete abordee lors de l'au-

dience tenue a Vancouver, mais elle est a'ctuellement soulevee devant

les autorites municipales .

-- La main-d'oeuvre du port

L'exportation des cereales a Vancouver a au moins un point

commun avec les operations ferroviaires : elle devrait se poursuivre

presque sans arret .

Les chemins de fer continuent a fonctionner les fins de semaine,

les jours feries et la nuit . Toute interruption de 1'operation

globale de transport des cereales, du dechargement dans les terminus

jusqu'au chargement dans les cerealiers, ralentit ou arrete necessaire-
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ment tout le processus .

Idealement, il faudrait que tous les segments du transport

puissent, au besoin, travailler de fagon i-ninterrompue . La plupart

des employes syndiques (qui font partie de plusieurs unites de nego-

ciation) sont disposes a le faire et le font deja . I1 faudrai t

poursuivre activement les negociations en vue de rendre la pratique

universelle .

Naturellement, cet arrangement entrainerait des heures supple-

mentaires et le paiementd'autres primes de poste, mais ne toucherait

pas a la semaine normale de cinq jours des travailleurs . Cependant,

compte tenu de 1'importance de 1''operation pour le maintien de la

reputation du Canada comme exportateur de cereales et des frais con-

siderables entraines par les retards, y compris la surestarie payee

aux armateurs, les depenses a engager pour les heures supplementaires

ne seraient pas du tout excessives .

La Commission recommande que le groupe special devant .etre

organise par le WESTAC se donne pour objectif premier la realisation

de ce projet de fonctionnement ininterrompu . La Commission recommande

egalement que les recommandations 18, 19, et 20 du rapport de 1'honorable

juge E .D . Bayda, date du 22 juillet 1975, fassent partie integrante

de 1'etude du WESTAC qui devra chercher a atteindre les objectifs

qu'elles visent . Ces recommandations sont les suivantes :

- Recommandation 1 8

"I1 conviendrait de convoquer immediatement une reunio n
des administrateurs superieurs des syndicats (a 1'exceptio n
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des syndicats ferroviaires) dont les membres s'occupent
de la manutention des cereales (voir la conclusion no 13)
dans la region du port de Vancouver, en vue d'entreprendre
des pourparlers visant a amener ces syndicats a negocier
en commun . "

- Recommandation 1 9

"I1 conviendrait de convoquer immediatement une reunion
des cadres superieurs des silos terminus et des compagnies
(a 1'exception des compagnies de chemins de fer) s'occupant
de la manutention des cereales (voir la conclusion no 13)
dans la region du port de Vancouver et de hauts fonction-
naires du Conseil du Tresor, en vue d'entreprendre des
pourparlers visant a amener ces employeurs a negocie r
en commun . "

Recommandation 20
1;

"Si la negociation en commun n'est pas convenue dans
1'annee qui suit, il conviendrait d'adopter une loi
prevoyant une date commune (quelle que soit 1'annee)
pour 1'expiration de toutes les conventions collectives
entre les employeurs et les employes s'occupant directe-
ment du transport des cereales par le port de Vancouver . "

Les delais prevus dans ces recommandations sont depasses ; cependant,

les mesures qu'elles proposent sont aussi valables aujourd'hui qu'au

moment ou le juge Bayda les a presentees .

2 . Squamis h

I1 n'y a aucun doute que Squamish peut devenir un excellent port

cerealier . Toutefois, a 1'heure actuelle, son emplacement nuit a

son expansion . Le seul grain transporte directement a Squamish ou

exporte via ce port provient de la zone de Peace River dans le nord-

est de la Colombie-Britannique ; a 1'occasion, du grain est aussi

achemine par Squamish lorsque la voie du Canadien National qui traverse

la vallee du Fraser est coupee et que les trains en provenance

r

I

I
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d'Edmonton sont detournes sur les lignes du British Columbia Railway

a Prince-George . La Commission traite ailleurs du projet de construc-

tion du trongon Ashcroft-Clinton . Si cette liaison est etabli e

entre le Canadien National, CP Rail et le British Columbia Railway,

les ressources de Squamish pourront 'etre mises en valeur . L'existence

de ce port fort bien situe pourrait en fin de compte etre un facteur

determinant dans la construction du trongon Ashcroft-Clinton .

L'encombrement de 1'Inlet Burrard et les questions d'environne-

ment pourraient imposer 1'etablissement d'un terminus moderne d'expor-

tati;on des cereales a 1'exterieur de Vancouver ; dans ce cas, le port

de Squamish serait tout designe .

3 . Prince-Ruper t

Le port de Prince-Rupert possede des ressources qui n'ont,pas

encore ete pleinement mises en valeur .

Situe a 500 milles plus pres des ports de la co'te du Pacifique

que Vancouver, il a une liaison directe par chemin de fer avec

Edmonton et est ouvert toute 1'annee . La voie du Canadien National

peut supporter des wagons-tremies charges de cent tonnes . Le silo

du gouvernement situe a Edmonton devrait servir d'installation

d'appoint ou serait entrepose du grain nettoye pret a etre expedie

a Prince-Rupert sur demande .

Prince-Rupert sera le port le plus rapproche de la zone de

Peace River, dans le nord de la Colombie-Britannique et de 1'Alberta,

lorsque le British Columbia Railway sera relie aux lignes de chemi n
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de fer qui desservent actuellement ou qui seront construites pour

desservir la region de Peace River dans les deux provinces . Les

possibilites de la zone de Peace River sont enoncees au chapitre 4

dans lequel est recommande 1'etablissement, au Canadien National,

d'un nouveau departement charge de servir le nord de 1'Alberta .

Les ressources de Prince-Rupert resteront inexploitees tant

que le present terminus ne sera pas agrandi et modernise ; il faudra

de plus que les exploitants du terminus cherchent vraiment a l'utiliser

comme installation d'exportation et non comme un entrepot dont o n

se sert lorsque les installations de Vancouver sont encombrees ou

ne peuvent "etre utilisees pour .une raison ou une autre .

Un rapport du directeur des operations de la North Pacific

Shipping Company Ltd ., en date de 17 fevrier 1977, illustre combien

Prince-Rupert est mal exploite comme port d'exportation . Voici un

extrait de ce rapport :

" Au debut du mois, j'avais projete, de concert avec les
representants locaux de la Commission canadienne du ble,
de faire charger en fevrier 3 et peut-etre 4 navires a
Prince-Rupert . Cependant, 2 navires seulement pourront
etre charges en fevrier en raison de la mauvaise
administration du port par la Commission . Les navires
suivants devaient a 1'origine etre charges a Prince-Rupert :

Gui Hai - Arrive a Prince-Rupert le 27 janvier 1977

Aegean Sea - Arrive a Prince-Rupert le 11 fevrier
1977

Chukchi Sea - Date prevue d'arrivee : 19 fevrier
1977

Koro Sea - Date prevue d'arrivee (initialement) :
28 fevrier 197 7
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Avant 1'arrivee du Gui Hai le,27 janvier 1977, les exploi-
tants du silo de Prince-Rupert et les representants de la
Commission canadienne du ble a Vancouver avaient prev u
que ce navire quitterait le port .au plus tard le 31
janvier 1977, laissant ainsi amplement de temps pour
reapprovisionner le .silo avant 1'arrivee de 1'Aegean Sea,
attendu le 11 fevrier 1977 . Vous serez surpris d'apprendre
qu'au moment ou je vous ecris, le Gui Hai est toujours
ancre pres du silo a Prince-Rupert . Il doit partir a
13 heures aujourd'hui . Le chargement a ete retarde
parce que la presque totalite du grain destine a ce
navire est arrivee a Prince-Rupert en mauvais etat et
qu'a mon avis, le dessicateur du silo de'Prince-Rupert
ne ferait .meme pas le poids comme sechoir dans un salon
de coiffure .

Pendant ce temps, L'Aegean Sea est au mouillage depuis
le 13 fevrier et ne commencera a charger que demain 18
fevrier . Nous ignorons pour le moment quand 1'operation
sera terminee . La Commission nous a maintenant informes
qu'il fallait detourner le Chukchi Sea et le Koro Sea vers
Vancouver, etant donne qu'elle ne pouvait recevoir ces
deux cerealiers a Prince-Rupert en fevrier* . "

La Commission recommande que le terminus de Prince-Rupert soit

entierement modernise, que sa capacite soit portee a six .million s

de boisseaux et qu'il soit exploite au maximum comme partie integrante

des installations nationales d'exportation des cereales . On ne peut

continuer a negliger ainsi ce port . Dans son temoignage devant le

Comite permanent de l'agriculture dans la Chambre des communes, en

juin 1976, M . Kristjanson, adjoint au commissaire en chef de la

Commission canadienne du ble, a declare :

"Bien entendu, la Commission tient beaucoup a ce qu'il y
ait des developpements a Prince-Rupert . . . . Nous voudrions
que la capacite d'entreposage actuelle soit augmentee de
trois millions de boisseaux, comme strict minimum . . . Le vra i
probl'eme du point de vue des entreprises cerealieres actuelles,
c'est qu'elles s'opposent a ce que la Commission canadienn e
du ble achemine du grain en provenance de leurs silos
regionaux vers le terminus de quelqu'un d'autre . C'es t
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pourquoi nous sommes d'avis que les choses iraient bien
mieux si le silo terminus de Prince-Rupert etait exploite
par quelqu'un qui aurait egalement des silos regionaux . "

A moins que la Commission canadienne du b1e ne l'utilise pleine-

ment, le terminus devrait e"tre confie (loue ou vendu) a une entreprise

d'exportation de cereales qui, sur le plan financier, aurait avantage

a exploiter toutes ces possibilites d'exportation et a ne pas 1'uti-

liser comme simple entrepot ; en servant d'installation d'appoin t

pour Vancouver, le terminus est peut-etre rentable, mais il est

aussi inactif .

L'utilisation efficace et continue du silo de Prince-Rupert

permettrait d'economiser, au profit des producteurs, une partie des

millions depenses annuellement en surestarie a Vancouver .

Les silos intarieurs du gouvernement canadie n

La Commission des grains du Canada exploite le reseau de silos

du gouvernement canadien qui est constitue de cinq silos terminus

interieurs .

TABLEAU VII - 4

Silos du gouvernement canadie n

Lieu Capacite d'entreposage Date d'ouvertur e

Saskatoon 5,500,000 15 octobre 191 4

Moose Jaw 5,500,000 14 octobre 191 4

Calgary 2,500,000 ler septembre 191 5

Edmonton 2,350,000 16 octobre 192 4

Lethbridge 1,250,000 8 octobre 1931



Les avantages de ces silos interieurs du gouvernement sont

enonc6s dans le rapport de la Commission des grains pour 1'ann6e

1912 .

1 . Ils rapprocheraient 1'inspection et 1'entreposage terminal du

producteur de cer@ales, lui assurant ainsi des rentrees plus

rapides de revenus et de meilleures conditions financiares .

2 . Les c6r6ales entrepos6es a ces endroits pourraient 'etre expediees

par plusieurs routes, selon les conditions : via le canal de

Panama ou la baie d'Hudson, si ces routes sont praticables, et,

si les droits de douane sur les cer6ales etait reduits ou

supprimes, par le .sud 6galement .

3 . Ces silos seraient @quipes d'appareils de nettoyage et de

dessication, ce qui permettrait d'@galer le rendement de 1'annee

derniere .

4 . L'existence de ces silos aiderait 1'industrie meuniere dans

l'Ouest . Dans les circonstances actuelles, seules les plus

importantes meuneries peuvent acheter a des conditions avanta-

geuses . Les petits moulins achetent leur ble des silos et

des fermiers locaux et sont desavantages etant donn6 qu'ils ne

peuvent obtenir de classes officielles ou puiser dans de

grandes provisions .

5 . Ces silos permettraient aux marchands de grain locaux et aux



acheteurs independants de survivre .

6 . Ces silos repartiraient plus uniformement les expeditions de

cereales pendant toute 1'annee, et particulierement dans les

sections les plus a 1'ouest, si la route du canal de Panama

s'averait praticable .

7 . Ces grands silos interieurs assureraient, en matiere d'entre-

posage', la capacite de reserve qui manque a 1'Ouest du Canada

a 1'heure actuelle ; ils permettraient de-parer a toutes les

situations d'urgence, qu'i1 s'agisse de problemes de production,

de climat ou d'encombrement ; ils rapprocheraient 1'inspection

de la production et procureraient aux producteurs de cereales

de 1'Ouest canadien les rentrees plus rapides et les voies

d'expedition multiples qui n'existent actuellement que chez

leurs voisins du sud .

Ces silos ont tres peu servi ces quelques dernieres annees,

parce que les compagnies de manutention des cereales ont evidemment

prefere etablir leurs propres installations, pour garder le contr 'ole

des cereales de la Cammission canadienne du ble et de leurs propres

cereales, et tirer un profit de la manutention et de 1'entreposage .

A la mi-mars 1977, les silos interieurs avaient en reserve

6 .2 millions de boisseaux, soit environ un tiers de leur capacite

de 17 .1 millions de boisseaux .



TABLEAU VII- 5

LIVRAISON NETTES DE GRAIN AUX SILOS TERMINUS INTERIEUR S

(en milliers de boisseaux )

Recolte de Ble Ble dur Avoine Orge Siegle Graines Graines TOTAL
de lin 'de colz a

1965/66 3,649 26 41 1,267 26 , 74 1,313 6,39 7
1966/67 12,758 4 6 1,261 10 33 164 4,23 6
1967/68 1,896 6 12 1,197 7 4 25 3,14 7
1968/69 17,471 10 83 1,051 7 63 24 8,709
1969/70 2,634 41 9 1,429 4 201 525 4,84 3
1970/71 852 142 16 1,834 22 124 2,332 5,332
1971/72 832 1,226 10 9,369 28 ,550 1,320 5,335
1972/73 746 1,193 126 4,784 4 ,795 5,118 3,766
1973/74 13',406 1,977 380 9,908 221 893 3,317 30,102
1974/75 14,063 4,553 183 8,960 220 148 3,302 1,428

Average 6,831 918 87 4,106 55 589 1,744 14,32 9

Les silos du gouvernement sont la . Ils sont en assez bon etat .

Ils sont munis d'un bon equipement de dessication, et toute insuffi-

sance de leur materiel de nettoyage pourrait rapidement etre corrigee .

Ces silos peuvent traiter le grain de fagon a respecter les-normes

d'exportation . Ils sont presque inutilises, alors que les fermiers

de l'Ouest canadien, par 1'intermediaire de la Commission canadienne

du ble, subventionnent la construction d'autres terminus,sur la cote .

I1 s'agit la d'un veritable gaspillage de ressources .

Les droits considerables d'arret en cours de route (actuellement

de 18 cents par cent livres) imposes par les compagnies de chemin de

fer pour 1'entreposage, le nettoyage et le sechage du grain en transi t
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decouragent l'utilisation de ces installations publiques .

Capacite de nettoyage

Voici la capacite de nettoyage quotidienne de chacun des silos

gouvernementaux (a deux postes de travail par jour) :

- Moose Jaw . . . . . . . . . . . . . . . 90,000 boisseaux

Saskatoon . . . . . . . . . . . . . . . 120,000 boisseaux

Calgary . . . . . . . . . . . . . . . . . 60,000 boisseaux

Edmonton . . . . . . . . . . . . . . . . 120,000 boisseaux

Lethbridge . . . . . . . . . . . . . . 50,000 boisseau x

TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . .440,000 boisseau x

A deux equipes travaillant cinq jours par semaine, ces silos

ont une capacite annuelle de 114 .4 millions de boisseaux . A trois

equipes et six jours par semaine, la capacite serait de 205 .9 millions

de boisseaux . Les capacites de reception et de chargement sont

suffisantes pour suivre le rythme de nettoyage, qui determine la

capacite globale des installations .

La Commission estime qu'on ne devrait pas imposer aux produc-

teurs de l'Ouest canadien de payer de nouvelles installations de

manutention alors que ces cinq silos sont inutilises . Elle reconnait

que la pleine exploitation de ces derniers peut reduire les recettes

des entreprises cerealieres . Cependant, si Von cherche a augmenter

1'efficacite de 1'ensemble du systeme, il est incomprehensible qu e

des organisations de fermiers soient maintenant mises sur pied afin

de construire des installations quasi identiques a celles qui sont



fournies par le gouvernement du Canada, laissant ces dernieres inuti-

lisees . La Commission est convaincue que le systeme fonctionnerait

mieux si les silos gouvernementaux servaient au conditionnement du

grain destine a 1'exportation, et si, de ce fait, les terminus por-

tuaires existants ou les installations de chargement en vrac servaient

au transbordement du grain conditionne des wagons aux navires . De

1'avis de la Commission, la Loi sur la Commission-canadienne du ble

stipule que le grain de la classe B qu'un silo primaire achete pou r

la Commission canadienne du ble devient immediatement la propriet e

de cette derniere, sous reserve seulement des dispositions restreintes

de 1'article 37 de la Loi . La Commission canadienne du ble a le droit

d'acheminer le grain aux terminus comme bon lui semble .

.La Commission recommande la pleine utilisation des silos

gouvernementaux et la construction d'un nouveau silo a Yorkton .

La Commission ne consid'ere pas que les silos gouvernementaux

peuvent remplacer des terminus existants ; elle estime qu'ils sont

un complement utile du systeme national de manutention du grain .

La Commission reconnait que, me'me si les droits d'arre't en

cours de route sont supprimes, l'utilisation des silos gouvernementaux

entrainera des frais de manutention supplementaires . Cependant ,

ces frais seront plus que compenses par la possibilite accrue de

saisir les occasions d'exportation, 1'elimination de la surestarie

et une exploitation plus efficace de tous les ports .

Dans les Prairies, les activites liees a 1'agriculture devraient

"etre encouragees l'a ou il existe des avantages naturels . Le nettoyage



du grain en est un exemple . Cette operation peut s'effectuer dans

les Prairies ou la population est moins dense, oO les preoccupations

au sujet de 1'environnement sont moins pressantes et ou il est

possible d'utiliser les sous-produits .

La Commission recommande :

- la suppression des droits d'arr "et en cours de
route qu'exigent les compagnies de chemin de
fer pour 1'expedition des cereales gardees en
transit dans les silos interieurs du gouverne-
ment, pour entreposage, nettoyage ou dessication ;

- la pleine utilisation des silos interieurs pour
augmenter la capacite d'entreposage et de nettoyage
a Thunder Bay, Churchill, Prince-Rupert et Vancou-
ver ; e t

- la construction d'un nouveau silo terminus interieur
a Yorkton pour augmenter la capacite et le debit a
Churchill .



C H A P I T R E 8

L' EidERG I E ET LE TRANSPORT DES GRAINS



L'ENERGIE ET LE TRANSPORT DES GRAIN S

La crise de 1'energie des annees 1970 a sensibilise l'opinion

publique au fait que les sources classiques d'energie sont de par

leur nature epuisables . Depuis la Deuxieme guerre mondiale, la con-

sommation annuelle totale d'energie pour les Etats-Unis a double

tous les 16 ans .* On s'accorde a penser que cette exploitation

exponentielle des ressources naturelles epuisables peut etre June

des principales limites a 1'expansion demographique mondiale et au

developpement de la societe industrielle d'ici le siecle prochain .**

S'opposant a la politique d'abandon de lignes ferroviaires, la

quasi-totalite des propositions presentees a la Commission lors des

audiences locales invoquait comme preoccupation principale 1'augmen-

tation de la consommation d'energie . Les commentaires generau x

s'appuyaient sur le principe que les trains peuvent transporter des

charges sur une distance donnee pour une quantite de combustibl e

bien inferieure a celle requise par les camions pour le meme transport .

On a mentionne des chiffres types de puissance unitaire ou de con-

sommation de combustible pour prouver que les trains ont un rende-

ment de trois a neuf fois superieur a celui des camions .

* Cheney, Eric S ., Scientific American . . . . . Janv .-Fev . 1974 .

** Meadows, D .H ., D .L . Meadows, G . Randers et W .W . Behrens III,
1972 . The Limits to Growth, N .Y . : Signet, 207 p ., en particulier
les figures 35 et 36 .
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TABLEAU VIII- 1

NATIONS DOTEES DES PLUS GRANDES RESERVES PROUVEES DE PETROLE, 197 2

EXPORTATIONS
NETTES IMPORTATIONS

PAYS RESERVES PRODUCTION 1970 ou 1971 AMERICAINES

(1) (1) (2) (3 )

(Tous les chiffres reprdsentent 106 barils )

Arabie Sdoudite* 137,100 2,201 1,378 159

Koweit* 73,937 1,097 1,276 1 9

Iran* 62,202 1,849 1,573 57

SS 42,000 2,896 233

ats-Uni sr 36,339 3,457 (-1,325) - -

Iraq*Iraq* 33,000 536 546 2

Libye* 24,100 822 999 38
Abu Zabi 18,234 384 383 12?
Venezuela* 13,872 1,178 1,219 448

Zone neutre* 13,500 208 (avec le Koweit et 1'Arabi e
S6oudite )

NigLsria* 12,600 665 533 89

Chine 12,500 192 (-1) 0

Idon6sie 10,700 395 263 60

Algdrie* 9,750 398 351 36

Canada 8,020 564 9 37 1

Equateur* 5,964 29 (-8) 6
Qatar* 5,832 177

---------

13 3

------------------

2

------------- --------------- -

TOTAL

----------------------- -

519,686

------ -

17,050 8,894 1,372

Total OPEP* 420,827 9,939 8,644 998

Total Monde 562 ;295 18,638 -- 1,65 1

* Membre de 1'organisation des Pays exportateurs de p6trole (OPEP )

Sources : (1) World Oil, 15 ao'ut 1973 ;
(2) Albers et a1 . 1973 ;
(3) U .S . Bureau of the Census 1973 .
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V

Une analyse globale des ressources energetiques et de leur

consommation dans la societe permettra d'approfondir les incidences

energetiques possibles d'une rationalisation du systeme de manuten-

tion et de transport des grains dans les Prairies .

Ressources energetiques et consommatio n

Le tableau VIII-1 montre que pour un taux de production de 19

milliards de barils en 1972, les reserves prouvees de petrole de

562 milliards de barils suffiraient a assurer un .approvisionnement

pendant pres de 30 ans . Les opinions restent fort partagees quant

a l'importance des reserves totales de petrole et de gaz ; les

estimations du Geological Survey des Etats-Unis sont six a sept fois

superieures a celles•d'un autre organisme prive . Toutefois, les

reserves ne sont pas inepuisables et, en raison de la croissance

exponentielle de la demande, la croissance arithmetique des reserves

n'entraine pas une prolongation sensible de leur duree . Par exemple,

si la periode de consommation de 10 ans est doublee, elle absorbera

une augmentation de huit fois les reserves prevues pour seulemen t

30 ans .

I1 existe d'autres sources de produits petroliers sur le terri-

toire du plus gros consommateur mondial, comme le montre le tableau

VIII-2 . L'interpretation de ces chiffres par comparaison avec les

reserves petrolieres revele qu'il existe des reserves-pratiquement

inepuisables et dont la recuperation assurera un approvisionnement

pendant plusieurs decennies ou siecles avant de .se tourner vers

I



v

1' utilisation de ressources renouvelables comme 1'energie solaire,

1'energie hydraulique ou encore 1'energie atomique dont le potentiel

est illimite . Une telle interpretation est beaucoup trop simplifiee

et manifestement optimiste etant donne la technologie actuelle de

1'extraction du petrole des solides . Dans le cas du charbon, des

schistes et des sables bitumineux, les seules activites commerciales

importantes de nos jours concernent 1'exploitation miniere et la

manipulation du materiel solide ainsi que son transport jusqu' a

un point de traitement . Une usine de schistes bitumineux de 100

mille barils de petrole par jour necessite pres de 168 mille tonnes

de schistes par jour, soit approximativement huit fois plus de

solides que la quantite traitee dans la plus grosse usine de charbo n

aux Etats-Unis . . . Or, 100 mille barils par jour representen t

environ 0 .6 pour cent de la demande actuelle de petrole de ce pays .*

L'extraction de petrole a partir des sables bitumineux presente des

inconvenients semblables .

Etant donne la disproportion critique entre la demande futur e

du petrole et les ressources, il semblerait que Von puisse apporter

des solutions possibles a ce qrobl'eme en se basant sur une analyse

rigoureuse de 1'application des derives du petrole et sur une

utilisation d'autres sources d'energie .

* Coppoc, W .G . Fuels for Transportation . Energy and Transporta-

tion SP 406, fevrier 1976 . Society of Automotive Engineers .
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TABLEAU VIII- 2

RESSOURCES ENERGETIQUES EN COMBUSTIBLE FOSSILE - E .-U .

MILLIARDS DE BARILS - EQUIVALENT EN PETROL E

Identifiees Non decouvertes
Recuperables ou difficiles a recupere r

Petrole 37 •11 3

Schistes
Plus de 25 gal/tonne 418 . . . . . . . . . . . . . . . . 22,500
Moins de 25 gal/tonne 1,600

Charbon 1,900

Sables bitumineux 30"

12,200

* Les reserves de petrole extrait de sables bitumineux en
Alberta sont evaluees a environ 600 milliards de barils .

Les previsions populaires sur la consommation de 1'energie

soulignent l'accroissement spectaculaire de l'utilisation du charbon

et de 1'energie nucleaire au cours des deux prochaines decennies,

tandis que les taux d'accroissement de la demande de petrole vont

diminuer de 5 pour cent a un a deux pour cent par annee .* Comme

le transport represente environ 60 pour cent du marche total d u

* Loveland, E .F . Non-Transportation uses for Petroleum : Impact
on Fuel Availability . Energy and Transportation, SP 406, fevrier
1976 . Society of Automotive Engineers .

H i
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petrole, ces previsions sont basees sur des diminutions importantes

de 1'accroissement annuel moyen de la consommation dans ce secteur .

On peut avoir une idee de la possibilite relative d'economies

en matiere de consommation de combustible dans le secteur du transport

en se referant au tableau VIII-3* qui donne une repartition de la

consommation de combustible dans le secteur du transport au Canada .

Ces donnees concordent avec une estimation de 1971 sur la consommation

aux 6ats-Unis qui indiquait que 1'automobile representait pres de 60

pour cent du combustible consomme dans les transports . Les vehicules

routiers a moteur diesel englobent les autocars assurant le trafic

inter-villes, les vehicules de transit urbain ainsi que les camions et,

par consequent, la repartition du combustible pour moteur diesel destine

aux camions pour le transport inter-villes au Canada peut etre d'environ

trois pour cent .* *

Une @tude a ete entreprise par le ministere americain des

Transports afin de determiner les possibilites d'une economie

d'energie dans les transports . Les resultats de 1'analyse sont

resumes au tableau VIII-4 .*** Compte tenu de la repartition pa r

* Disponibilite et ecoulement d'energie au Canada, 1958-1969 et
1970-1972, Catalogue Statistique Canada 57-205 et 57-207 .

** Mayes R . Robert . Trucking and Energy . Rapport presente a la
Conference annuelle de 1'Association des Routes et Transports du
Canada, Calgary, 23 septembre 1975 .

*** Goodson, R .Eugene . Energy Utilization by Various Modes of
Transportation . Energy and Transportation, SP 406, fevrier 1976 .
Society of Automotive Engineers .
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mode d'usage au tableau VIII-3, pour le Canada, les conclusions de

1'etude americaine selon lesquelles les principales possibilites

d'economie d'energie resident dans une amelioration du rendement

de 1'automobile et du camion semblent raisonnables . Une economie

de trois a quatre pour cent resultant d'une conversion de 50 pour

cent du camionnage inter-villes au profit du transport par rail

n'a pas ete consideree comme une economie importante ni pratique .

On en a conclu que le transport ferroviaire se revelait le plus

efficace pour des itineraires directs et que la consommation

d'energie pourrait etre reduite par un abandon du camionnage au

profit du rail pour les itineraires directs avec recours au

camionnage aux points de collecte et de distribution .

TABLEAU VIII- 3

CONSOMMATION DE COMBUSTIBLE AU CANADA -- TRANSPORT S

Route - Essence . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 72 .3 %
Route - Gas-oil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 .1 %
Rail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 .0 %
Air . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 .9 %
Mer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 .7 %

100 .0 %



TABLEAU VIII- 4

MESURES CHOISIES EN MATIERE DE TRANSPORT ET ECONOMIES EVALUEES
EN POURCENTAGE DE L'ENERGIE TOTALE DU TRANSPORT (E .-U . 1970 )

Numero Mesure Economie en pourcentage
de 1'6nergie total e

du transport

1 Adoption de petites voitures par les 50%
de la population des wagons voyageurs
(22 m/gal) 9 . 0

2 Reduction de 30 % de la consommation d e
combustible pour 50% des vehicules routiers 11 . 5

3 Suppression de 50% de 1'encombrement urbain 1 . 1

4 Limitation de la vitesse sur les autoroute s
a 50 m/h realisee avec 50% de succes 2 . 9

5 Adoption d'un service commun de transport
par voiture pour les 50% des voyageurs
des trains de banlieu e

6 Adoption d'un service public de transport
par autobus pour les 50% des voyageurs
des trains de banlieue (a destination et
en provenance des centres-villes )

7 Adoption d'un service inter-villes par
autobus et chemin de fer pour les 50%
des usagers d'automobile s

8 Abandon de 50% du camionnage inter-villes
au profit du chemin de fer

9 Adoption d'un service d'autobus inter-villes
par les 50% des voyageurs par avion pour
des courtes distances

3 . 1

1 . 9

3 . 0

3 . 4

0 .2 9

10 Abandon de la voiture au profit de la marche
a pied ou de la bicyclette sur des distance s
de 5 milles, pour 50% des personnes 1 .6



L'energie et le transport des grain s

"L'efficacite du mouvement" doit e"tre-definie avec une certaine

rigueur, etant donne que la consommation de 1'energie et meme le

cout total ne sont que des elements de 1'equation totale . D'autres

facteurs importants comme "la qualite du service" qui pourraient

'etre evalues par le temps de livraison ou 1'etat de la marchandise

contribuent a la performance globale du service . D'un point de vue

strictement economique, la consommation d'energie n'influe sur la

determination du mode de transport optimal que par un facteur de

cout, et la selection du service est regie par les memes principes

que ceux qui s'appliquent a la selection de produits competitifs

dans un marche libre . Les partisans de la solution economique

pour la selection du mnde de transport pretendent que, si Von

accorde la priorite au facteur "valeur", il en resulte tout

nature°llement une combinaison optimale des modes de transport

competitifs . La consommation du combustible et les co 'uts contribuent

par consequent a determiner le coOt total et la "valeur" resultante .

I1 est significatif qu'au cours des audiences de la Commission,

un certain nombre de propos sur la question de la consommation

d'energie n'ont pas explicitement lie une augmentation possible

d'energie a un accroissement des coOts . Ceci revelerait que bon

nombre de particuliers et d'organismes se preoccupent de 1'appro-

visionnement futur et que les coOts de 1'energie qui en resulteraient

risquent evidemment d'etre prohibitifs . Ces preoccupations formulees

par le public et auxquelles s'ajoute la disponibilite limitee de s
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ressources de petrole mentionnee dans la premiere partie de ce

chapitre font ressortir en conclusion 1'imperieuse necessite d'une

etude detaillee* des incidences energetiques de la rationalisation

des lignes secondaires .

Plusieurs facteurs determinent 1'energie requise pour transporter

les produits et marchandises :

- le rendement energetique unitaire

- le rapport du poids brut a la charge transportee

- 1'itineraire

- le cycle de la collecte et du chargement .

Les rendements energetiques du chemin de fer et du camion (y

compris le camion de ferme prive, le camion de ferme loue et le

camion commercial) utilises pour la collecte des grains dans les

Prairies ont ete definis aux fins de 1'etude . Les vitesses relative-

ment lentes et les petites dimensions des trains destines a la

collecte des grains ainsi que les dimensions relativement petites

des camions charges habituellement du transport des grains laissent

entendre qu'une utilisation indiscriminee des rendements energetiques

moyens de'transport dans 1'evaluation des besoins energetiques pour

la collecte des grains est quelque peu sujette a caution . Les

incidences energetiques d'une rationalisation sont egalement fonctio n

* Les incidences energetiques d'une rationalisation des voies
secondaires a faible circulation, etude preparee par Clayton Sparks
& Associates Ltd . Regina, Saskatchewan, mars 1976, pour le compte
de la Commission de manutention et de transport des grains . Voir
Le grain et le chemin de fer dans 1'Ouest Canadien, Volume 2 .



de 1'itineraire par le fait meme que le transport ferroviaire des,

grains a partir de certains centres s'effectue suivant un circuit

tel qu'il est possible de realiser des economies d'energie e n

acheminant les grains (par un recours accru au camion) jusqu'a des

centres d'ou l'itineraire ferroviaire est plus direct . Cette

section et les deux sections suivantes de ce chapitre presentent

les conclusions de cette etude .

L'etude est axee sur 1'elaboration d'une methodologie destinee

a 1 .'evaluation des incidences energetiques decoulant d'un abandon

d'une voie secondaire et sur 1'application subsequente de cette

methode a des scenarios d'abandon specifiquement definis . La

figure VIII-1 represente un exemple general stylise d'un cas avant

et apres abandon . Les wagons en charge et a vide sont souvent

achemines jusqu'a un point commun pour les cas avant et apres abandon,

et situe entre les elevateurs primaires et le terminus . Dans ces

conditions il suffira d'evaluer les besoins energetiques de

1'exploitation agricole au point commun .

-- Consommation des camions en combustibl e

Les grains sont transportes de 1'exploitation agricole a

1'elevateur par des camions alimentes a 1'essence ou au, gas-oil

et dont la taille varie d'une demi-tonne a 82 mille livres, en

poids total autorise ; il en resulte donc de grandes variations

dans les rendements energetiques du transport des grains par

camion . Aux fins de cette etude, le rendement energetique du



transport se d6finit comme etant le nombre de gallons de com-

bustible consomme a la fois pour les trajets a vide et en charge

effectu6s pour d6placer mille boisseaux "types" sur une distance

d'un mille . *

Plus les dimensions du vehicule de transport sont conside-

rables, plus son rendement en sera ameliore . Ceci est dO a un

certain nombre de facteurs, notamment une augmentation du rapport

de la charge utile a la tare . L'etude a permis d'6tablir une

echelle de rendements representee sur la figure VIII-2 pour les

camions a 1'essence et sur le tableau VIII-5 pour les gros ca-

mions a moteur diesel . Ces donnees montrent par exemple que :

a) Pour des camions dont le p .t .a . varie de 12 mille livres
a 28 mille livres, 1'essence consommee pour deplacer 10
mille boisseaux sur une distance dedix milles va de
170 a 81 gallons .

b) Le transport de 10 mille boisseaux sur une distance de
10 milles par un camion fermier moyen de 20 mille livres,
p .t .a ., n6cessite 106 gallons d'essence comparativement
a 45 gallons de combustible pour moteur diesel pour le
me'me transport avec un camion commercial de 74 mille
livres, p .t .a .

-- Consomation des trains en combustibl e

Les compagnies ferroviaires ont effectue pour cette etude

un nombre limit6 de mesures sp6cifiques de consommation de

combustible . La validite de ces resultats a ete verifiee

i

* I1 a 6 te etabli qu'un boisseau type pese 55 livres .
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FIGURE VIII- 2
11

ECHELLE DU RENDEMENT ENERGETIQUE INVERSE DU TRANSPORT POU R
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TABLEAU VIII- 5

CALCUL DU RENDEMENT E`NERGETIQUE INVERSE
DU TRANSPORT POUR LES CAMIONS COMMERCIAU X

P .T .A . Trajet Gas-oil consomme Charge utile Rendement energe-
en charge (lb) par mille de tra- par trajet tique inverse d u

jet de retour lb/boisseau transport Gal .
_i2allons)--___ imp . (gas-oil)
Max Moyen Min / 1000 boisseaux-

milles
------------------

Max Moyen Mi n

74,000 .404 .388 .374 47,500/863 .6 0 .47 0 .45 0 .43

75,000 . .404 .388 .374 48,500/881 .8 0 .46 0 .44 0 .42

82,000 .408 .392 .378 55,500/1009 .1 0 .40 0 .39 0 .37

d'un point de vue theorique en evaluant les besoins en combustible

pour une gamme de situations de lignes secondaires d'apres les

equations de resistance basees sur les travaux de Davis . Ces

calculs ont revele le type de variation qui peut se, presenter

d'une mesure specifique a une au-L-,re .

Les hypotheses de base utilisees pour les calculs etaient

1-es suivantes :

1) Les grains achemines sur des lignes secondaires
sont transportes dans des wagons couverts standard
de 60 tonnes, d'une tare de 22 tonnes, d'un poids
en charge "normal" de 79 tonnes et d'une charge
utile de 57 tonnes . *

* Ces poids ont ete etablis d'apres une evaluation des donnees
homogenes fournies par les compagnies ferroviaires pour un certain
nombre de trongons de voies secondaires et de voies principales et
d'apres des listes generales de materiel . Les wagons-tremies n'ont pa s
ete consideres en raison de leur emploi relativement limite sur des voies
secondaires de faible circulatio n
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2) Pour chaque mille parcouru en charge, le wagon
couvert parcourt un mille a vide .

3) Pour chaque mille parcouru en charge, la locomotive
parcourt un mille a vide .

4) La charge utile de 57 tonnes equivaut a 2,070
boisseaux "types", (soit 55 livres par boisseaux )

Ces calculs revelent qu'une echelle normale de rendements

energetiques de transport pour une exploitation de voies

secondaires va de 0 .07 a 0 .12 gallon de gas-oil pour mille

boisseaux-milles . Les calculs ont montre qu'il est absolument

normal de prevoir des taux de rendement au-dela de cette echelle

pour des trongons et voies specifiques, (a savoir dans des

conditions de temperature plus basse, des pentes plus fortes ,

de marche au ralenti, de vents lateraux plus violents, etc .) .

Neanmoins, on en a conclu que, pour la plupart des voies secon-

daires, 1'exploitation normale d'une voie consideree sur une

annee correspondrait a 1'echelle calculee .

A titre de comparaison, la figure VIII-3 donne un certai n

nombre de taux de consommation communiques par les compagnies

ferroviaires, notamment les moyennes du reseau et un certain

nombre d'essais sur place . Ces taux ont ete etablis sur une

base de tonnes-milles brutes remorquees, (c'est-a-dire a

1'exclusion du poids des locomotives) . Pour la plupart des

points traces, on a inclus dans le calcul du taux le combustible

consomme lors des marches au ralenti et des manoeuvres d'aiguillage .

D'apres les donnees des Chemins de fer Nationaux de Canada, l e
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V

I

taux de consommation moyen dans la r6gion des Prairies est

d'environ 1 .70 gallon par millier de tonnes-milles brutes

remorqu6es, s'6chelonnant entre 1 .30 et 2 .10 gallons au cours

de 1'ann@e .* Cette 6chelle et cette moyenne s'appliquent aux

cas ou 1'exploitation des lignes s'effectue plusou moins a

1'ann6e, avec des trains de wagons (disons de 20 a 50) couverts,

de 60 tonnes, a vide et parcourant le trajet de retour avec

approximativement le m'eme nombre de wagons en charge . Le poids

des locomotives est exclu de la d6termination des tonnes-milles

brutes et la consommation englobe le combustible pour la marche

au ralenti et 1'aiguillage, tant sur la longueur du trongon

qu'aux deux extrdmit6s .

Pour une charge type de 2,070 boisseaux par wagon, une

tare de 22 tonnes et un poids en charge de 79 tonnes, on

consid'ere que, pour 101 tonnes de transport de tonnes-milles

brutes, (soit 22 tonnes a vide pour un mille et 79 tonnes en

charge pour un mille), 2,070 boisseaux sont tr.ansportes sur

un mille . En convertissant les taux de consommation etudi6s

ci-dessus, le rendement 6nerg6tique moyen du transport de s

* En comparaison, 1'6tude "Arctic Oil and Gas by Rail" 1974 pre-
sente des donn6es mentionnant des taux de consommation de 0 .97 a
1 .20 gallon par mille tonnes-milles brutes, pour des trains bloc s
de vitesse relativement elevee et transportant du p6trole et du
gaz naturel liquafiL
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grains par rail est de 0 .083 gallon de .gas-oil par mille

boisseaux-milles, ce qui correspond normalement a une @chelle

de 0 .063 a 0 .103 gallon par mille boisseaux-milles .

D'autres comparaisons ont ete faites avec d'autres etudes

de la consommation de combustible sur les voies secondaires et,

d'apres les divers chiffres, on a conclu .qu'un taux de rendement

energetique de 0 .09 gallon par mille boisseaux-milles pouvait

etre considere comme un taux approprie pouvant etre utilise

dans les comparaisons de modes de transport et dans 1'analyse

de cas specifiques .

-- Comparaison du rendement energetique - Camion et rai l

Pour comparer les rendements energetiques des divers modes

de transport pour la collecte des grains dans les Prairies, i l

a ete necessaire d'etablir, sur 1'6chelle applicable aux petits

camions, la valeur qui donne une approximation du taux energe-

tique moyen pour les camions de ferme prives . Puisque les

petits camions ont un rendement inferieur a celui des gros

camions, le taux de consommation correspondant au p .t .a . moycn

ne refletera pas necessairement 1'effet de la distribution d e

la grosseur du vehicule ni celui de la di'stribution de 1'activite

du transport des grains par grosseur de vehicule sur la consom-

mation moyenne . En consequence, une analyse a ete effectuee

pour etablir le p .t .a . moyen pondere en charge, utilise pour

determiner le rendement energetique moyen . En ce qui concern e
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le transport des grains par camion de ferme prive dans les

Prairies, on s'est base sur des etudes anterieures et on a

evalue que le p .t .a . moyen pondere approprie pour la determina-

tion du rendement energetique moyen du transport etait de

19,920 livres . Donc, d'apres la figure VIII-2, le rendemen t

moyen du transport des grains par les camions de ferme prive s

dans les Prairies etait de 1 .07 gallon d'essence par mille

boisseaux-milles .

Comme la courbe du rendement energetique etait assez

horizontale pour la gamme des tailles de camions utilises

selon la formule du louage, la valeur choisie pour ce mode d e

transport a ete basee sur une capacite moyenne approximative

tiree d'une etude anterieure d'entreprises de camions de louage

dans les Prairies . A partir de ce p .t .a . moyen en charge

de 26 .4 mille livres), on a deduit que le rendement energe-

tique moyen des camions de ferme loues pour le transport des

grains etait de 0 .85 gallon d'essence pour mille boisseaux-

milles .

Des entretiens avec des operateurs de bascules et les

conclusions de 1'etude conjointe de la Saskatchewan Trucking

Association*/Commission canadienne du ble ont laisse entendr e

* La Saskatchewan Trucking Association a signe un accord et a
facilite la mise en oeuvre de ce programme experimental pour le
compte des transporteurs .
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FIGURE VIII-4

COMPARAISON DES RENDEMENTS ENERGETIQUES INVERSES MOYEN S

POUR DIVERS MODES DE TRANSPORT DU GRAIN DANS LES PRAIRIE S
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qu'un chargement de 75 mille livres est normal pour le transport

des grains par camion commercial . D'apres la figure VIII-3 ,

le rendement energetique moyen serait de 0 .44 gallon d'essence

par mille boisseaux-milles .

Des taux comparatifs de consommation de combustible pour

chaque mode de transport sont donnes sur la figure VIII-4 . Sur

une base d'equivalence en gallons, les rapports de la consom-

mation moyenne de combustible a la consommation de combustible

par les trains sont les suivants :

Camion de ferme prive par rapport au train . . .11 .9 :1

Camion de ferme loue par rapport au train . . . . 9 .4 :1

Camion commercial par rapport au train . . . . . . . 4 .9 : 1

Puisque le contenu dnergetique d'un gallon d'essence est

inferieur au contenu energetique d'un gallon de gas-oil, les

rapports susmentionnes doivent egalement e'tre presentes sur une

base d'equivalence en BTU* comme suit :

Camion de ferme prive par rapport au train . . . . 10 .6 :1

Camion de ferme loue par rapport au train . . . . 8 .5 :1

Camion de ferme commercial par rapport au train .4 .1 : 1

* Base de conversion : 1 gallon d'essence = 149,200 BTU
1 gallon de gas-oil = 166,500 BT U
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Les couts du-combustible et le transport des grains dans 1'ouest du

Canada

Les variations entre le type de carburant et le lieu d'achat

entralnent des rapports comparatifs modaux du co 'ut du carburant qui

different des rapports de la consommation d'energie en gallons ou

en BTU . Les repercussions financieres des changements du systeme

de transport des grains peuvent etre determinees par 1'application

des prix unitaires aux variations des quantites de consommation .

Pour le consommateur, le prix de 1'essence et du gas-oil est

constitue de deux elements : le cout economique du carburant et

les taxes federales et provinciales aux points de production et de

vente .

Aux fins de cette etude, on a elabore une methode generalisee

pour calculer les prix applicables du combustible pour un certain

nombre de lieux dans les Prairies . Cette methode consiste a :

1) multiplier simplement le coOt de 1'energie du
"centre de raffinerie d'Edmonton" par un facteur
de transport/concurrence pour obtenir un prix
regional de 1'energie en un autre endroit ;

2) deduire de ce prix factorise un montant pour
tenir compte des escomptes d'usage, le cas
echeant ; e t

3) ajouter les taxes federales et provinciales
applicables pour determiner le prix de
1'acheteur .

Le tableau VIII-6 resume les prix du combustible qui ont ete

etablis pour les Prairies .

La figure VIII-5 donne les resultats de la conversion de la

consommation du combustible en coOt pour un cas particulier, a partir



TABLEAU VIII- 6

EXEMPLES DE DETERMINATION DES PRIX DA NS LES PROVINCES DES PRAIRIE S

(PAR CLIENT .ET PAR LIEU )

(CENTS PAR GALLON )

DBtermination des coOts de 1'dnergie en 19 en cour s

Type de carburant Gas-oil Essence Gas-oi l

Client Chemin de Agriculteur Camionneur commercial
fer

Lieu Carlton, Brandon, Rockglen ,
Saskatchewan Manitoba Saskatchewan

Prix a Edmonton 40 .5 41 .6 40 . 5

Multiplier par l e
facteur r6gional du
coOt du transport _1_08_ _1_06_ 1_07

Prix r6gional de
1'dnergie 43 .7 44 .1 43 . 3

Moins : escompte 10 .0 __0_0_ __3_0

CoOt de 1'6nergi e
au client 33 .7 44 .1 40 . 3

Ajouter : Taxes
-- Taxe de vente 3 .7 3 .9 3 . 7

fddLsral e
-- Taxe provinciale_4_0_ _0 .0_ 16_0

PRIX TOTAL DE L'ENERGIE 41 .4 48 .0 60 . 0

Date des calculs ci-haut - 30 d6cembre 1975



des taux moyens de consommation et des prix du combustible a Saskatoon .

D'un point de vue du coOt total de 1'energie, (y compris taxes et

remises), les camions de ferme prives, les camions de ferme loues ,

les camions commerciaux et les trains depensent respectivement 42 .1

cents, 33 .4 cents, 25 .5 cents et 3 .5 cents de combustible pour

mille boisseaux-milles .* (I1 faut noter, d'apres la figure VIII-5

qu'actuellement en Saskatchewan, une moyenne de mille-boisseaux

transportes sur un mille par un camion de ferme prive entraine un

coOt total direct pour le gouvernement de 3 .3 cents . Le meme millier

de boisseaux transporte sur un mille par un camion commercial rapporte

au gouvernement des recettes totales directes de 8 .7 cents . Le gain

net realise par le gouvernement pour un millier de boisseaux-mille s

et resultant de 1'abandon du camion de ferme priv@ au profit du

camion commercial est donc de 12 cents) .

D'apres ces chiffres sur les coOts, les rapports de rendement

du coOt du carburant, si Von compare les modes de transport a

Saskatoon, sont les suivants :

* Par exemple, pour le camion de ferme prive :
Comsommation = 1 .07 gallon (essence) par millier de boisseaux-milles .
Prix de 1'essence (taxe de vente federale et remise provinciale
comprises) = 39 .3 cents par gallon
Rendement inverse du coOt du carburant = 1 .07 x 39 . 3

= 42 .1 cents par mille
boisseaux-milles



FIGURE VIII-5
A

COMPARAISON INTER-MODALE DU COUT TOTA L

EN CARBURANT PAR 1000 BOISSEAUX-MILLES

ET

DES RECETTES FISCALES TOTALES (PERTE) PAR 1000 BOISSEAUX-MILLES

A SASKATOON - DECEMBRE 197 5
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Camion de ferme prive par rapport au train . . . . . . 12 .0 :1

Camion de ferme loue par rapport au train . . . . . . . 9 .9 :1

Camion commercial par rapport au train . . . . .• . . . . . 7 .3 : 1

Les rapports comparables etablis pour Brandon, (Manitoba) et

Red Deer (Alberta) sont :*
Brandon Red Deer

Camion de ferme priv 6
par rapport au train 15 .2 :1 12 .8 :1

Camion de ferme lou e
par rapport au train 11 .0 :1 11 .5 :1

Camion commercial pa r
rapport au train 7 .7:1 6 .9 : 1

Dans les Prairies, on peut constater que la principale difference

entre les rapports des rendements de la consommation du combustibl e

et les rendements du co'ut du combustible, par mode de transport, se

pr@sente pour le camion commercial qui ne ben6ficie ni du pouvoir

d'achat en gros des chemins de fer, ni du traitement fiscal pr6feren-

tiel de 1'agriculteur (ou du camion de ferme lou@) . En effet, tandis

que le rendement du camion commercial est 2 .4 fois plus eleve que

celui du camion de ferme priv@, en ce qui concerne la consommation

de carburant, pour la collecte des grains, il n'est que de 1 .8 foi s

* Dans le calcul de ces rapports, tous les taux de consommation
sont les memes que ceux qui ont et6 examin6s pr6c6demment, a 1'excep-
tion du taux de consommation pour les camions de ferme prives, evalue
respectivement a 1 .17- et 0 .95 gallon d'essence par millier de
boisseaux-milles au Manitoba et en Alberta, (ce qui 6quivaut respective-
ment a 17,800 et 22,450 livres, p .t .a . en charge) .



superieur sur le plan du coOt du carburant . Alors que les taxes

sur le combustible representent moins de 10 pour cent du coOt pour

les agriculteurs et les chemins de fer, elles sont le tiers du coOt

du combustible pour les camions commerciaux . Le camion commercial

est evidemment le seul mode de transport routier qui apporte des

contributions directes aux gouvernements provinciaux pour la

construction et 1'entretien des routes, (si Von suppose que les

taxes provinciales "generales" sur le combustible ne sont pas

affectees aux depenses pour la voierie) .

Incidences energetiques de l'abandon de voies secondaire s

Les rendem`ents energetiques comparatifs par mode de transport

etablis dans la section precedente de ce rapport expliquent pour une

bonne part les differences des besoins energetiques totaux pour les

diverses combinaisons rail-camion qui pourraient etre envisagee s

dans toute partie du systeme de manutention et de transport des grains .

Trois autres facteurs ont egalement ete identifies pour justifie r

ces variations :

1) la difference des dimensions moyennes des camions
de ferme selon les regions ;

2) les differences de pourcentage entre le transport
commercial, semi-prive et prive selon les cas ; et

3) la difference de longueur des reseaux ferroviaire
et routier selon les cas .

Deux cas specifiques ont ete etudies afin de determiner les

incidences energetiques de la suppression d'une voie secondaire dans

une region : (Tableau VIII-7)

i



1) Region de-Brandon

Ce cas concerne la suppression de 270 milles de voies

ferroviaires a faible circulation dans la region au nord-ouest

de Brandon . Les variations de la consommation d'energie ont

ete considerees a la fois pour un acheminement direct par

camion fermier depuis 1'exploitation agricole jusqu'aux eleva-

teurs les plus proches du reseau ferroviaire principal et

pour le meme acheminement par camion commercial .

Dans les deux cas, on a realise evidemment une economie

de combustible consomme par le chemin de fer . On a constate

qu'avec le camion de ferme prive effectuant le trajet de la

ferme aux elevateurs secondaires, la consommation globale de

carburant augmentait d'environ 25 mille gallons par an, tandis

que pour un acheminement direct par camion commercial, on

realisait une economie nette de 26 mille gallons par an pour

le reseau actuel de voies ferrees et d'elevateurs .

2) La region de Carlton

Ce cas concerne la fermeture de la sous-division de Carlton

des Chemins de fer Nationaux, avec une totalisation detaillee

des variations de la consommation d'energie pour les deux

differentes methodes d'exploitation de la region . Dans le

premier scenario, les grains sont achemines aux elevateur s

les plus proches du reseau ferroviaire principal par camion de

ferme prive, mais dans le deuxieme scenario, les grains sont



toujours livres par camion fermier aux silos-qui jalonnent

la ligne condamnee, et de la, ils sont pris en charge par des

camions commerciaux qui les transportent vers les silos de

la voie principale les plus proches . On consid'ere que tous

les grains sont achemines par Langham Junction, point commun

d'ou se poursuit 1'itineraire pour chaque scenario .

I1 est interessant de noter que, pour le premier scenario,

le detournement des grains (seulement un pour cent environ) vers

la sous-division de Blaine Lake entraine un itineraire supple-

mentaire qui se traduit par une augmentation de 27 pour cen t

de 1'augmentation totale de boisseaux-milles entre les differents

points qui voient leurs quantites de boisseaux-milles augmenter .

.Cette augmentation relativement faible de 1'itineraire elimine

pratiquement toute economie possible dans la consommation de

combustible du train resultant du camionnage direct des grains

jusqu'aux points les plus proches de Langham Junction .

On a etabli que pour un transport par camion de ferme prive

jusqu'aux elevateurs secondaires, les besoins de carburan t

pour la collecte des grains dans la region augmenteraient de

pres de 12 .4 mille gallons par an ; le maintien de 1'exploita-

tion d'elevateurs en dehors de la ligne principale et le

transport par camions commerciaux jusqu'aux points jalonnant

la ligne principale se traduisent par une augmentation de 8 .3

mille gallons de carburant consomme par an .



Le tableau VIII-7 recapitule les divers scenarios de rational-

isation, apporte des informations sur les changements concernant

les recettes fiscales provinciales,et federales du combustible et

etablit un rapport entre les economies ou les augmentations de coat

du combustible et les boisseaux de grains livres dans la region .

Resume des conclusion s

Les resultats issus de 1'analyse de ces scenarios specifiques

permettent de tirer les conclusions suivantes :

Premierement : la condamnation d'une partie du reseau

ferroviaire n'aura pour de nombreuses voies secondaires que des

incidences mineures sur la consommation de combustible .

A titre d'exemple, 1'abandon de 270 milles de voies dans la

region de Brandon entrainerait une diminution annuelle de 13 mille

gallons de combustible au chapitre du transport des grains par rail,

soit la moitie de la consommation annuelle de combustible d'un

camion commercial type a 5 essieux . L'abandon de la sous-division

de Carlton se soldera par une diminution de combustible pour le

transport par rail inferieure a la consommation annuelle d'une

automobile type .

Il y a principalement deux raisons a ce phenomene . La premiere

est que le taux de rendement energetique du train est relativement

eleve . I1 faudrait donc que le transport des grains en termes de

boisseaux-milles subisse de profonds changements pour que les effets

s'en fassent sentir au niveau de la consommation de combustible .
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La deuxieme est que, pour de nombreuses voies d'embranchement, les

grains sont simplement detournes vers des lignes paralleles, ce qui

limite les variations des quantites de boisseaux-milles transportes .

Ces considerations ne s'appliquent evidemment pas aux rares cas de

reduction tres importante du circuit ferroviaire .

Deuxiemement : L'abandon d'un trongon ferroviaire et le maintien

du transport par camions fermiers peuvent, mais ne doivent pas

necessairement faire augmenter la consommation de carburant .

Dans la region de Brandon, oD les distances de transport sont

courtes, 1'abandon d'importantes sous-divisions ferroviaires a eu

pour effet une augmentation nette de combustible equivalent a la

consommation annuelle d'un camion commercial type . Il est evident

que dans les regions ou les lignes vers lesquelles le transport est

detourne sont plus eloignees, on observera une consommation de

combustible plus importante .

Troisiemement : Lors de 1'abandon de certaines voies, il est

possible d'eliminer les augmentations de consommation de combustible

des camions de ferme prives en confiant le transport des grains a

de gros camions commerciaux .

Dans une optique d'economie de combustible lors du transport

des grains, il y aurait generalement interet a ce que les camions

de ferme se departissent de ce trafic au profit de gros camions, au

lieu de continuer a encourager massivement l'utilisation de petits



camions de ferme prives . Le cas de Brandon montre que, lorsque

1'abandon d'un important trongon ferroviaire s'accompagne d'un---recours

massif a de gros camions, il est possible de realiser des economies

de carburant .

Quatriemement : les incidences fiscales de la nouvelle consom-

mation de carburant issue de la rationalisation sont relativemen t

peu importantes pour les gouvernements . I1 est neanmoins interessant

de noter que les gouvernements provinciaux en particulier peuvent

beneficier de 1'abandon du transport par les camions de ferm e

prives au profit de camions commerciaux . Le cas de Brandon montre

de plus que le gouvernement provincial peut realiser des benefices

alors meme que la consommation generale en carburant a diminue .

En conclusion, on peut dire que les consequences energetiques

des divers projets de rationalisation, surtout lorsque ceux-ci

prevoient le remplacement des camions de ferme par de gros camions,

sont si peu importantes qu'elles sont impossibles a mesurer et a

prevoir . Si Von invoque comme argument essentiel les economies de

carburant pour le maintien du reseau ferroviaire actuel, on peu t

tout aussi bien et avec plus de fondement plaider pour le remplacement

des petits camions de ferme prives par de gros camions commerciaux

pour ce qui est du transport des grains de la ferme aux elevateur s

les plus proches . Dans le premier cas, il s'agit uniquement

d'empecher une augmentation de la consommation, tandis que dans le

second, il pourrait y avoir diminution .

9



L'@nergie consideree sous un triple aspect : Tes produits alimentaires ,

le combustible et 1'exp loitation agricol e

La section preliminaire de ce chapitre et celle sur les

ressources ener.getiques et leur consommation font etat des preoccupa-

tions actuelles sur la disponibilite et l'utilisation de 1'energie

et confirment la necessite de la conservation du petrole . Les con-

clusions ulterieures des etudes de la commission sur l'utilisation

de combustible dans le transport des grains ont ete exposees dan s

les sections traitant de 1'energie et du transport des grains, des

coats du combustible et du transport des grains dans 1'ouest du Canada

et des incidences energetiques de 1'abandon de lignes ferroviaires .

Cette etude a demontre qu'il n'existe pas de correlation definie

entre le maintien des liaisons ferroviaires pour la collecte locale

des grains et la minimisation de la consommation de combustibl e

pour la region desservie actuellement par le chemin de fer . On

pourrait alors se poser la question suivante : "Quel est le potentiel

d'ecunomie de combustible dans le secteur de la production agricole

et quel rapport peut-on etablir avec 1'energie consommee dans le

transport du produit? "

L'agriculture traditionnelle caracterisee par des communautes

agricoles autarcique utilisant une technologie basee sur 1'energie

solaire, produit environ un millier de livres de cereales alimentaires

pa"r acre, par an .* Sur le plan energetique, le type d'agricultur e

* Chancellor, William J . et Goss, John R . Balancing Energy and
Food Production : 1975-2000 . Agricultural Engineering, janvier 1976 .

i

-301 -



i

le plus efficace est le systeme dans lequel chaque personne cultive

et conditionne ses aliments . C'est aussi le systeme le moins

productif quant au rendement par acre et par unite d'apport de

main-d'oeuvre .

La transformation de 1'agri.culture au niveau des structures

a permis de tripler, voire de quadrupler 1'efficacite du systeme

de mecanisation de recoltes de cereales en Amerique du Nord ou les

rendements atteignent de deux mille a six mille livres par acr e

en moyenne . Cette amelioration a entraine toutefois une utilisation

plus intensive d'energie due en grande partie aux exigences de la

mecanisation et a d'autres apports comme 1'emploi d'engrais et de

pesticides . On a evalue que sur une base stricte de valeu r

calorifique unitaire des grains, par exemple, le rapport du rendement

energetique a 1'apport d'energie pour la production des grains aux

Etats-Unis a diminue de 3 .7 :1 a 2 .8 :1 depuis 1947 . *

Les rapports entre la demande et l'offre de produits alimentaires

dans le monde et les previsions demographiques soulignent la necessite

d'intensifier et non de reduire la mecanisation et la modernisatio n

de 1'agriculture . 11 faut toutefois se garder de conclure trop

hativement qu'un tel perfectionnement des techniques de productio n

doit etre limite ou considerablement modifie en raison de 1'augmentatio n

* Hall, Carl W . Energy and Agricultural Engineering . Agricultural

Engineering, mars 1975 .



FIGURE VIII- 6

APPORT D'ENERGIE DANS LA PRODUCTION ALIMENTAIRE ;

DEPUIS LE CHAMP JUSQU"A LA TALE DU CONSOMMATEUR,

DANS LES CONDITIONS DE LA TECHNOLOGIE MODERN E

1/3

1/6

. .

`. :
%
`% PRODUCTIO N
: :

. .

: i

PRrPARATION ~ .̀ ;~CONDITIONNEMENT
DES : ; DES
ALIMENTS %%~ ~' ALIMENTS

i~. •
. •, .
. •
. •,

%
. •
. •
. •
. •
. •
. •

: %

. .
•%i TRANSPORT

•

.
; (Operations de % .

; gros et de detai 1) `.%

1/6

- 303 -

1/3



de la consommation relative de 1'energie qui accompagne normalement

ces transformations . L'6tude de la conservation de 1'energie dans

tout secteur de 1'6conomie doit se faire en tenant compte de l'impor-

tance relative de la consommation dans 1'ensemble de la societe .

Par exemple, aux E'tats-Unis, le Council for Agricultural Science

and Technology a estime que la production agricole ne representait

que pres de 1 .5 a 3 .0 pour cent de la consommation de 1'energie du

pays .

Une analyse plus d6taillee de la consommation de 1'energie

dans la chaine alimentaire donne une certaine We du potentiel

relatif d'6conomies . La figure VIII-6 schematise les r6sultats de

la compilation des donn6es pour les conditions nord-am6ricaines .

I1 est int6ressant de noter que la production et le transport

reprdsentent chacun un sixieme de 1'6nergie utilis@e pour la production

des aliments destin6s a la consommation humaine .

En ce qui concerne 1'agriculture et le transport des grains

dans la r6gion des Prairies, il est peut- 'etre plus approprie de

quantifier et de comparer le combustible consomm6 pour la production

d'un boisseau de grain et le combustible requis pour transporter

cette meme quantit6 au port . Une @tude r@cente* a conclu que la

consommation de carburant dans les exploitations agricoles de la

Saskatchewan s'6levait en moyenne a quatre gallons par acre cultive .

11

* Bigsby F . et Strayer, R . Agricultural Engineering Department

Study . Universit@ de la Saskatchewan, 1976 .



I1 est interessant de comparer cette valeur aux resultats de 1'etude

de la Commission sur la consommation de combustible pour le transport

des grains . Cette derniere montre que la consommation de carburant

dans les exploitations agricoles represente environ le tiers d'un

gallon de carburant par boisseau, tandis que le transport jusqu'au

port represente environ le dixieme d'un gallon par boisseau, le

trajet par camion de ce parcours total representant environ le

centieme d'un gallon .

Si Von consid'ere la production agricole, il est possible de

realiser des economies d'energie considerables grace a une meilleure

gestion de 1'exploitation agricole . L'abandon d'un materiel

alimente a 1'essence au profit d'un materiel a moteur diesel, une

meilleure exploitation, des perfectionnements en matiere d'entretien

et de conception du materiel agricole permettront de reduire la

consommation de carburant . Un meilleur equilibre entre la force

motrice du tracteur et la charge, des adaptations appropriees et

1'utilisation de moteurs a nombre de tours reduit permettant d'obtenir

les vitesses souhailtees pour des petites charges entrainent une

diminution des besoins en carburant . Des changements futurs dan s

les pratiques agricoles comme le sarclage reduit peuvent egalement

constituer une source importante d'economie de carburant .
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LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQU E

La Commission chargee d'etablir de fagon exhaustive les besoins

regionaux en matiere de transport a regu le mandat d'examiner les

consequences qu'entraineraient certaines modifications du reseau de

manutention et de transport des grains,dans la mesure ou elles ont

trait aux possibilites de devloppement economique et plus precisement

au conditionnement de produits agricoles, A la fabrication et A

1'exploitation des ressources naturelles . Dans son analyse des besoins

regionaux specifiques, la Commission a pris en consideration les

projets et les previsions economiques de la province de meme que

1'emplacement eventuel d'industries avant de faire des recommandations

a propos du trace de certaines lignes de chemin de fer .

Divers representants n'ont cesse d'exprimer leurs inquietudes

A 1'occasion de plusieurs audiences publiques au sujet de 1'effet

nefaste de tarifs marchandises discriminatoires et d'autres distorsions

relatives au transport qui touchent le developpement economique des

Prairies . L'analyse de la structure tarifaire confirme le fait que

cette region est depuis longtemps victime de tarifs marchandises

discriminatoires .

L'examen du reseau de manutention et de transport des grains

a egalement donne a la Commission 1'occasion de se former une juste

perspective de tout l'Ouest canadien, et de rencontrer des milliers

d'exploitants agricoles, de marchands de petites villes, d'agents

municipaux et de jeunes citoyens .
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A la fin de son mandat, la Commission s'est dite tr@s confiante

dans 1'avenir de l'Ouest canadien . L'optimisme des pionniers est

demeur6 intact, mais la Commission a percu un sentiment de frustation

et de deception chez un bon nombre de residents de 1'Ouest a propos du

d6veloppement de leur region . Ils estiment que d'autres s'enrichissent

a leurs d@pens et, dans une certaine mesure, ils bla'ment le reseau de

transport pour leur insucces .

Dans 1'Ouest, le transport est un element important de la

structure economique et sociale . Mme avant la Confederation, c'etait

un instrument de la politique economique et un moyen d'expansion .

Si l'Ouest s'est peuple rapidement, c'est grace aux concessions de

terrains et aux droits de construction de chemins de fer que le

gouvernement a octroyes aux compagnies colonisatrices ainsi qu'aux

compagnies ferroviaires pour permettre 1'acces aux regions reculees .

Ces projets avaient pour but de tirer profit des immenses ressources

de l'Ouest canadien . Depuis les debuts, le mouvement s'est fait vers

le centre industriel du pays pour que les matieres premieres soient

traitees et consommees .

Au debut de la colonisation, quand 1'agriculture mobilisait une

main-d'oeuvre nombreuse, ce fut 1'explosion demographique dans l'Ouest

et les collectivites connurent la prosperite a mesure que les besoins

des regions en voie d'expansion etaient combles . Cependant, comme

1'agriculture devenait une activite permanente et que les regions les

plus productives se peuplaient d'une fagon permanente au detriment

des terres moins productives, la structure meme des collectivites d e
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1'Ouest s'est modifiee . L'application de la technologie e la pro-

duction agricole a permis 1'expansion de 1'exploitation agricole et

la reduction de la main-d'oeuvre . Les produits agricoles ont continue

d'etre transportes a partir de 1'Ouest sous leur forme brute . C'est

pourquoi dans les Prairies les emplois et la population ne se sont pas

multiplies au meme rythme que dans le reste du Canada . Le reseau de

transport qui a ouvert la voie vers l'Ouest a bien servi la region,

mais, en vertu de certaines politiques relatives au transport, il a

continue de la priver de diverses possibilites d'emploi et d'expansion .

La migration trPs forte vers les grandes villes du centre du

pays est devenue encore plus alarmante en raison du maintien de

politiques qui favorisent la situation de l'Ouest comme pourvoyeur de

matieres premieres et celle des regions populeuses de 1'Est comme

centres de leur traitement .

Pendant longtemps, les Canadiens ont beneficie des politiques

preconisant des tarifs de transport peu eleves, ce qui a permis aux

producteurs de cereales de l'Ouest de soutenir la concurrence sur l e

marche international . Les exportations de cereales ont contribue pour

beaucoup a soutenir la balance des paiements du Canada . Toutefois ,

il est presque certain que le Canada a paye cherement les retombees d e

la politique en vertu de laquelle le traitement par le secteur secondaire

est passe des regions naturellement avantagees aux regions ou les coOts

sont tres eleves .

Le transport de produits agricoles bruts comme le ble, les

cereales fourrageres, 1'orge de malt et les oleagineux represent e
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beaucoup plus de tonnes par mille de transport que si la transfor-

mation des mati6res premWes avait lieu non loin de la source de

production .

Ce chapitre donne un peu plus. loin des exemples de distorsions

relatives au transport .

Ce gaspillage des services de transport essentiels coOte tr6s

cher aux Canadiens . Le fait que les centres de transformation de

produits agricoles aient 6t6 d6plac6s en vertu .de politiques injustes

explique en.partie pourquoi les collectivit@s de l'Ouest sont d6peupl6es

et sans possibilit6s d'emploi, au grand d@sespoir de leurs habitants .

Ces disparit6s r6gionales concernant 1'emploi continueront de s'accentuer

A moins que des efforts d6lib6r6s soient d6ploy6s pour les att6nuer .

Un des instruments les plus logiques pour en arriver A cette fin

est le r@seau de transport . C'est par lui qu'il faut accroitre les

avantages que repr6sentent pour tous les Canadiens la concentration et

la transformation de certains produits dans l'Ouest canadien . Pour ce

qui est du transport des produits agricoles dans le reste du pays, la

Commission recommande une r6vision de la politique actuelle afin

d'6liminer le transport inutile de certaines marchandises et d'6tablir

le mode d'exp6dition le plus efficace pour chaque genre,de produit .

En principe donc, le premier aspect qu'il faut retenir avant d'6tablir

une politique du transport de produits agricoles serait une structure

de tarifs marchandises selon laquelle il n'en coOterait pas plu s

cher la tonne pour transporter le produit trait6 et pr6sente sou s

une forme concentr6e que s'il s'agissait du meme produit a 1'etat brut .

I
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Dans son rapport, la Commission a presente diverses recommandations

destinees a accroTtre 1'efficacite du reseau de transport dans 1'Ouest .

Elle sait pertinemment qu'il faut mettre en oeuvre des politique s

nationales et am@liorer le reseau si les Canadiens de 1'Ouest doivent

avoir leur part des mouvements d'expansion a 1'echelle nationale . La

Commission recommande des changements aux niveaux matdriel et adminis-

tratif du reseau . Les changements de politiques sont la responsabilit6

du gouvernement .

Dans le pr@sent chapitre, la Commission fait des commentaires sur

1'emplacement des usines de traitement et sur les distorsions relatives

aux tarifsmarchandises et a d'autres aspects du transport qui touchent

le moulage de la farine, le broyage des graines de colza, la transfor-

mation et la production du betail et 1'industrie de malt . ~

Dans son examen du developpement @conomique des Prairies, la

Commission souscrit aux principes suivants :

1) La"region des Prairies est surtout exportatrice et
elle contribue largement a maintenir la balance des
paiements du Canada dans une position favorable . Les
politiques actuelles et a venir en matiPre de transport
ne devraient pas nuire a cette position, mais pluto't
en reconna5'tre l'importance dans 1'interet national .

2) La production et la transformation de mati6res agricoles
devraient se faire dans des r6gions naturellement avantag@es
sur le plan concurrentiel pour ces activites . Les poli-
tiques relatives aux tarifs marchandises et a'd'autres
aspects du transport ne devraient pas annuler ces avantages
naturels .

L'emplacement des usines de traitemen t

Les industries peuvent se diviser en trois groupes selon le genre

de d6cisions qu'elles prennent au sujet de leur emplacement . Ainsi ,
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on dit qu'elles sont axees sur les apports si, A long terme, elles

choississent d'etablir les nouvelles usines de transformation pres de

sources, par exemple, de materiaux, d'energie, de main-d'oeuvre et

d'eau . On dit d'une industrie qu'elle est orientee vers les marches

si elle installe ses nouvelles usines pres de marches eventuels . Le

troisieme type d'industrie est celui qui n'est lie ni aux ressources

ni au marche .

I1 existe habituellement des avantages naturels A installer une

entreprise dans une region plutot que dans une autre . Ainsi, une

entreprise de fabrication situee pres des sources d'approvisionnement

pour ses produits est avantagee si les conditions suivantes sont

remplies :

1) le procede de fabrication s'accompagne d'une diminution
considerable du poids des matieres ;

2) les tarifs marchandises sont plus eleves pour les
matieres premieres que pour le produit fini ,

le produit transforme qui en resulte est facile A
stocker et a transporter, o u

il est possible de disposer des sous-produits de la
transformation d'une fagon plus avantageuse que si
1'entreprise etait localisee ailleurs .

Si ce sont les conditions contraires qui prevalent, les entreprises

situees pres du marche seront alors favorisees pour ce qui est de

1'emplacement .

Dans certains secteurs industriels, les entreprises ont des

avantages naturels si elles se trouvent pres de ressources abondantes ou

peu cou'teuses .(autres que les matieres brutes) . Ainsi, de nombreuses

entreprises peuvent etre situees pres d'un centre de main-d'oeuvre



specialisee ou d'une source d'eau abondante .

Les avantages que procure 1'emplacement peuvent .changer, cependant .

Ils tendent a augmenter ou a diminuer selon un certain nombre de,

facteurs . En voici quelques-uns :

1) les changements technologiques dans 1'industrie de la
transformation ;

2) les changements technologiques dans l'industrie des
transports ;

les changements dans la structure des .tarifs .mar-
chandises ;

4) les changements dans la demande du marche ;

5) les changements dans la fourniture de matieres premieres
ou autres ;

6) les changements des reglements .federaux ou provinciaux
concernant 1'industrie ; et

les changements concernant les.formes de subvention ou
les conditions d'admissibilite .

~
A court terme, si le rendement de 1'entrepri.se ne peut e'tre aug-

mente ni diminue, ou si elle ne peut etre demenagee, les changements

des facteurs qui . determinent les avantages de 1'emplacement nuiront

plutot a la rentabilite de 1'entreprise . Ces repercussions peuvent

changer selon 1'emplacement, et accroitre la rentabilite de certaines

entreprises par rapport a d'autres .

En outre, il existe des avantages "naturels" et des avantages

"artificiels" concernant 1'emplacement . Tout ecart par rapport a un

avantage "naturel" est une distorsion . I1 est difficile de determiner

les distorsions resultant des politiques de tarifsmarchandises et de

transport en raison du caractere de perennite des tarifs reglementaire s
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pour les cereales et de 1'aide au transport de provendes . Pour bon

nombre de personnes, ces politiques sont "naturelles" et n'entrasnent

pas de distorsion . Bien qu'il soit difficile de decrire 1'environne-

ment "naturel" de nombreux secteurs industriels qui se font concurrence,

il est possible et m"eme tres utile d'examiner les consequences ---de

certaines "distorsions" sur les avantages que 1'emplacement represente

pour certaines entreprises . Rappelons-nous cependant que le reste du

present chapitre ne traite que des distorsions concernant les tarifs

marchandises et d'autres aspects des transports, et non des autres

facteurs susceptibles d'amener des usines de traitement de produits

agricoles a demenager .

L'industrie meuniere

La production canadienne de farine a connu un declin de 30 pour

cent : de 56 millions de quintaux qu'elle etait en 1946-1947, elle

est passee a 39 millions en 1974-1975 . ParallPlement, la production

de farine au Canada s'est deplacee . Vers le milieu des annees 50,

environ 52 pour cent de la farine obtenue au Canada provenaient de

minoteries situees a Vest des Grands lacs . En 1974-1975, les

pourcentages s'etablissaient ainsi : 69 pour cent en provenance de

1'Est du pays et 31 pour cent de l'Ouest . Un examin de 1'industrie

meuni6re au Canada (voir "Transportation Related Distortions in the

Canadian Flour Milling Industry", Vo . II), laisse croire que 1'industrie

peut etre axee sur le marche interieur pour ce qui est des marches' ,

mais au chapitre des exportations, les minoteries situees pr@s de s
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sources de mati6res premitres ont un avantage . Etant donn@ que la . .

farine produite dans les minoteries de 1'Ouest a toujours 6te destin6e

a 1'exportation et que ce marche a connu 'une baisse consid6rable ,

les minoteries de l'Ouest ne sont plus exploites a leur pleine capacit6 .

TABLEAU IX-1

B1e Moulu Dans Des Minoteri es De 1 'Est et de l'Oues t

Millions de boisseaux moulus % moulu s

Ann@e Est Ouest Total Est Oues t

1954-55 44 .2 48 .2 92 .4 47 .8 52 . 2
1955-56 44 .3 47 .5 91 .8 48 .3 51 .7'
1956-57 42 .6 42 .5 85 .1 50 .0, 50 . 0
1957-58 46 .8 45 .4 92 .3 50 '.8 49 . 2
1958-59 45 .8 44 .3 90 .1 50 .9 49 . 1
1959-60 44 .4 46 .9 91 .4 48 .6 51 . 4
1960-61 43 .1 46 .6 89 .7 48 .0 52 . 0
1961-62 43 .9 44 .4 88 .2 49 .7 50 . 3
1962-63 44 .5 34 .3 78 .8 56 .4 43 . 6
1963-64 51 .9 59 .7 111 .6 46 .5 53 . 5
1964-65 49 .3 37 .9 87 .2 56 .5 '43 . 5
1965-66 52 .3 45 .6 97 .9 53 .4 46 . 6
1966-67 51 .6 38 .5 90 .1 57 .3 42 . 7
1967-68 49 .3 35 .5 84 .8 58 .1 41 . 9
1968-69 * 55 .0 30 .0 85 .0 64 .7 35 . 3
1969-70 60 .9 29 .6 90 .5 67 .2 32 . 8
1970-71 59 .9 27 .5 87 .4 68 .5 31 . 5
1971-72 60 .3 27 .8 88 .1 68 .5 31 . 5
1972-73 ' 60 .2 26 .1 86 .3 69 .7 30 . 3
1973-74 59 .5 25 .1 84 .6 70 .3 29 : 7
1974-75 61 .2 27 .7 88 .9 68 .9 31 . 1

Dans son etude, la Commission a constate que 1'application de cer-

tains programmes gouvernementaux, les methodes de vente de la Commission

canadienne du b1e et les frais secondaires de transport ferroviai .re ~

annulaient les avantages geographiques naturels ; que devraien t
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connaltre les minoteries de 1'Ouest .

Lorsque les minoteries de l'Ouest regoivent le b1 6 des compagnies

d'6l6vateurs, la Commission canadienne du bl d pergoit, au nom de la

compagnie de production de cette c6r6ale, des "frais de d6stournement"

A la place des revenus de 1'6l6vateur terminus . La d6signation de

cette somme exigible est r6cemment devenue : frais de "Wection" .

Les minoteries doivent payer en sus 1 .5 cents par boisseau si leu r

bl 6 contient plus de un pour cent d'impuret6s, tandis que les minoteries

de 1'Est n'ont pas a payer ce montant .

I1 est avantageux de situer une minoterie pr6s de la source

d'approvisionnement en ble, ce qui r6duit les besoins d'entreposage .

I1 n'est pas n6cessaire de garder en stock la production de plus d'un

mois de mouture . Par contre, les minoteries de l'Est doivent emmaga-

siner des quantit6s plus consid@rables . Quand la saison de la navigatio n

prend fin dans la voie maritime du Saint-Laurent, les minoteries

de 1'Est doivent avoir des r6serves de six mois . Puisque c'est la

Commission canadienne du bl 6 qui assume les co"uts d'entreposage et

de transport, le producteur de cdr6ales de 1'Ouest assume ce qu'il en

coOte pour @galiser les frais d'entreposage et de transport des

minoteries de 1'Est et de l'Ouest .

Le prix du bl 6 en magasin a Thunder Bay comprend certaines

d6penses enqaq6es par la Commission canadienne du bl@ pour des services

comme 1'inspection, le transport, le stockaqe en el@vateurs terminus,

le nettoyaqe et les frais d'administration de la Commission elle-meme .

Les minoteries de 1'Ouest achLstent le bl 6 a ce prix moins le transport .
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Elles doivent donc payer pour les autres services, qu'elles ne regoivent

pourtant pas ; ce qui est inacceptable .

Les compagnies ferroviaires imposent des frais d'arret de 18 cents

par quintal pour les envois de farine au pays . Le ble moulu dans

l'Ouest et expedie par train sous forme de farine de menage est soumis

a cette charge de 18 cents . Les minoteries de 1'Est qui sont

approvisionnees en cereales par voie d'eau a partir de Thunder Bay

n'ont pas a la payer . En vertu de 1'article 329 de la Loi sur les

chemins de fer, le gouvernement federal a impose des,frais d'arr 'et de

trois cents par quintal venant de 1'Est, alors qu'il n'a pas gele les

frais d'arret dans 1'Ouest, ou les compagnies ferroviaires sont libres

de les fixer comme bon leur semble . En 1973, le gouvernement federal,

reconnaissant 1'effet discriminatoire des frais d'arret geles pour

1'Est, a decide d'accorder une remise s'elevant a 7 .5 cents par quintal

de farine en provenance des minoter :ies de 1'Ouest .

Ainsi, les minoteries de 1'Est sont subventionnees a raison de

15 cents le quintal tandis que celles de 1'Ouest regoivent 7 .5 cents

par quintal .

La Commission recommande :

1) que l'industrie meuniere au Canada puisse beneficier
des avantages geographiques naturels de 1'Ouest ;

2) que la Commission canadienne du ble revoie les coOts
des services fournis a cette industrie pour s'assurer
que sa politique des prix ne reduise pas les avantages
geographiques de cette industrie installee dans diverses
regions ;

3) que la Commission canadienne du ble mette fin a ses
mesures discriminatoires qui consistent a payer le s
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interets et les frais d'entreposage, partout au Canada,
du ble qui attend d'etre moulu ;

que les frais d'arret imposes par les compagnies
ferroviaires pour 1'entreposage et le moulage du grain
dans l'Ouest du Canada soient elimines .

L'Industrie du broyage du colz a

La production de colza dans l'Ouest canadien a considerablement

augmente depuis ses debuts modestes en 1943 ou la_superficie des

plantations n'etait que de 4,800 acres par rapport a 4 .3 millions

d'acres en 1975 ou la recolte s'est elevee a 77 .1 millions de boisseau x

(tableaux IX-2) . En 1975, le colza representait sept pour cent d e

la superficie totale des recoltes du Canada et constituait 1'oleagineux

canadien le plus important . La superficie a toutefois diminue jusqu'a

approximativement 2 millions d'acres en 1976 en raison surtout d'un

report substantiel de 42 .3 millions de boisseaux de colza de la recolte

de 1'annee precedente, des stocks,importants de colza am6ricain et de

la baisse probable des prix qui devrait s'ensuivre .

La demande de colza resulte principalement de la demande des

pays etrangers et des besoins nationaux en mati@re de broyage . Les

exportations de colza brut ont ete assez significatives et atteignaient

jusqu'a 30 .1 millions de boisseaux en 1975-76, ce qui representai t

39 pour cent de la production de colza en 1975 . Le broyage a

1'interieur du pays represente la deuxieme plus grande source de demande

en ce qui concerne le colza canadien . En 1975, le broyage s'elevait a

14 millions de boisseaux . La plus grande partie du colza broye ser t

a faire face a la demande nationale . Les exportations de colza trait e
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n'ont pas ete aussi considerables que les exportations de colza

brut ; les exportations d'huile et de to.ur.teaux de colza ont et@ assez

faibles et sont a la baisse . Durant 1'annee civile de .1975, les

exportations d'huile ont atteint 43 .7 millions de livres, tandis que

les exportations de tourteaux d'oleagineux et de colza se sont elevees

a 45 .6 millions de livres (y compris les expeditions dans le cadre de

concessions ou de programmes d'aide) . Selon les previsions preliminaires

pour 1976, les exportations et les operations de broyage augmenteront

quelque peu .

A 1'exception d'une petite quantite de colza broyee dans une

installation montrealaise qui n'existe plus, toutes les operations

canadiennes de broyage ont ete affectuees dans les provinces de 1'Ouest .

Les installations de broyage de 1'Ouest dependent toutefois des

marches canadiens de 1'Est comme debouch@ pour les tourteaux et 1'huile

de colza . On estime que 75 pour cent du colza broye en 1975 a et@

vendu a 1'Est du Canada et que le reste a ete exporte ou utilise dans

1'Ouest du pays .

I1 existe actuellement, dans 1'Ouest du Canada, cinq installations

de broyage et de transformation, dont toutes se consacrent presque

exclusivement au broyage du colza et a la production d'huile de colza

brute ou non raffinee . La capacite totale de broyage est actuellement

de 1'ordre de 3,400 tonnes par jour, soit un peu plus d'un million de

tonnes par annee . Trois autres installations de broyage sont en voi e

de construction et accroiteront cette capacite de 1,920 tonnes par

jour ou de 576,000 tonnes par annee . Le taux d'utilisation de la



TABLEAU IX- 2

Colza canadien : superficie, approvisionnements et ventes

( 1 965-1 9 76_)__

1965 1966 1967 1968 1969 1970 1971 1972 1973 1974 1975 1976

. . . . . . . . . millions - boisseaux . . . . . . . .. .

SUPERFICIE 1 .4 1 .5 1 .6 1 .1 2 .0 4.1 5 .3 3 .3 3 .2 3 .2 4 .3 2 .0

APPROVISIONNEMENT S

Stocks 1 .3 3.3 6.0 9 .7 5 .3 3 .7 11 .0 43 .1 20 .7 12 .4 17 .6 42 .3
(leraout )

Production 22 .6 25.8 24.7 19.4 33 .4 72 .2 95 .0 57 .3 53 .2 51 .3 77 .1 41 . 4

Total 23 .9 29 .1 30 .7 29 .1 38 .7 75 .9 106 .0 100 .4 73 .9 63 .7 94 .7 83 . 4

EXPORTATIONS 13 .6 13 .8 12 .3 14 .3 22 .2 46 .8 42 .6 54 .0 39 .2 26 .1 30 . 1

DISPARITION
INT(RIEURE

Broyage 3 .7 5 .0 5 .2 6 .9 7 .8 8.6 12 .0' 15 .6 14 .7 12 .2 14 . 0

Ddchets,
etc. 3.3 4 .3 3 .5 2 .6 5 .0 9 .5 8 .3 10.1 7 .6 7 .8 8 . 3

Total 7 .0 9 .3 8 .7 9 .5 12 .8 18 .1 20 .3 25 .7 22 .3 20 .0 22 . 3

STOCKS
(le 3 1
juillet) 3 .3 6.0 9 .7 5 .3 3 .7 11 .0 43 :1 20 .7 12 .4 17 .6 42 . 3

capacit6 des installations de broyage du colza n'a 6te que de 52 pour cent en

1975-1976, la cinqui@me installation mise en service au printemps de 1976 n'ayant

pas 6t6 prise en consid6ration . Meme en incluant le broyage de toute la r6colte

de tournesol et de petites quantit6s de soja, la capacit6 de broyage dans 1'Ouest

restesuffisante . I1 est vrai qu'avec la fermeture temporaire des installations et

la suspension de 1'affermage pendant une grande partie de 1976, 1'impossibilite

de r6pondre a la demande est devenue un s6rieux probl~me .
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Les principales restrictions en mati@re de transport qui ont ete

apportees aux mouvements des derivatifs du colza portent essentielle-

ment sur .les tarifs du transport, plus particulierement sur le niveau

de ces tarifs ainsi que sur les differences . Ainsi, ces dernieres

annees, on s'est preoccupe, dans une certaine mesure, du niveau des

tarifs s'appliquant au colza, a 1'huile de colza et aux tourteaux de

colza . En juillet 1945, le champ d'application des tarifs regle-

mentaires a ete modifie de fagon a inclure les produits de colza de

premiere transformation, les tourteaux de colza et les tourteaux

d'oleagineux . Le champ d'application des tarifs reglementaires des

grains a egalement ete etendu en aout 1961 de fagon a comprendre le

colza, les criblures de colza et les tourteaux de colza transport 6s a

Thunder Bay, mais 1'extension ne s'appliquait au colza que lorsqu'il

s'agissait d'une expedition a Vancouver a des fins d'exportation .

Au dela de Thunder Bay, c'est le tarif du grain d'exportation qui

s'appliquait aux exportations de colza .

Le colza canadien envoye dans 1'Est pour etre broye pouvait

beneficier d'un tarif concurrentiel extraordinairement reduit de 42 '

cents par 100 livres en 1970, ou de 44 cents par 100 livres a partir

de 1971 . Le tourteau de colza avait droit a ce privilege ains i

qu'au tarif reglementaire preferentiel jusqu'a Thunder Bay, mais au

dela de ce point, etait assujetti aux tarifs relativement eleves qui

s'appliquaient aux produits . Or 1'huile, derivatif du colza d'une

importance economique primordiale, etait entierement soUmise aux

tarifs convenus . Par comparaison au tarif global de transport direct



accorde a 1'usine de broyage de 1'Est, 1'application des tarifs

plus 6lev6s au tourteau et a 1'huile d6savantageait serieusement les

installations de 1'Ouest sans que cela soit pour des raisons d'emplace-

ment, comme l'avait precisd la Commission canadienne des transport s

en 1973 . La d6cision rendue par la Commission canadienne des transports

en 1973 reduisait 1'6cart entre les tarifs de transport du grain et

1'ensemble des tarifs de 1'huile et du tourteau en appliquant le meme

tarif au tourteau de colza et au colza brut a Vest de Thunder Bay ,

et en gelant les tarifs convenus qui s'appliquaient au transport de

1'huile .

Les diff6rences de tarifs en matWe de transport existent toujours ,
•

comme le demontrent les exemples suivants tir6s de 1'etude de Perkins* .

Le coOt du transport de 100 livres de colza de Lethbridge a Montr6al

etait une combinaison du tarif reglementaire s'appliquant aux exp6di-

tions jusqu'a Thunder Bay (26 .5 cents par 100 livres) et du tarif

s'appliquant au produit au dela de ce point (44 cents par 100 livres)

pour un total de 70 .5 cents par 100 livres . Le coOt du transport d'une

quantite 6quivalente d'huile et de tourteau est evalue a 90 .2 cents au

total . L'@cart entre les tarifs de transport du produit transform6 et

ceux du produit brut est de 19 .7 cents . Le cout,du transport de

Lethbridge a Vancouver de 100 livres de colza destine a 1'exportation

6tait de 23 .5 cents par 100 livres tandis que le coOt du transport d'une

quantit6 equivalente d'huile et de tourteau (41 livres d'huile a u

c'o"ut de 85 cents par 100 livres et 57 livres de tourteau au coOt de 51

IN

* P .R . Perkins, An Economic Review of Western Canada's Rapesee d

Industry , novembre 1976, p . 89 .



cents par 100 livres) est evalue a 65 .9 cents par 100 livres . La

difference de coats entre le produit transforme et le produit brut

est dans ce cas-ci de 42 .4 cents . Cet ecart est p1uS considerable

etant donne que les tarifs de transport du tourteau vers Vancouver

(par opposition a Thunder Bay) sont beaucoup plus eleves que les

tarifs reglementaires . Bien que certains des tarifs .s'appliquant a

1'huile et au tourteau de colza aient ete modifies a la suite de l'ordon-

nance R23976 de la Commission canadienne des transports rendue le 26

novembre 1976 (qui fixait des tarifs compensatoires minimums), le s

ecarts fondamentaux continuent ~ exister .

Le desavantage subi par les installations de broyage de l'Ouest

a la suite de la tarification du transport ne se limite pas a cette

simple difference de tarifs . En effet, ces installations sont egale-

ment desavantagees par 1'effet exerce par les tarifs de transport sur

le regime des prix . Le prix qu'elles payent pour le colza brut est

determine par le marche de Vancouver, mais sans que soit compris le

tarif reglementaire reduit pour les expeditions vers Vancouver (1'usine

d'Altona est la seule a acheter le colza au prix de Thunder. Bay) . Les

prix du tourteau et de 1'huile de colza sont toutefois determines par

le marche de Toronto conjointement avec les marches du soja de Chicago .

Le prix obtenu par les installations de broyage de l'Ouest est fonction

du prix de 1'Est, moins les tarifs de transport relativement plu s

eleves pour les livraisons vers 1'Est . La "disparite des marches" qui

s'ensuit alors est, d'apres les calculs, la difference qui existe entre

1'equivalent en produit representant 100# de graine de colza (90 .2 cents )
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et le tarif reglementaire de la graine de colza livree a Vancouver

(23 .5 cents) pour une "difference des couts du transport" de 66 .7

cents en ce qui concerne les livraisons de Lethbridge a Montreal .

En plus du cout du transport, les installations de broyag e

doivent payer deux autres frais importants egalement relies au transport .

Elles beneficient toutefois d'une prime ou remise accordee par les

compagnies de chemin de fer . Ces frais et remises doivent etre inter-

pretes comme discriminatoires dans la mesure oU ils different de ceux qui

sont imposes aux autres usagers du reseau de chemin de fer . Les chemins

de fer imposent des frais de 14 cents par 100 livres pour le transport

du tourteau de colza dans des wagons-tremies . Ces frais ne s'appliquent

pas au transport du tourteau de soja vers 1'Est du Canada ou a 1'inte-

rieur de cette region . Les installations de broyage doivent fourni r

les wagons-citernes destines au transport de 1'huile de colza . Ces

wagons-citernes peuvent etre achetes ou loues pour environ 450 dollars

par mois (wagon-citerne geant de 75 tonnes) . Les compagnies de chemin

de fer consentent une remise de 9 .5 cents par mille de transport, aux

installations,de broyage bien que d'autres expediteurs obtiennent une

remise de 12 cents par mille de transport pour l'utilisation et la

fourniture de ces wagons .

L'ordonnance en conseil C .P . 1976-894 rendue le 31 avril 1976

decretait que tous les tarifs s'appliquant au transport de 1'huile

et du tourteau de colza a partir des quatre installations de 1'Ouest

(Altona, Nipawin, Saskatoon et Lethbridge) qui en avaient appele de

la structure tarifaire precedente, devaient 'etre hausses de fagon a

8



atteindre "le tarif compensatoire minimum" . Depuis un certain temps,

le gouvernement federal preconisait pour le transport un systeme de

tarification fonde sur les co 'uts et s'appuye sur le principe que "c'est

a 1'usager de payer" . Les tarifs du transport du colza, de 1'huile et

du tourteau de colza avaient effectivement ete geles aux anciens niveaux

qui correspondent tres peu aux coOts du service reclames par les com-

pagnies de chemin de fer et que la Commission des coOts du transpor t

par chemin de fer (Commission Snavely) a juge 2 .58 fois plus eleves que

le tarif reglementaire . L'application de 1'ordonnance du 13 avril a

ete retardee en attendant les conclusions de la Commission Snavely .

Les tarifs "compensatoires minimums" devaient entrer en vigueur apres

le 30 octobre 1976, bien que les tarifs actuels aient ete consentis

entre-temps a 1'usine de Lloydminster a partir du 1er ao'ut . Le 26

novembre 1976, la Commission canadienne des transports a rendu l'ordon-

nance no R-23976 qui etablissait ces tarifs "compensatoires minimums" .

Les proprietaires des installations de broyage du colza de l'Oues t

en ont toutefois appele de cette .ordonnance .

Un programme federal de 2 .5 millions de dollars concernant

1'octroi de subventi.ons aux conditionneurs du colza des provinces de

1'Ouest a egalement ete propose . Le 26 novembre 1976, le ministre

federal des Transports a indique que ce programme prevoyait 1'octroi

de $500,000 au cours de 1'annee financiere en cours, la balance

devant etre fournie durant 1'annee financiere 1977=19 78 . Ce programme

de subvention a pour objet de minimiser 1'impact initial de 1'imposition

des "tarifs compensatoires minimums" sur le transport des derivatifs du



colza .

La Commission recommande :

1) que les tarifs de transport s'appliquant au colza et
a ses d6rivatifs soient fixds a des niveaux qui
n'6tablissent pas une distinction a 1'encontre de
l'avantage naturel dont b6n6ficient les installations
de broyage du colza des Prairies ;

2) que les iniquit6s en matWe de tarifs de transport, comme
celles qui existent pour le transport du tourteau de
colza de Thunder Bay a Vancouver, soient 6liminees ;

3) que les compagnies de chemin de fer @liminent le s
frais suppl6mentaires de 14 cents par 100 livres imposes
pour le transport du tourteau de colza dans des wagons-
tremies ;

que les compagnies de chemin de fer accordent pou r
les wagons-citernes utilis6s par les usines de broyage
du colza la meme remise par mille de transport que
celle qui est consentie aux autres exp6diteurs ;

5) que le ministare fdd@ral de 1'Industrie et du
Commerce consacre plus d'efforts a 1'6largissement
du march@ d'exportation de 1'huile et du tourteau
de colza .

Production et transformation du batail *

-- Production du b6tai l

Le nombre de bovins abattus dans les 6tablissements inspect6s par

le gouvernement f6d6ral s'est @lev@, en 1976, a un total de 3,676,00 0

* Une grande partie des donn6es de fait de ce chapitre qui
portent sur la production du betail et sur les diff@rents tarifs de
transport ont, pour la plupart, ate tirees d'un rapport intitul6
"Transportation Factors and the Canadian Livestock and Meat Industr i e s :

An Updated Summary qui a 6t6 6tabli par M . John Heade de la Commission
canadienne des transports en favrier 1977 . Les conclusions et les
recommandations de ce rapport sont la responsabilita du Comite de la
manutention et du transport des grains .



betes, ce qui representait un accroissement de 36 pour cent par rappor t

a 1966 . Le nombre de bovins abattus n'a pas au*gmente a la fin des

annees soixante et me'me en 1974, 1'accroissement n'a ete que de neuf

pour cent par rapport a 1966 . Les profits des producteurs de bovin s

de boucherie ont, evidemment, ete tres faibles dura'nt les deux dernieres

annees et le nombre de bovins abattus a augmente de 13 pour cent e n

1975 et de 10 pour cent en 1976 .

En 1976, le nombre de bovins abattus en Colombie-Britannique ,

en Alberta, en Saskatchewan et au Manitoba representait 62 .7 pour cent

du nombre total de bovins abattus au Canada, tandis que ce chiffre

etait de 56 .6 pour cent en 1966 . Ce pourcentage a ete a la hausse

durant presque toute cette periode . L'Alberta est la plus importante

province productrice de betail et la proportion de bovins .abattus chez

elle par rapport a 1'ensemble du Canada etait de 42 pour cent en 1976

par opposition a 30 pour cent dix ans plus tot . Cette hausse de 12

pour cent en Alberta a ete contre-balancee par une baisse de six pour

cent en Ontario et une baisse egalement de six pour cent dans les trois

autres provinces de 1'Ouest .

Le nombre de veaux abattus est beaucoup moins important que

pour les bovins . En 1976, le nombre total de veaux abattus dans les

etablissements inspectes par le gouvernement federal atteignait 655,000

betes, ce qui represente un peu plus du sixieme du nombre de bovins

abattus . Le nombre de veaux abattus a diminue chaque annee de 1966 a

1973, mais a augmente legerement en 1974 . A la suite des profits peu

eleves realises par les producteurs de bovins de boucherie,'le nombre

de veaux abattus a accuse une hausse sensible en 1975 et s'est mainten u
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environ A ce niveau en 1976 . Malgr6 cette augmentation, le nombre

total de veaux abattus @tait toujours inf6rieur de 14 pour cent au

chiffre qui s'appliquait dix ans plus tot .

L'abattage des veaux au Canada se concentre surtout au Qu6be c

ou le nombre de veaux abattus repr6sente plus de 60 pour cent de tous

les veaux abattus au Canada . Ce chiffre n'dtait que de 15 pour cent

pour les provinces de 1'Ouest en 1976, comparativement a 25 pour cent

en 1966 .

Le nombre de pores abattus au Canada en 1976 dtait de 7,491,000,

ce qui repr6sentait une augmentation de 22 pour cent par rapport a

1966 . La production de pores fluctue toutefois d'une ann6e a 1'autre

et le nombre de betes abattues en 1976 n'6tait, en fait, que 16g6rement

sup6rieur au nombre qui s'appliquait en 1967 . L'abattage des pores a

atteint un chiffre record en 1971 en raison des conditions 6conomiques

difficiles dans le domaine de la production c6r6aliore a la fin des

ann@es soixante . Le nombre de pores abattus a accus6 une baisse

importante de 14 pour cent en 1975, et a encore diminA de 2 pour cent

en 1976 .

La production de pores a toujours et6 moins concentr@e dans

1'Ouest du Canada que la production de bovins et en 1966, le nombre

de pores abattus dans les quatre provinces de 1'Ouest ne repr@sentait

qu'un peu moins de 40 pour cent du nombre total de pores abattus au

Canada . La proportion de pores abattus dans 1'Ouest a atteint le chiffre

record de 48 pour cent en 1971, mais est redescendue a 43 pour cen t

en 1974 . Cette proportion est tomb6e a 36 pour cent en 1975, ce qu i
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etait le plus bas pourcentage jamais enregistre au cours des annees,

soixante, puis a 33 pour cent 1'annee suivante . Le nombre de pores*

abattus en Colombie-Britannique etait insignifiant en 1976, tandis que

ce nombre etait inferieur a ce qu'il etait durant la'decennie precedente

en Alberta . Bien que le nombre de pores abattus ait augmente en .

Saskatchewan et au Manitoba, la plus grande variation dans la-pro-

duction de pores a ete enregistree au Quebec dont .le pourcentage de

pores abattus par rapport a 1'ensemble du Canada etait de 31 pour cent

en 1976 par rapport a 17 pour cent en 1966 .

Transport du betail et de la viande de 1'Ouest a 1'Est du Canad a

Le nombre de bovins et de veaux transportes de 1'Ouest du Canada

a 1'Est du pays est tres important . Selon les previsions de la revue

du marche des bestiaux d'Agriculture Canada, le nombre de bovins et

de veaux transportes par chemin de fer de 1'Ouest a l'Est du Canada

etait de 512,000 en 1974, et de 626,000, en 1975 . Les chiffres

provisoires qui s'appliquent a 1976 indiquent que ce nombre es t

tombe a 415,000 durant cette annee-la . En 1974, les bovins d'abattage

representaient 26 pour cent de tous les bestiaux transportes par chemin

de fer, comparativement a 212 pour cent pour les bovins d'engrais e t

de pores a bestiaux et a 522 pour cent pour les veaux . Cette reparti-

tion en matiere de transport laisse supposer un poids moyen d'environ

625 livres par animal, et par consequent un chargement total de 160,000

tonnes pour 1974 . Un total de 157,000 tonnes de viande frasche, congelee,

traitee et cuite a ete transporte par camion, ce qui constitue un

mouvement global d'environ 330,000 tonnes pour 1974 .
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Ainsi en 1974, les expeditions par chemin de fer etaient legerement

plus importantes que les expeditions par camion en ce qui concern e

la viande en provenance de l'Ouest du Canada et a destination de 1'Est .

Des commergants ont indique que le pourcentage de bestiaux expedies par

camion a augmente en 1976 et que la viande etait egalement expediee

plus souvent par camion .

Selon les donnees de 1974, les expeditions de-betail par chemin

de fer etaient surtout a destination de 1'Ontario qui etait le point

d'arrivee de 84 pour cent de toutes les expeditions par poids de

1'Ouest du Canada en direction de 1'Est du pays . Les expeditions a

destination du Quebec etaient de 14 pour cent tandis que ce chiffre

n'@tait que de deux pour cent pour les provinces de 1'Atlantique .

Le transport moins important des animaux par camion etait presque

entierement a destination de 1'Ontario . En ce qui concerne la viande,

78 pour cent des expeditions par chemin de fer de 1'Ouest du Canad a

a 1'Est du pays etaient a destination du Quebec, comparativement a

sept pour cent pour 1'Ontario et a 15 pour cent pour la region de

l'Atlantique . Les expeditions de viande par camion etaient toutefois

plus frequents a destination de 1'Ontario que du Quebec en 1974 . Si

on combine les chiffres qui s'appliquent au transport par chemin de

fer et au transport par camion, on constate que 63 pour cent de toutes

les expeditions de viande de l'Ouest du Canada a 1'Est du pays etaient

a destination du Quebec, comparativement a 27 pour cent pour 1'Ontario

et a 10 pour cent pour la region de 1'Atlantique .

Un total de 512,000 bovins et veaux ont ete expedies de 1'Oues t
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du Canada a 1'Est du pays en 1974, ce qui representait environ 15

pour cent de tout le betail abattu au Canada . Ce chiffre a ete porte

a 152 pour cent en 1975 .

Les expeditions de pores vivants de 1'Ouest a 1'Est du Canada-

sont peu importantes . En effet, les chargements de pores transportes par

chemin de fer ne representaient que 2,000 tonnes et le chiffre qui

s'appliquait au transport par camion n'etait que legerement superieu r

a celui-ci, ce qui sous-entend un mouvement total maximum de 45,000

pores vivants, soit seulement 0 .5 pour cent de tous les pores abattus

au Canada .

-- Marche s

Les chiffres cites ci-dessus au sujet du nombre de bovins, de

veaux et de pores abattus au Canada concernent la production interieure

a laquelle on a ajoute les importations moins les exportations . Il

n'est donc pas necessaire de rectifier les chiffres lorsqu'on examine

la disponibilite de la viande produite au Canada . Le Canada a toute-

fois exporte 224,000 tetes de betail en 1975, tandis qu'il en a importe

130,000 . L'exportation nette de 94,000 tetes de betail etait 1'equi-

valent d'environ 22 pour cent du nombre total de bovins et de veaux

abattus au Canada . Ce chiffre etait beaucoup plus important en 1976,

s'elevant a 186,000 tetes de betail pour la periode comprise entre

janvier et octobre . Les importations canadiennes de pores se limitent

aux pores de race et sont peu significatives . Les exportations de

pores se sont elevees a 31,000 t 'etes en 1975 et a 39,000 tetes entr e
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janvier et octobre 1976 ; les exportati.ons ont accuse une baisse con-

siderable par rapport au chiffre de 1974 qui etait de 197,000, les

exportations pour 1975 ne representant que 0 .4 pour cent de tous les

pores abattus au Canada .

Les importations de boeuf se sont elevees a 64,000 tonnes e n

1975, ce qui depassait largement les exportations qui ne representaient

que 13,000 tonnes . Cette importation nette de 51,000 tonnes de boeuf

augmentait la production canadienne totale de cinq et demie pour cent .

Les importations et les exportations de boeuf ont toutes les deu x

accuse des hausses tres fortes en 1976, mais 1'importation nette de

boeuf entre janvier et octobre 1976 etait egalement de 51,000 tonnes .

Les importations canadiennes de porc en 1975 etaient de 44,000 tonnes

comparativement a 41,000 tonnes pour les exportations . L'importation

nette n'a donc represente que 0 .5 pour cent de la production canadienne .

~ la suite d'une hausse tres importante des importations, 1'importation

nette de porc a grimpe jusqu'a 34,000 tonnes entre janvier et octobre

1976 .

En 1975, 1'Ouest du Canada contenait 27 pour cent de la population

canadienne, ce qui representait egalement le pourcentage approximatif

de boeuf et de porc consomme dans cette region . On a toutefoi s

laisse entendre qu'une assez faible partie des importations canadiennes

de boeuf et de porc etait destinee a 1'Ouest du pays, tandis qu'une

grande partie des exportations canadiennes provenait des provinces des

Prairies . On peut donc supposer que 1'Ouest du Canada consomme peut-

'etre environ 30 pour cent de la production canadienne de boeuf et de porc .
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Le tableau IX-3 indique la repartition estimee de la production

de bovins, de veaux et de pores de l'Ouest canadien en 1975 . Environ

70 pour cent des bovins et des veaux du Canada provenaient de l'Ouest

du pays et les expeditions de bovins, de veaux et de boeuf a destination

de 1'Est representaient environ 40 pour cent de la production canadienne

totale en 1975 . On estime qua peu pr@s 1 52 pour cent de ces expe-

ditions s'appliquaient a des animaux sur pied, le reste, soit 2 4

pour cent, s'appliquant au boeuf ; on constate donc que le pourcentage

de betail expedie vivant etait peut-etre en 1975 trois pour cent plu s

eleve qu'en 1974 . Etant donne le nombre .beaucoup moins eleve de pores

abattus dans 1'Ouest du Canada en 1975, les expeditions nettes de

pores et de viande de porc a 1'Est du Canada ne representaient que

six et demie pour cent de la production canadienne totale ; ce chiffre

a grimpe jusqu'a 13 pour cent en 1974 . Les expeditions de pores sont

peu importantes et a peu pres toutes les expeditions s'appliquent a

la viande de porc .

TABLEAU IX- 3
Pourcentagesde production, d'abattage et d'expedition par rappor t

a la production canadienne total en 197 5

Bovins et veaux Pore s

Animaux en provenance de 1'Ouest
% %

du Canada 692 36 2

Animaux expedies vivants a 1'Es t
du Canada 152

Pourcentage des animaux abattus dan s
1'Ouest du Canada 54 36

Pourcentage de la consommation de ce s
animaux dans 1'Ouest du Canada 30 30

Expeditions sous forme de viande a
1'Est du Canada 24 6



-- L'industrie de la transformation du betai l

Les salaisons modernes fonctionnent avec la precision du travail

a la chaine en convertissant le betail en viande . Ces installations

peuvent s'occuper de 1'abattage d'une ou de plusieurs especes d'animaux,

mais une chalne de montage differente est alors requise pour chaque

espece . Une salaison peut transformer les carcasses en une grande

variete de produits de consommation ou les carcasses peuvent etre

vendues directement au detaillant, comme c'est souvent le cas pour le

boeuf . Une autre solution est de vendre les carcasses a une autre

salaison pour une transformation supplementaire .

Les abattoirs et les installations de refrigeration predominent

actuellement dans les Prairies . La plupart des operations de trans-

formation secondaire, y compris le depegage, le desossement, le

roulage, la salaison, le fumage, le ficelage et la mise en boltes,

s'effectuent dans 1'Est du Canada . Parmi ces operations, ce sont la

capacite d'abattage, de refrigeration, de depegage et de desossement

qui diminuent le rendement de la plupart des salaisons . Le tableau

IX-4 indique les pourcentages d'animaux abattus dans les salaisons

en 1974-1975 par rapport Ala capacite totale de ces installations .

Comme on pourrait s'y attendre, les cycles de production s'appliquant

a 1'abattage tendent a fluctuer . L'Ontario est la seule province dont

le rendement des salaisons depasse 75 pour cent de leur capacite

totale . Le rendement de la Colombie-Britannique est le plus faible

de toutes les regions du Canada puisque le nombre de bovins abattus

dans les salaisons de cette province ne represente que 43 .7 pour cent
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de la capacit6 d'abattage totale de ces installations, ce chiffre

6tant de 24 .6 pour cent pour les pores . Les installations actuelles

de transformation des provinces des Prairies et des provinces Maritimes

ne donnent pas, non plus, Teur plein rendement a cet egard .

Le tableau IX-5 indique le nombre de salaisons, le nombre

d'ann6es-hommes de travail et les valeurs ajout@es aui s'appliquent

a 1'abattage. et a la transformation de la viande . Parmi les 487

salaisons du Canada, 22 pour cent, soit 106, @taient situ@es dans les

provinces des Prairies en 1975 . Ces,memes installations repr@sentaient

toutefois 31 pour cent de la valeur ajoutee pour le Canada et 31 pour

cent du nombre total de personnes travaillant dans 1'industrie de la

transformation . Le Canada comptait en 1974 quatorze sa,laisons de plus

qu'en 1973, la plupart ayant et6 construites en Ontario et en Saskatchewan .

TABLEAU IX- 4

Pourcentage du nombre d'animaux abattus dans les usines d e
transformation de la viande par rapport a la capacit 6

d'abattage de ces usine s
1974-197 5

R@gion Esp~ce De janv . 1974 a juillet 197 5

Maritimes Bovins 51 . 8
Pores 49 . 0

Qu6bec Bovins . 65 . 7
Pores 66 . 3

Ontario Bovins 76 . 7
Pores 80 . 8

Prairies Bovins 55 . 5
Pores 42 . 0

Colombie Bovins 43 . 7
Britannique Pores 24 . 6
Source : J .L . Morris et D .C . Is1er, .Ca.acit6 de production des usines
de transformation de la viande au Cana a , r ig pour a Commission
de surveillance du prix des produits alimentaire, aout 1975, p . 4
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TABLEAU IX- 5

Abattage et conditionnement : etablissements, annees-homme s
et .valeurs ajoutees pour 1965 et 1974

Nombre Annees-hommes payees Valeur aj outee
d'etablissements Employes a la producti o

(milliers) (milliers de dollars )

1965 1975 hausse 1965 1975 hausse 1965 197.5 hausse

Maritimes 26 25 (4) 1,597 814 (49) 7,764 10,515 3 5

Quebec 129 134 . 4 10,427 11,759 13 60,500 134,267 12 2

Ontario 134 179 34 18,001 18,904 5 102,744 265,348 158

Prairies 73 106 45 14,016 15,507 11 80,064 207,295 15 9

C .-B .
------------

37
-------

43 16
--------------

2,603 2,896 1 1
--------------------------

16,187 39,490
----------------

144
-------- -

Total 399 487 46,644 50,608 267,259 668,03 5

Pourcenta ge des
Prairies par rapport
au Total 18% 22% 30% 31% 30% 31%

Source : Statistique Canada, Abattage et conditionnement de la viande, 1965 ,

1974

L'emplacement d'une usine de transformation depend de plusieursfacteur s

dont les suivants :

a )

b )

c )

d )

e)

les tarifs de transport s'appliquant au betail, a la
viande suspendue et a la viande mise en boltes ;

les tarifs de transport s'appliquant aux sous-produits
et les differences de prix qui s'appliquent aux
sous-produits selon les regions ;

la contraction ;

les frais de commercialisation ; et

le financement .



Le programme d'aide au transport des cereales fourraqere s

Au debut de la Seconde Guerre mondiale, le gouvernement canadien

a du faire face au probleme de 1'accroissement de la production de

betail en raison des demandes en provenance d'outre-mer destinees a

1'alimentation des troupes . Les prix etaient alors reglementes e t

les provinces des Prairies avaient d'importants surplus de ble . En 1941,

une loi a ete adoptee en vue d'encourager la production de cereales

fourrageres de preference au ble . Cette loi prevoyait le versement -

d'une subvention pour le transport des cereales fourrageres en pro-

venance des Prairie.s-et destinees a 1'Est du Canada et a la Colombie-

Britannique . Le principal objectif de ce programme (qui demeure

toujours le meme) a ete 1'etablissement d'une certaine perequation

regionale, ou du moins la reduction de certaines variations regionales

dans les prix des cereales fourrageres au Canada grace a 1'octro i

d'une subvention .

Le volume annuel de cereales fourrageres expediees dans le cadre

de ce programme au cours des 11 dernieres annees s'est situe entre

2 .3 et 3 .1 millions de tonnes . Durant la campagne agricole de 1974-

1975, 2 .8 millions de tonnes de cereales fourrageres ont ete expediees

dans le cadre du programme . Les depenses to tales reli@es au programme

ont vane de 17 .9 a 21 .5 millions de dollars au cours des 11 dernieres

campagnes agricoles, ces depenses s'etant elevees a 21 millions de

dollars en 1974-1975 . La subvention moyenne par tonne de cereales

fourrag@res s'est echelonne de $8 .13 a $6 .96 durant les 11 dernieres

annees de recolte ; cette subvention s'est elevee A $7 .40 la tonne
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durant la campagne agricole de 1974-1975 . Le Quebec a toujours ete le

principal beneficiaire de ce programme en ce qui concerne le nombre de

tonnes expedi@es (soit environ 50 pour cent), le tonnage s'appliquan t

a 1'Ontario, aux Maritimes et a la Colombie-Britannique etant respective-

ment de 25, 14 et 11 pour cent .

Le montant des subventions pour les differentes regions est etabli

annuellement par 1'Office canadien des provendes qui se fonde sur le

cout minimum du transport des cereales fourrageres a partir de Thunde r

Bay pour les regions de 1'Est, et a partir des provinces des Prairies

.pour les regions de la Colombie-Britannique . D'une fagon empirique,

ces tarifs ont ete fixes a un niveau qui diminue de $4 .00 a$5 .00 par

tonne, pour toutes les regions, les frais nets de transport de s

cereales fourrageres a partir de Thunder Bay ou des Prairies . Les

exemples suivants demontrent l'importance de cette subvention . Ainsi

la subvention moyenne qui s'applique aux cereal-es fourrageres expediees

de Saskatoon a Toronto represente 26 .5 pour cent de la totalite des

frais de transport, comparativement a 46 pour cent pour les expeditions

a Montreal ; ce pourcentage est de 69 pour cent en ce qui concerne les

expeditions d'Edmonton a Moncton .

L'impact general d'une subvention au transport comme le programme

d'aide au transport des cereales fourrageres peut e"tre presuppose m "eme

en 1'absence de preuves empiriques . Comme la subvention s'applique

seulement aux cereales fourrageres et non au betail ou aux produits

d'animaux de ferme, elle favorise 1'expedition de cereales fourra-

geres plutot que de betail ou de produits d'animaux de ferme des

Prairies a destination de l'Est canadien et de la Colombie-Britannique .



A la suite de cette mesure, les producteurs de b6tail- (et en parti-

culier les exploitants de pares d'engraissement) s'6l.oignent des

Prairies pour se rapprocher des centres de consommation comme Toronto,

Montrdal et Vancouver .

Les groupes touch6s par ce programme peuvent se diviser, e n

deux cat6gories,°soit ceux qui favorisent la continuation du programme

(les "gagnants") et ceux qui souhaitent son interruption (les "perdants") .

Les personnes qui profitent le plus de ce programme sont les pro-

ducteurs de ceYeales fourrageres de Prairies ainsi que les .producteur s

de b6tail de l'Est et de la Colombie-Britannique . Les principaux

"perdants" sont par contre les producteurs de b6tail des Prairies,

les usines de transformation de betail et les producteurs de c6rdales

fourrag6res de l'Est canadien et de la Colombie-Britannique .

Le groupe .des producteurs de c6r6ales fourragtres des Prairies

souhaite la continuation du programme d'aide au transport des c6r6ales

fourrag6res parce c ;u'il les avantag:. en favorisant les ventes de

c6r6ales fourrag6res a l'un de leurs marchE`•s . Le marche est toutefois

A la baisse en raison de 1'accroisse :,ient de la production de c6r6ales

dans 1'Est du Canada et de 1'augmentation des importations de ma'is e n

provenance des Etats-Unis . Il est donc normal que les producteurs

de betail de 1'Est du Canada et de la Colombie-Britannique favorisent

un programme dont l'objectif est de niveler les prix de cereales

fourrag6res au Canada, leur procurant ainsi un avantage en ce qui

concerne ':a vente de viande aux centres de consommation important du

Canada . Toutefois, comme il a etd mentionne ci-dessus, 1'expansion



de la production de c6r6ales fourrag6res on Ontario, reliee a la

disponibilitd du mass americain, ont rendu la continuation du programme

moins essentielle a la sante 6conomique de 1'industrie du b6tail dans

les provinces centrales du Canada .

Les producteurs de b6tail des Prairies ont soutenu que la sub-

vention accord6e a 1'Est du Canada et a la Colombie-Britannique pour

1'achat de c@r@ales fourrag6res a r6duit leur capacite de concurrencer

les importants centres de consommation des provinces de 1'Est et d e

la Colombie-Britannique . I1 :; prLstendent egalement que la production

de b6tail a diminu6 graduellement dans les Prairies qui jouissenc d'un

avantage concurrentiel naturel . Ces effets ont ete davantage accentu6s

par 1'application de tarifs int6rieurs reglementaires au transport des

c6r6ales fourrag~res a partir des Prairies jusqu'a Thunder Bay . Selon

la Commission de surveillance du prix des produits alimentaires ,

1'effet de distorsion avantageant les producteurs de betail de 1'Est

se chiffrait a $2 .13 par 100 livres pour les pores at a $1 .46 par 100

livres pour les bovins d'engrais . Les exploitants des petites entr'e-

prises de transformation du betail des Prairies se sont plaints que

le programme a entrain6 une baisse du nombre des bestiaux dans les

Prairies et, par consaquent, la diminution du nombre d'animaux destines

a 'etre transformes dans les Prairies . Les producteurs de c6reales

fourrag6res des provinces de 1'Est et de la Colombie-Britanniqu e

se sont oppos@s au freinage des prix locaux des cer6ales fourrageres

sous 1'effet de 1'octroi d'une subvention au transport pour les cer6ales

fourrag6res . JAinsi 1'octroi d'une subvention de $15 la tonne pour l e
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transport des cereales a destination de 1'Ile-du-Prince-Edouard reduit

de 36 cents le boisseau le prix pouvant etre obtenu par un cultivateur

pour son orge .

L'effet reel du programme d'aide au transport des cereales

fourrageres sur 1'economie du Canada, en general, et plus particuliere-

ment sur le secteur agricole a fait l'objet de nombreux debats e t

d'un grand nombre d'etudes . La conclusion generale de la plupart de

ces etudes a ete que le programme devait etre interrompu . Ce n'est

que depuis tres peu de temps que le gouvernement federal tient compte

de ces conseil .

En ao0t1973, des ministres federaux ont fait mention de la

modification possible de ce programme d'aide au transport en tragant

les grandes lignes d'une nouvelle politique interieure en matiere de

cereales fourrageres . Les modifications comprennaient entre autres :

1) des petites reduction initiales en ce qui concerne
1'aide au transport des cereales fourrag@res en
Ontario ;

2) des reductions generales plus importantes consenties a
Montreal ainsi que 1'etablissement de programmes .
d'amelioration des cereales pour 1'Est canadien et la
Colombie-Britannique ; e t

un nivellement des tarifs de transport ou la
perequation de 1'aide accordee pour les cereales et
la viande afin d'assurer 1'expansion de 1'agriculture
selon les avantages naturels des regions .

La situation est demeuree a peu pres la me'me jusqu'au 31 mai

1976, date a laquelle le gouvernement federal a annonce sa nouvelle
t

politique concernant les cereales fourrageres canadiennes . D'apres

cette politique, les prix des cereales fourrageres canadiennes allaient
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etre fixes de fagon a concurrencer les prix du mais americain . Une

partie de la modification . . du programme comprenait le changement des

tarifs relies au programme d'aide au transport des cereales fourrageres .

Ainsi les subventions de $6 .00 et moins par tonne seraient eliminees

en Ontario et dans 1'ouest du Quebec . La subvention consentie a la

Colombie-Britannique serait reduite de $4 .00 par tonne, tandis que

la subvention accordee a Vest du Quebec et aux provinces Maritimes

ne serait pas modifiee en raison de la plus grande dependance des

producteurs de ces regions vis-a-vis des fournisseurs de cereales

fourrageres de 1'exterieur . Les fonds servant auparavant a payer

les subventions serviront maintenant a favoriser 1'expansion des

installations destinees a 1'entreposage des cereales fourrageres dans

1'Est du Canada .

Bien qu'il soit trop tot pour evaluer les effets precis de ces

changements concernant les subventions au transport des cereales

fourrageres, des suppositions ont ete emises ci-dessous :

1) L'elimination des subventions au transport en Ontario
et dans 1'ouest du Quebec ainsi que la reduction de
cette aide en Colombie-Britannique ne devrait pas
avoir de facheux effets etant donne la disponibilite
du mais americain et la dependance de moins en moins
grande de ces regions a 1'egard des producteurs de
cereales fourrageres des Prairies ;

2) 1'est du Quebec et les Maritimes ne devraient pas se
ressentir de ces changements, bien que certains
producteurs d'oeufs et de volailles puissent songer
eventuellement a quitter 1'ouest du Quebec et l'Ontario ;

3) il pourrait y avoir une faible diminution des prix
des cereales fourrageres dans les Prairies en raison
de la legere baisse des marches, ce qui pourrait avoir
pour consequence la hausse de la production de betail
dans les Prairies ;
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4)- il e'st peu probable que ces changements augmentent
considerablement 1'avantage concurrentiel naturel
des producteurs et des conditionneurs de betail des
Prairies .a moins que ces derniers ne trouvent de
nouveaux debouches soit au Canada, aux Etats-Unis
ou outre-mer .

Comparaison des tarifs marchandise s

Le tableau IX-6 donne les tarifs marchandises pour 1'expedi-tion

d'un-bouvillon d'abattage de 1,050 livres a partir de trois vill.es

representatives de l'Ouest, vers Toronto et Montreal, les tarifs

marchandises pour 1'envoi d'une quantite equivalente de produits de

viande ( 5 50 livres) et les tarifs marchandises pour 1'envoi d'un -

bouvillon d'engrais de 500'livres avec 4,120 livres d'orge . L'analyse

ne comprend pas les frais d'expedition des animaux a partir de s

centre ruraux jusqu'aux pares a bestiaux ou aux salaisons dans 1'Ouest .

I1 est beaucoup plus couteux d'envoyer par train un bouvillon

d'abattage de 1'Ouest jusqu'a Toronto et Montreal qu'une quantite

egale de boeuf . Pour ce qui est de Toronto, les frais supplementaires

pour 1'envoi d'un bouvillon d'abattage allaien .t de $8 .50 s'il etait

envoye de Winnipeg a$10 .90 s'il venait de Calgary . Les frais

supplementaires sont un peu plus eleves lorsque la destination est

Montreal .

Ces epargnes realisees par suite de 1'expedition de la viande

plutot que 1'animal sur pied seraient per dues en partie si certains

des sous-produits devai .ent etre envoyes aux marches de 1'Est . Ces

sous-produits comprennent les peaux, les produits carn@s de luxe, la

farine de sang ainsi que le suif comestible et non comestible . Il s

- 343 -



s'elPvent environ a 185 livres par animal abattu, mais il est

improbable que toute cette quantite soit envoyee vers 1'Est . Meme

si c'etait le cas, les frais d'envoi ne seraient pas suffisants pour

egaler les montants epargnes par suite de 1'envoi de boeuf plutot que

de bouvillon d'abattage .

TABLEAU IX-6

Frais de transport de bouvillons d'engrais avec de 1'orge, de bouvillon s
d'abattage et de boeuf a partir de villes choisies de 1'Ouest jusqu' a

Toronto et Montreal, en 197 6

Bouvillon d'engrai s
avec de 1'org e

Bouvillon 1,050 lb d e
d'engrais 4,120 lb bouvillon 550 lb d e
de 500 lb . d'orge Total d'abattage boeu f

VERS TORONTO

De : Calgary $ 20.50 $ 42 .70 $ 63 .20 $ 43 .00 $ 32 .1 0
Moose Jaw 17 .50 40 .30 57 .80 36 .80 26 .40
Winnipeg 13 .80 37 .80 51 .60 29 .00 20 .5 0

VERS MONTREA L

De : Calgary 21 .10 43 .50 64 .60 44 .20 32 .1 0
Moose Jaw 18 .10 41 .00 59 .10 38 .00 26 .40
Winnipeg 14 .40 38 .50 52 .90 30 .20 20 .5 0

Remarques : 1) Frais de transport de bouvillons d'abattage, arrondi s
a 10 cents pres, d'apres les tarifs CFA 116-1 pour de s
wagons a deux etages, d'une capacite de 60,000 lb . Tari f
en vigueur depuis le ler octobre 1976 .

2) Frais de transport du boeuf, arrondis a 10 cents pres ,
selon les tarifs CFA 103-U, tarifs pour charge complet e
de 50,000 lb de viande, fraiche ou congelee, en vigueu r
depuis le ler septembre 1976 . Dans ce cas-ci, les tarif s
sont les memes jusqu'a Toronto et Montreal .

3) Frais de transport de 1'orge calcules d'apres les taux d e
Crow's Nest jusqu'a Thunder Bay et les frais de l'Offic e
canadien des provendes jusqu'a Woodstock (Ontario), e n
comparaison avec Toronto et, moins les subventions accordee s
au transport, jusqu'« Saint-Felix (Quebec), en comparaiso n
avec Montreal .
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Pour comparer les frais d'expedition d'un bouvillon d'abattage et

ceux d'un bouvillon d'engrais avec une quantite suffisante de cereales

pour 1'engraisser, Woodstock a ete choisi pour 1'emplacement du parc

d'embouche ontarien desservant le marche de Toronto, et Saint-Felix,

au Qu@bec, dessert Montreal . L'examen ne comprend pas les .frais

d'expedition des animaux a partir des points ruraux jusqu'aux pare s

a bestiaux ou aux abattoirs locaux de 1'Ouest, ni les frais de transport

a partir des Fares d'embouche de 1'Est jusqu'aux marches de Toronto et

de Montreal ou le boeuf est vendu .

I1 est evident d'apres le tableau IX-6 qu'il est nettement moins

couteux d'envoyer un bouvillon d'abattage dans 1'Est plutot qu'un bouvillon

d'engrais plus les cereales necessaires pour 1'engraisser . Ce n'est pas

etonnant puisque tres peu des cereales de 1'Ouest sont utilisees pour

produire des bovins de boucherie dans 1'Est, alors que le betail est

habituellement engraisse au ma'is_ La structure actuelle des frais de

transport comprend les taux de Crow's Nest pour 1'orge jusqu'a Thunde r

Bay ; bien que le transport des provendes jusqu'a Woodstock nesoit plus

subventionne, un montant de $2 par tonne jusqu'a Saint-Felix est encore

verse . Cependant, cette structure ne favorise pas le transport d'animaux

d'engrais ainsi que leurs cereales de 1'Ouest vers 1'Est . Des trois

possibilites examinees, les tarifs marchandises pour la viande et ses

sous-produits sont les moins eleves ; viennent ensuite ceux des bouvillons

d'abattage ; et enfin, ceux des bouvillons d'engrais expedies avec les

cereales necessaires pour les engraisser .
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Le tableau IX-7 dtablit ds-s comparaisons semblables concernant

les tarifs pour le transport de 160 livres de porc habill6 de 1'Ouest

jusqu'a Toronto, Montr@al et Saint-Jean, et le transport de 1'orge

n@cessaire pour produire une quantitd 6quivalente de viande . I1 faut

beaucoup moins de c@raales pour produire du porc que du boeuf et on a

utilis6 un taux de conversion de quatre livres d'aliments de betail pour

une livre de porc . *

En ce qui concerne Saint-Jean, il est moins couteux d'exp@dier la

quantit6 6quivalente d'orge que le porc a partir des centres de 1'Ouest .

TABLEAU IX-7

Frai s de trans port de villes de 1'Ouest jusqu'a Toronto

Montr6al et Saint-Jean, en 1976
Orge et Porc (en dollars )

Toronto/
Toronto Montreal Montreal Saint-Jean
600 lb 600 lb 160 lb 600 lb 160 l b

Origine d'orge d'orge de porc d'orge de porc

Calgary 6 .22 6 .33 9 .33 5 .19 10 .74

Moose Jaw 5 .86 5 .97 7 .68 4 .83 9 .26

Winnipeg 5 .50 5 .61 5 .97 4 .47 7 .74

Source : Voir le tableau IX- 6

* Ce rapport est moins elev 6 que le taux de conversion de 5 :1
des aliments en viande utilisa par la C .T .C . dans son analyse parce
que la Commission a constata qu'un rapport de 3 .7 :1 ou moins etait
plus conforme aux pratiques reelles de 1'industrie .
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Dans le cas de Toronto et de Montr6al comme destinations, il est moins

co"uteux'd'envoyer de 1'orge plutot que du porc a partir de ces trois

villes d'origine . On realise certaines 6conomies en engraissant les

pores de 1'Est avec provendes de 1'Ouest, au lieu de transporter les

pores de 1'Ouest ; ceci resulte de tarifs reglementaires peu 6lev6s pour

les provendes expediaes jusqu'a Thunder Bay, et de 1'aide au transport

des aliments pour batail la ou elle est encore en'vigueur, pour les expe-

ditions de Thunder Bay aux centres de l'Est .

La Commission recommande que les tarifs marchandises pour les

bestiaux et la viande soient 6tablis de fagon a ne pas annuler les

avantages g6ographiques naturels dont ben6ficient les producteurs et les

conditionneurs des Prairies .

L'industrie du malt

~
Dans l'Ouest du Canada les usines de maltage possedent beaucou p

d'avantages naturels . Elles ont besoin de grandes quantit 6s,d'orge pour

e'tre rentables . Une fois le traitement termin 6 , le poids du malt est

d'environ les trois-quarts du poids de 1'orge traite . En g@naral, le

prix mondial du malt est tel que les compagnies de maltage peuvent payer

davantage pour 1'orge de brasserie que ce qui est pay 6 pour 1'orge de

provende . I1 est donc dans 1'int 6ret du Canada que prosp~re cette industrie .

Elle cree des emplois, utilise des ressources renouvelables et fait aug-

menter les revenus agricoles .

Dans l'Ouest, cette industrie souffre actuellement de contraintes

administratives qui nuisent a son expansion dans la r 6 gion toute d 6sign 6e

a cette fin .



En general, 1'exploitation des usines de maltage West pas autoris6e

comme dans le cas des elevateurs primaires . Les usines ne peuvent donc

pas s'approvisionner en cereales chez le producteur, mais bien chez

les elevateurs regionaux . I1 s'agit la d'une etape supplementaire dans

la manutention qui, aux tarifs actuels, s'eleve a quelque 12 cents par

boisseau et dont une partie pourrait We epargnee et versee au producteur

si d'autres dispositions etaient prises avec les fournisseurs de cereales .

La Commission a ete informee que les usines de malta-ge dans les Prairies

risquent de ne pouvoir obtenir d'orge de brasserie des elevateurs pri-

maires si elles achetent les grains directement des producteurs, malgr e

le fait que les grains conserves dans ces elevateurs soient la propriete

de la Commission canadienne du ble et non de la compagnie proprietaire

de 1'elevateur . En outre, parce que 1'exploitation des usines West pas

autorisee comme dans le cas des elevateurs primaires, la plus grande

partie de 1'orge est expediee par voie ferree, et une charge d'arret

supplementaire de 18 cents par quintal est pergue .

Les usines situees ailleurs, par exemple pres des ports ou dans

1'Est du Canada, pr~s des brasseries, sont avantagees du fait qu'elles

n'ont pas a payer cette somme .

La Commission recommande :

1) que 1'industrie du maltage puisse beneficier des
avantages geographiques naturels des Prairies ,

2) que les frais d'arret imposes par les chemins de fer
pour 1'entreposage et le traitement des cereales
soient elimines ,

3) que les usines de maltage des Prairies soient autorisees
comme les elevateurs primaires et qu'elles soient libres



de s'approvisionner en orge de brasserie directement
des producteurs ainsi que des elevateurs primaires ,

4) que les tarifs marchandises pour-l'orge de brasserie
continuent d'etre reglementaires et qu'ils
s'appliquent aussi bien a 1'orge de brasseri e
qu'au malt d'orge .



C H A P I T R E 1 J

COLTS DU TRANSPORT DU G RAI N



REFECTION, RATIONALISATION DES VOIES FERREES E T

COUT DU TRANSPORT DU GRAI N

Le present chapitre contient les conclusions de la Commission en

ce qui concerne 1'importance des fonds necessaires a la refection et a

1'amelioration du reseau ferroviaire dans 1'Ouest canadien . Conjugues

aux donnees actuellement disponibles sur 1'entretien des voies et le

coUt d'exploitation des trains ces renseignements donnent un apergu

des co'uts eventuels du transport du grain par rail et demontrent les

economies attribuables a la rationalisation du reseau .

La Commission admet que les inconvenients de la rationalisation

peseront plus lourdement sur certaines personnes que sur d'autres et

que la perspective des economies moyennes calculees en fonction de

1'ensemble du reseau ferroviaire peut sembler assez abstraite aux yeux

de ceux qui en subissent le plus les consequences par suite de 1'abandon

de voies . D'autres chapitres du present rapport ont fait mention des

observations de la Commission au sujet des repercussions sur toutes les

parties en cause de l'abandon de voies ferrees . Pour chaque subdivision,

la recommandation s'appuyait sur 1'etude de tous les aspects de ces

repercussions, et aucun inconvenient du retrait du service dans une

region donnee n'a ete escamote .

La Commission etait egalement consciente de la necessite de con-

siderer tous les aspects des couts et de la rentabilite de la rationali-

sation, y compris les facteurs negatifs comme les routes et les coOts

du camionnage dont on traite ailleurs dans le present rapport .



AMELIORATION DES VOIES

Systeme actue l

Le reseau ferroviaire des Prairies est constitue de voies de

qualite tres inegale . Certaines sections de voies principales peuvent

porter une forte circulation a haute vitesse et a pleine charge ; par

contre certaines sections d'embranchements impraticables peuvent etre

considerees comme abandonnees, car on ne les entretient plus en fonction

de la circulation . La plupart des embranchements et des voies secondaires,

qui demeurent en service, servent a la collecte et au transport du grain

et peuvent, d'apres leur etat actuel, etre classes quelque part entr e

ces deux extremes . La capacite de transport de ces voies varie selon

le poids de 1'acier, comme en fait etat le tableau suivant :

TABLEAU X- 1

Poids de 1'acier et capacite de transpor t

Poids de 1'acier en livres Capacite designee de Capacite de trans-
par verge de longueur transport (Poids enport du grain
(rail simple) livres d'un wagon (Poids net .en

charge au maximum) tonnes )

56 a 80 177,000 Wagon couvert de
60 tonne s

80 a 100 220,000 Wagon couvert de
90 tonnes en
aluminium

100 -- 263,000 Wagon-tremie de
100 tonnes en
acier
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TABLEAU X- 2

Capacit@ de la Voi e

Capacite Voies du CN Voies du CP Voies de la NAR .
en livres

Cat .A Cat .B Cat .A Cat .B Cat .A Cat .B TOTAL

. . . . . . . . . . Milles de voie ferr@e - Chaque socidt@ . . . . . . . . . . . . .

177,000 352 .4 3,018 .5 -- 132 .6 172.4 58 .1 3,734 . 0

192,000 -- -- -- -- 113 .1. 26 .5 139 . 6

220,000 1,265 .6 854 .5 0 2,166 .2 1,741 .5 -- -- 6,027 . 8

263,000 3,891 .5 -- 3,691 .0* 470 .1 550 .5 -- 8,603 . 1

18",504 . 5

* Comprend 107 .3 milles d' une capacit6 de 251,000 livres .

La d@termination de la capacit6 de transport d'une voie d6pend,

outre le poids de 1'acier, de certains autres facteurs . Ceux-ci ont

trait a 1'etat des plates-formes ou du support de 1'acier, par exemple,

1'etat ou la stabilite des traverses, et la capacite de transport des

structures telles que les ponts et les chevalets . La stabilit6 des

traverses est fonction de la construction des fondations, du drainage,

de 1'entretien du ballast*, du controle de la v6getation et de 1'etat

m'eme de 1'acier .

* L'entretien du ballast comprend le remplacement du gravier, de
la pierre concassee ou de la cendre ainsi que le nivelage et le damage
du materiau poreux pres des traverses pour assurer de fagon ad~quate
le drainage des surfaces, le soutien des traverses et 1'alignement
des voies .



Une vaste proportion du reseau est constituee d'embranchements a

1'egard desquels les depenses en immobilisations et les travaux d'entre-

tien ont ete considerablement reduites . Ce report des debourses a ce

poste a entraine la deterioration des plates-formes et des structures .

L'exploitation de trains sur un grand nombre d'embranchements et de

sections d'embranchements ne peut donc se faire qu`en reduisant la

vitesse et la charge . Dans certains cas, notamment la oU le drainage

est mauvais, les trains ne peuvent circuler qu'aux periodes de 1'anne e
c~

ou les plates-formes sont seches ou stabilisees par le gel .

Sur nombre d'embranchements, 1'exploitation necessitera une

amelioration immediate de 1'entretien annuel . Certaines voies ont

atteint un point ou le service ferroviaire ne pourra "etre maintenu au

del'a de deux a cinq ans, sans une injection de capital sous forme d'un

vaste programme de remplacement des traverses defectueuses, de redamage

du ballast et de reparation des fondations et des structures .

Remise en etat : estimation des couts et fonds necessaire s

Les societes ferroviaires ont fournides descriptions detaillees

de 1'etat de toutes les subdivisions qui constituent les quelque 6,300

milles de voies ferrees de categorie "B" . En outre, chaque societe a

presente des estimations des fonds requis pour realiser des programmes

de reparations majeures (refection) ou de renovation (remise en etat)

des voies de fagon a rendre les rails et les plates-formes capables de

porter de gros wagons-tremies et de lourdes locomotives . Ces estimations

des capitaux requis pour la refection ou la renovation touchent les



subdivisions du reseau ferroviaire de 1'Ouest qui comprennent a la fois

des voies de categorie "A" ou (reseau de base) et des voies de categori e

"B"

a) Variabilite des estimations presentees a la Commission

Les estimations des capitaux requi's pour remettre le s

voies en etat, telles que les societes ferroviaires les ont

presentees a la Commission, varient entre moins de 10 mille

dollars a plus de 100 mille dollars du mille .

Les renseignements fournis a cette Commission doivent

porter sur tout le reseau ferroviaire des Prairies ; or,

1'enquete et 1'ananlyse portent en grande partie sur le

reseau vu sous 1'angle du transport du grain . La Commission

d'enquete sur les couts du transport du grain par rail a

designe des voies particulieres comme "dependantes du grain" .*

Ces voies representent 5,250 des 6,300 milles de voies ferrees

de categorie "B", plus 1,825 milles du reseau de base et

environ 50 milles de la categorie "C" . Ces donnees figurent

au tableau suivant :

* Voir le Rapport de la Commission d'enque'te sur les coOts
du transport du grain par rail . Vol . 1, p . 118 .



TABLEAU X- 3

Voies dependantes du grai n

Societe
ferroviaire Categorie "A" Categorie "B" Categorie "C" Tota l

. . . . . . . . . . . . . . . . Nombre approximatif de milles . . . . . . . . . . . . .

CN 125 3,230 -- 3,35 5
(3,870 )

CP 1,700 2,020 50 3,77 0
(2,340) *

TOTAL 1,825 5,250 50 7,125
(6,300)**

* Les nombres entre parentheses representent le nombre total de
milles y compris celui des voies non dependantes du grain .

** Comprend 90 milles de la NAR .

Le tableau suivant indique la moyenne des depenses requises

par mille de voie pour les categories dependantes et non depen-

dantes du grain, selon les donnees fournies par les societes

ferroviaires .

TABLEAU X-4

Estimations des co'uts de refection presentees par les societes ferroviaire s

Societe Voies dependantes du grain Voies non dependantes du grain
ferroviaire

Cat . A Cat. B Cat . A Cat . B

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Dollars du mille . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

CN 71,000 75,000 61,000 63,000

CP 38,000 23,000 36,000 20,000



La question des coOts de refection et d'amelioration des voies

dependantes du grain a fait l'objet de nombreuses discussions

aux auditions sur les couts, et les donnees presentees par les

societes ferroviaires a la Commission d'enquete sur les coOts

du transport du grain par rail etaient dans certains ca s

differentes des renseignements obtenus par cette Commission .

L'examen et 1'analyse des diverses estimations des coUts de

refection et d'amelioration des voies dependantes du grain

presentees par les societes ferroviaires permettent donc

d'etablir de fagon plus exacte les fonds qui seront necessaires

aux ameliorations du reseau, quelle que soit la forme @ventuelle-

ment adoptee .

b) Rapport entre les estimations des coOts de refection et
1'etat reel des voies et comparaison de ces estimations
avec celles qu'ont presentees les societes ferroviaires
a la Commission d'enque"te sur les coOts du transport du
grain par rail .

Au nombre des rapports presentes par les societes .ferroviaires

a la Commission d'enque"te sur les couts du transport du grain par

rail, celui .du Canadien National a fourni diverses estimation s

des couts de refection des voies ferrees dependantes du grain qui

finalement s'elevaient en moyenne a environ $48,500 du mille . Ces

chiffres etaient de quelque 30 milliers de dollars inferieurs a

ceux des estimations presentees anterieurement a cette Commission-

pour la m"eme categorie de voies et ce, en raison d'un changement

de 1'annee de reference et de la reduction des .specifications
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concernant le ballast, les selles de rail et les reparations des

ponts .

Les estimations des couts de refection presentees par CP

Rail a la Commission d'enquete sur les couts du transport du

grain par rail correspondaient en general a celles que le CP

avaient fournies a cette Commission et etaient en moyenne de 20

mille dollars du mille inferieures aux dernieres donnees du

Canadien National visant les voies dependantes du grain .

En 1976, le Comite des transports par chemin de fer de la

Commission canadienne des transports a termin6 la realisation d'un

programme qui avait ete inaugure en 1975 dans le but de dresser

un inventaire de tous les actifs sous forme d'embranchements

ferroviaires pour faciliter le reglement des demandes de subventions

au titre des embranchements . Les resultats de cette enquete ont

ete mis a disposition de cette Commission sous la forme de feuilles

d'inspection des embranchements . Le tableau suivant resume la

compilation des donnees tirees des feuilles d'inspection .

TABLEAU X- 5

Resume des feuilles d'inspection des embranchement s

Nombre approximatif % des $ de s
de milles traverses traverses

reutilisables dotees de
selle s

Toutes les voids de CN
Categorie "B" CP

Toutes les voids de
Categorie "A" dependantes CN
du grain CP

3,870 52 47
2,340 32 94

125 61 46
1,700 34 98



L'examen de la compilation qui precede porte a croire qu'en

moyenne, les voies du Canadien National sont en meilleur etat que

celles de CP Rail, si Von se base sur la proportion de traverse s
f

reutilisables . Pourtant, les rapports des auditions de la

Commission d'enqu'ete sur les couts du transport du grain par rail

font etat d'un grand nombre de discussions en sens contraire . *

I1 est admis que, par rapport au Canadien National, une plus

grande partie du reseau de CP Rail est dotee de selles de rails

plus lourds ; cela n'explique toutefois pas le grand ecart observe

dans les estimations des co'uts requis pour redonner aux voies

leur capacite normale de transport ou pour les retablir dans un

etat identique .

Les estimations de refection presentees par le Canadien

National partaient d'une norme predeterminee par mille et

1'adaptaient pour tenir compte des renovations ou des reconstruc-

tions particulieres sur une voie donnee . Les estimations des

materiaux requis pour chaque subdivision ont ete calculees a

partir des feuilles d'inspection du programme d'inventaire des

embranchements de la Commission canadienne du transport . Ainsi ,

* Aux auditions de la Commission d'enqu "ete sur les coats du
transport du grain par rail, transcription page 2716, le CP a declare
que ses estimations des coats de refection se justifiaient par un
retard d'environ dix ans au chapitre de 1'entretien - le Canadien
National a laisse entendre que le report de 1'entretien de ses voies a
commence vers le debut des annees 50 et que les voies du CP ont regu
de fortes injections de nouvelles traverses et de ballast au momen t
ou apres la Seconde Guerre mondiale 1'on adoptait de 1'acier plus lourd .
A noter egalement a la page 2717 du meme compte rendu des auditions de
la Commission, une citation de M . Wooden du Canadien National :

"Je dis simplement que, par exemple, un pourcentage de traverses
non utilisables ou recuperables est plus eleve pour les voies
du CN que pour celles du CP . "
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le nombre de nouvelles traverses exigees dans le cadre de la

refection (environ un tiers du total) a ete calcule en partant

de 1'hypothese selon laquelle les remplacements de traverses

seraient egaux a la difference entre le total des traverses

d'une voie et un chiffre correspondant au nombre de traverses

reutilisables d'apres les donnees de l'inventaire, plus 15 pour

cent .

Les estimations fournies par le CP Rail s'appuyaient dans

une plus large mesure sur l'etude de la norme exigee et justifiee

pour maintenir un service qui serait fonction du volume de la

circulation prevue sur une voie donnee . .

c) Selection des chiffres correspondant au coOt moyen du mille
et application a un reseau determine :

Les couts de refection et d'amelioration proviennent, en

plus des donn@es presentees par les societes ferroviaires, des

sources suivantes :

-- Ingenieurs-conseils Deleuw Cather - entretiens
personnels et teneur des etudes sur la micro-
rationalisation effectuees a la demande du
ministere des Transports pour seconder la
Commission ;

-- Diverses etudes et divers articles touchant
les embranchements en Iowa ;

-- Le temoignage de Loram International devant la
Commission d'enquete sur les coOts du transport
du grain par rail ;

-- Les estimations de la Commission canadienne du
transport prepar@es par le Comite des transports
par chemin de fer et ayant servi de reference
aux auditions- de la Commission canadienne du
transport sur les abandons de voies .



Ces coUts ont ete compares aux chiffres. presentes'par les'societes

ferroviaires et les specifications des chemins-de fer, telle s

que les normes de la FRA concernant les rails aux Etats-Unis, ont

ete examinees . Le tableau X-6 fait etat des couts choisis comme

moyennes a .appliquer a une configuration du :reseau fondee.sur

1'analyse de ces donnees . Cette Commission consid'ere que la

methode la plus pratique meme si elle est quelque peu subjective,

est celle qui consiste a relier-les depenses•au .volume de la

circulation ferroviaire et aux perspectives d'aven .ir :de la voie

ferree . Ces facteurs ont ete a 1'origine de la decision d'appliquer

des estimations moyennes identiques a des categories analogues

d'activites de refection des embranchements sans faire de dis-

tinction entre le Canadien National et CP Rail ,

L"'amelioration" de la voie ferree comporte la . renovation

des installations en commengant par les ..fon.dations pour permettre

la circulation sans restriction des locomotives-et du materiel

sur les voies ou sections de voies a conserver .

La refection englobe la remise de la voie dans son etat

initial ou selon les specifications etablies . Cela pourrait e'tre

source de malentendu, car 1'adhesion rigoureuse aux criteres

fondamentaux concernant les rails ne tiendrait pas compte des

pratiques d'ingenierie actuelles, des materiaux disponibles et

des methodes employees aujoud'hui . Par exemple, un grand nombre

de ponts temporaires sur chevalets ont ete eriges en partant du

principe qu'apres 12 ou 15 ans de service, ils seraient remplaces



TABLEAU X- 6

Depenses de refection ou d'amelioration *

Place de la voie --------------Description de la voie actuell ------ -

ferree dans un resea u
eventuel Acier leger

(moins de 80 lbs . Acier de Acier de
la verge) 80 a 85 lbs . 100 lbs .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . Dollars du mille . . . . . . . . . . . . . . . .

Devant etre retiree du
service au cours des
cinq prochaines annees Want . Meant Meant

Devant faire partie d u
reseau pour plus de cinq 15,000 15,000 15,000

ans et faire l'objet d'un (conserver (conserve r
examen 1'acier leger) 1'acier de 8 0

a 85 lbs . )

Devant faire partie d u
reseau indefiniment la ou 100,000** 25,000 25,000

la circulation est faible (remplacer 1'acier (conserve r
leger par de lacier de 80
1'acier de 85 lbs . a 85 lbs . )
minimum )

Devant faire partie du
reseau indefiniment la ou
le volume de la circulation 140,000 140,000 25,000

est plus eleve ou lorsque (remplacer 1'acier (remplace r
la voie constitue un leger par de 1'acier de 8 0
raccordement*** 1'acier de 100 lbs) a 85 lbs . par

de 1'acier de
100 lbs . )

* Ces couts correspondent aux conditions de 1974 .

** L'a ou le rail est remplace, la valeur recuperee a ete deduite de s
coOts d'amelioration qui figurent dans les presentes - les donnees

susmentionnees correspondent donc aux depenses et non a la totalite

des investissements dans les voies ferrees .

*** Dans le cas d'un nouveau raccordement, 1'investissement serait de
220 mille dollars du mille .



par des remblais et des ponceaux . Un grand nombre de ces ponts

temporaires existent encore aujourd'.hui et, en plusieurs endroits

sont la cause des restrictions touchant la vitesse de circulation

et le materiel . En outre, des ponts permanents ont ete construits

en fonction de locomotives plus legeres ; imposaht encore des

restrictions au materiel plus lourd employe en general aujourd'hui

par les chemins de fer . La refection pourrait se definir comm e

la remise des installations dans un etat qui permet de circuler

en toute surete a 30 milles a 1'heure .

La refection telle qu'elle s'applique aux embranchements

deteriores comprend certaines exigences fondamentales communes a

tous les embranchements :

1) Drainage (extension des travaux de curage
des fosses) ;

2) Reparation et remplacement des ponceaux ;

3) Reparation de ponts ;

4) Elargissement et refection des remblais ;

5) Renouvellement et revetement des ballasts ;

6) Remplacement des traverses dans une mesure
acceptable ;

7) Rails et attaches (aucun programme majeur) .

Le tableau X-7 montre mieux les types de materiaux et les

coOts unitaires que comporte la refection . I1 contient l .es

dernieres donnees presentees par le Canadien National a la

Commission d'enquete sur les coOts du transport par rail, au

sujet des coUts de refection des voies dependantes du grain .



TABLEAU X-7

Estimation des coOts de refection des embranchements du C N

3,535 milles de voies servant exclusivement au transport du grai n

Prix De 1974*

Estimations revisees sommaire s

Description Quantite Unite Co 'ut Co 'ut Equivalent to
Unitaire total quantite dollars

du mille du mill e

(en milliers de dollars )

Elargissement des
remblais, amelior- Milles
ation du drainage, 3,535 de 4010 14,175 4,000
agrandissement des rai l
ponceaux

Ballast - en pace 370700 Verge 10 .92 4,048 2,500 18,000
8600000 cube 6 .82 58,652 verge s

Traverses 3571302 Chacun 13 .18 47,070 1,000 13,00 0

Anticheminants 5757486 Chacun 1 .23 7,081 1,600 2,000

Selles de rail 2741860 Chacun 2 .97 8,143 775 2,300

Refection de s
ponts Somme 8,772 2,500

(Moyenne )

Autres - clo'tures ,
passages a niveau ,
controle de la Some 7,902 2,200
vegetation, divers (Moyenne )

Depenses imprevues : 10% 155,853,000 15,584 4,400

Du CoOt Total Du Projet 171,427,000 171,400 48,50 0

NOTE : Refection - Travail actuellement necessaire pour remettre la voie e n
etat de continuer a fonctionner en supporta nt des vitesses de circu -
lation normales et la capacite actuelle, to ut en continuant a utilise r
les rail existants .

* Estimation du CN d'apres le memoire de refutati on presente le 21 juin 197 6
par le CN a la Commission d' enquete sur les coOts du transport du grai n
par rail, Regina(Saskatchewan) .



d) Estimation du total des capitaux requi s

L'application des donnees appropriees du tableau X-1 exige

des connaissances et un certain discernement quant au niveau de

service et a la periode prevue d'exploitation . I1 a ete etabli

que les estimations presentees dans le dernier memoire de CP Rail

recommandant 1'amelioration des voies en vue de leur donner une

capacite de 263 mille livres etaient inferieures aux donnees pre-

sentees a certaines auditions locales, notamment les coOts inherents

a la refection des voies en vue de leur donner une capacite d e

220 mille livres .pour une utilisation a long terme . Cela revele

que le CP Rail a pris en consideration la possibilite d'etablir

pour les plates-formes de certaines voies ou pourraient circuler

des wagons de 263 mille livres des specifications inferieures a

celles que portait le projet initial de voies d'une capacit6 de

220 mille livres pour utilisation a long terme . On a egalement

fait remarquer que les depenses que le CP Rail recommande d'effec-

teur pour un reseau futur tel qu'en fait mention le dernier memoire

presente a la Commission ne differaient pas tellement des esti-

mations des coats de refection ; les ecarts ont ete surtout attri-

bues aux ameliorations qui s'imposent sur certaines sections dont

les rails pesent actuellement moins de 80 livres la verge . Cette

fagon d'envisager les specifications d'un reseau futur concorde

avec la methode employee couramment par le CO Rail qui emploie du

materiel lourd (wagons-tremies de 100 tonnes en acier) sur cer-

taines voies ou le poids des rails est actuellement inferieur a

100 livres la verge .



En determinant le total des capitaux requis, la Commission a

adopte les vues de CP Rail au sujet des specifications du reseau

et elle a presume que 1'acier de moi.ns de 100 livres la verge

pourrait etre utilise a bon escient sur plusieurs voies d'un

reseau eventuel . Elle a de plus accepte comme principe que, dans

certains cas, meme les rails les plus legers demeureraient en

place pendant un certain temps . L'utilisation de wagons legers

sur une portion du reseau sera donc plus rentable que 1'autre

solution qui consisterait a utiliser exclusivement du materiel

lourd et a injecter les capitaux requis au poste des ameliorations .

Au cours de 1'enquete, on a propose que tout le reseau

ferroviaire des Prairies soit maintenu et qu'en outre, 1'ensemble

du reseau remis en etat'conformement aux normes les plus elevees ;

autrement dit, ce reseau devrait etre capable de recevoir des

wagons-tremies de 100 tonnes en acier sur toute sa longueur .

Cette Commission, en presentant un projet de rationalisation qui

comporte 1'abandon de 2,165 milles et la conservation d'autres

voies sans en recommander 1'amelioration, a de toute evidence

rejete 1'opinion selon laquelle le reseau devrait etre "complet",

sans egard au coOt . Le tableau qui fait suite contient des esti-

mations des capitaux qui seraient requis selon les diverses solu-

tions plus radicales reconisees au sujet d'un reseau futur, com-

pare aux capitaux requis pour etablir dans 1'avenir un "reseau

adequat", conformement aux recommandations de cette Commission .



TABLEAU X-8

Estimations de s capitaux requ i s

(Millions de dollars 1974 )

Amelioration de 1'ensemble Combinaison de l'amelior- Etablissement d u
du reseau existant ation et de la refection reseau selon l a

de 1'ensemble du reseau configuratio n
existant recommandee pa r

la Commissio n

Selon les Selon les Selon les esti -
societes Selon la societes Selon la mations de l a

ferroviaires Commission ferroviaires Commission Commission

CN 1,204 .7 758 .4 360 .4 524 .1 297 . 5

CP 532 .7 615 .8 176 .7 160 .9 133 . 0

NAR
-------

8 . 3

-- ------------

14 . 5

--------------

2 . 1

--------------

14 . 5

-----------

14 . 5
-

ITOTAL 1,745 .7 1,388 .7 539 .2 699 .5
------ ---------- -

445 . 0

Les estimations des 445 millions de dollars requis pour

etablir un reseau adequat tel qu'il est decrit dans les recom-

mandations de la Commission figurent en detail sur le tableau

suivant .



TABLEAU X-9

Estimations de la Commission relativement aux fonds de

Refection et d'amelioration requis pour etablir un reseau adequa t

(Millions de do llars 1974 )

Voies dependants du grain Voies non dependantes du grain Tota l

Cat.A Cat.B Cat.A Cat. B

CN 11 .6 117 .3 146.6 22.0 297 . 5
(21 .4) (2 .6) (24 .0 )

CP 52.3 25.8 48.7 6.2 133 . 0
(14 .2) (1 .5) (15 .7 )

NAR

--------

-- --

------------------------------ -

3.7 10. 8

-------------------------------

14 . 5

------- -

TOTAL 63.9 143.1 199.0 39.0 445 . 0
(35 .6) (4 .1) (39 .7 )

NOTE : Les chiffres entre parentheses sont des estimations des depens e s
de refection prevues a 1'egard des voies qui seraient transferee s
a 1'Administration des chemins de fer des Prairies, conformemen t
aux recommandations de la Commission .

Si le cout total de refection du reseau du Canadien National,

soit 297 .5 millions de dollars, est relativement plus eleve que

celui du CP Rail (133 millions de dollars), cela decoule, dans

une large mesure, de la forte proportion de rails en acier leger

dont sont acutellement dotes les embranchements du Canadien National .

Selon les estimations susmentionnees de la Commission, 260 .3

millions de dollars doivent etre affectes a 1'amelioration et a



la refection des voies du Canadien National, tandis que 21

millions de dollars suffiraient pour les voies de CP Rail .

Les estimations qui precedent se fondent sur des hypotheses

detaillees concernant les specifications employees pour deter- .

miner la part des donnees totales attribuable a chaque subdivision .

Seules les donnees correspondant au coOt total sont presentees

comme la meilleure estimation des besoins futurs . Le cou't total

est sans doute plus valable comme reference que ne le sont les

specifications detaillees etablies pour chaque voie et reunies

pour former ce total, et cette Commission ne favorise ni ne

soutient 1'adoption pour l'avenir d'un programme preetabli base

sur ces specifications detaillees . L'etablissement des specifi-

cations requises et des priorites dans le cadre des programmes de

refection et d'amelioration dependra d'un certain nombre de fac-

teurs relies aux changements qui se produiront au cours des annees

a venir . Le volume de la circulation, y compris 1'expansion du

trafic autre que le grain, et la taille du materiel sont des

facteurs primordiaux qui influenceront les decisions a prendre

lorsque la refection ou la remise en etat de certains embranche-

ments s'imposera .

REPERCUSSIONS DE LA RATIONALISATION DU RESEAU SUR LES COUTS DU

TRANSPORT DU GRAI N

La section precedente du present chapitre a fait'etat des con-

clusions de la Commission relativement aux capitaux requis pour la



refection et 1'amelioration du reseau ferroviaire de 1'0uest canadien .

Cette analyse a demontre les economies qui pourraient etre .realisees

gr'ace a 1'abandon de certaines voies et a la conservation d'autres

voies a titre d"'investissements facultatifs" . La conservation tel

quel de 1'ensemble du reseau et 1'exercice d'un certain discernement

pour ce qui est du niveau de service requis pourrait reduire de 5 0

pour cent les besoins de nouveaux capitaux c'est-a-dire de 1,400 millions

de dollars a environ 700 millions . La rationalisation recommandee pa r

la Commission reduirait encore les besoins en capitaux, que les der-

nieres previsions situaient a 445 millions de dollars, d'environ 250

millions de dollars . Ces estimations incluent les fonds requis pour

1'ensemble du reseau ferroviaire des Prairies . Les voies designees

comme dependantes du grain justifient environ 200 millions de dollars

du total ; la plus grande proportion des economies susmentionnees

proviennent de la reduction des subventions consenties aux subdivisions

ferroviaires qui apparteinnent a cette categorie . Les considerations

qui suivent permettront de mieux comprendre les effets de 1'abandon

des voies sur les coOts tant d'immobilisation que d'exploitation en

matiere de transport du grain .

La Commission d'enquete sur les coOts du transport du grain par

rail produit une ventilation des coOts relatifs a 7,126 .9 milles de

voies dependantes du grain, dont 3,771 .8 milles appartiennent a CP

Rail et 3,355 .14 au Canadien National . Cette ventilation vise les

couts relies a 1'infrastructure, tandis que les coOts d'exploitation

i



des trains ont fait l'objet d'un total qui comprend 1'ensemble du

reseau affecte au transport du grain .

Les coOts relies a 1'infrastructure des voies dependantes du grain,

tels qu'ils ont ete compiles par la Commission d'enquete sur les coOts

du transport du grain par rail, ont ete subdivises en fonction du volume

et des lignes . Les coOts relies aux lignes sont significatifs lorsqu'il

s'agit d'evaluer les economies eventuelles attribuables a la rationali-

sation ; il s'agit vraiment d'economies possibles, car 1'abandon d'une

voie eliminerait cette categorie de comptes . Les couts relies aux

lignes, s'elevant a 31 .7 millions de dollars dans le cas du CP Rail et

de 20 .9 millions pour le Canadien National, equivalent a un cout annuel

moyen de $7,380 du mille de voie dependante du grain .

Ce coOt annuel de $7,380 du Mille englobe les frais d'entretien

des voies, les taxes, 1'amortissement et l'immobilisation, mais ils

excluent les coOts des immobilisations supplementaires qui pourraient

etre requises pour refaire ou ameliorer les voies . Les donnees de la

Commission d'enquete sur les coOts du transport du grain par rail

englobent toutefois les coOts suffisants a conserver en permanence les

voies en etat de fonctionnement et, sous ce rapport, les totaux

refl'etent des depenses plus elevees que les coOts actuels .

Le calcul des economies eventuelles resultant d'une reductio n

du reseau pourrait donc e'tre effectue en fonction des trois categories

suivantes :

1) Entretien de 1'infrastructure - $7,380 du mille .
Ce qui comprend 1'entretien annuel, les taxes,
1'amortissement et le coOt des immobilisations
actuelles .



2) Cout de nouvelles immobilisations . I1 s'agit du
cout annuel des fonds qui seraient necessaires a
la refection ou a 1'amelioration des voies selon
des normes convenant aux besoins futurs .

3) Exploitation des trains . Ce poste designe les
couts suppementaires a subir pour faire circuler
des trains sur les voies . Seule une proportion
des couts d'exploitation des trains peut etre
economisee, car, si une voie est abandonnee,
certains coOts devront etre reportes aux lignes
voisines .

Pour demontrer les repercussions de 1'abandon de voies et dessiner

une certaine ligne de conduite relativement a 1'etude eventuelle de la

viabilite des voies, la Commission a evalue les couts rattaches a

trois types de reseau .

Le cout du capital a constitue 1'un des grands sujets de preoccu-

pation au cours des travaux de la Commission d'enquete sur les coOts du

transport du grain par rail . Cette question est complexe et le choix

d'un taux de rendement approprie est fonction d'un grand nombre

d'hypotheses reliees a la structure financiere et aux marches de capi-

taux . Cette presentation des economies eventuelles ne comprendra que

les estimations des fonds d'immobilisation requis . Le second volume

du rapport de la Commission d'enquete sur les couts du transport du

grain par rail contiendra plus de details au sujet du coOt annuel des

capitaux requis selon les divers types de reseau envisages .

Les economies realis@es au chapitre des coOts d'exploitation des

trains ont et@ etablies approximativement d'apres 1'etude de la reduc-

tion des unites de service ainsi qu'en fait mention en detail le dernier

rapport presente par le Canadien National a cette Commission, lequel

prevoit 1'abandon de 2,532 milles de voies . Selon les estimations du



Canadien National, cette reduction des unites, .de service a ete presentee

sous la forme d'un pourcentage de la totalite des unites de production

du Canadien National, ainsi que les auteurs 1'expliquent en detail dans_

1'appendice E du rapport de la Commission d'enquete sur les coOts du

transport du grain par rail . Pour le calcul de la reduction des couts

d'exploitation des trains, on a alors applique le pourcentage de reduc-

tion susmentionne aux unites de production, aux .elements de cout appro-

pries de 1'appendice M du meme rapport . I1 en a resulte une reduction

moyenne des depenses d'exploitation des trains totalisant 7 .9 millions

de dollars, soit $3,120 du mille de voie abandonne .

Les types de reseau choisis pour faire 1'experience de la rationali-

sation du reseau des economies eventuelles qui s'y rattachent sont pre-

sentes au tableau suivant . Ce dernier ne fait etat que de 1'ordre

d'importance des economies escomptees dans diverses categories de coats .

L'application de la reduction du co 'ut moyen par mule du Canadien

National aux economies realisees au chapitre de Vexploitation des

trains et l'utilisation des donnees globales moyennes concernant

L,entretien de l'infrastructure dont il est question ci-dessus corres=

pondent aux objectifs fixes pour la presente etude . On utilisera des

donnees plus precises pour produire des resultats plus detailles dans

toutes ces categories de coOt en fonction des divers types de reseau

dans le deuxieme volume du rapport de la Commission d'enquete sur les

coOts du transport du grain par rail .
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PARALLELE ENTRE LES SERVICES D'ELEVATEURS HORS-VOIE ET LE SERVIC E

FERROVIAIRE

La question de 1'exploitation des elevateurs hors-voie a ete

traitee au chapitre 5 . La recommandation de la Commission portant que

des mecanismes devraient etre etablis pour faciliter ce type d'exploita-

tion se fonde sur les economies eventuelles qui peuvent e'tre realisees

dans certaines regions pour le co'ut en transportant le grain par camion

au lieu de le transporter par voie ferree .

L'abandon de la subdivision de Inwood laisserait les collectivites

de Fisher Branch et de Broad Valley sans service ferroviaire, et la

Commission a presente cette region comme 1'un des endroits ou 1'exploi-

tation d'elevateurs hors-voie serait realisable . La presentation des

couts qui fait suite resulte de l'analyse des diverses solutions que

Von pourrait adopter pour expedier le grain a partir des eleva,teurs

de reception de Fisher Branch et de Broad Valley . Cette'analyse repose

sur un certain nombre d'hypotheses ayant trait aux elements ; de couts

propres a chaque option ; elle demontre toutefois l'ordre d'importance

exprime en fonction des couts de 1974 des economies a realiser par

1'exploitation d'elevateurs hors-voie par rapport au maintien du

service ferroviaire .

Service ferroviaire

Diverses solutions de rechange ont ete .examinees lors de 1'etude

des moyens les moins co'uteux de conserver le service ferroviaire a

Fisher Branch . L'exploitation a long terme pourrait etre realisee de



fagon tres economique par la construction d'un nouveau raccordement de

19 milles entre Arborg et Poplarfield . I1 en resulterait des coOts

annuels relies aux voies et a 1'exploitation des trains de 500 mill e

a 900 mille dollars, soit de 50 cents a 90 cents le boisseau de grain-

expedie .

Exploitation d'elevateurs hors-voi e

Ce mode d'exploitation comprendrait le camionnage commercial du

grain entre Fisher Branch et Broad Valley jusqu'a Arborg, ou il serait

transborde dans un elevateur le long d'une voie . Les camions parcour-

raient au total trois milles sur des routes d'acc@s aux abords des deux

collectivites, plus environ 13 milles sur la route 16 et 18 milles sur

la route 68 .

Durant les periodes de pointe, un maximum de huit chargements de

camion par jour suffirait a transporter tout le grain livre . I1 est

prevu que cette circulation supplementaire n'aurait que peu d'effets

negatifs sur les routes concernees, n'entrainant qu'une faible reduction

de l'intervalle entre les activites regulieres de revetement a un coOt

annuel de $350 du mille de route touchee pour un total d'environ 11

mille dollars ou un cent le boisseau .

La Commission a etabli que le coOt marginal de manutention

supplementaire de grain a Arborg serait d'environ quatre cents le

boisseau . I1 est normal qu'un elevateur plus ancien a Arborg puisse

etre affecte exclusivement au transbordement du grain . Une analyse des

coOts d'exploitation et d'immobilisation de ce type d'installation



confirmele chiffre de quatre cents le boisseau avance a 1'egard de

cette deuxieme manutention .

Un coat de camionnage de sept cents le boisseau pour le transport

d'un elevateur a 1'autre, ajoute aux coOts de routes et de la manuten-

tion supplementaire, donne un cout total d'environ 12 cents le boisseau .

Elevateurs hors-voie eventuel s

Au chapitre 5 du present rapport, la Commission a fait ressortir

les caracteristiques des points de livraison qui devraient etre con-

sideres pour 1'exploitation d'elevateurs hors-voie . L'exemple susmen-

tionne montre que ce mode d'exploitation entrainerait des .economies

considerables au chapitre de 1'acheminement du grain . La Commission

consid'ere ce resultat comme la confirmation du vaste potentiel economi'que

inherent a la notion d'elevateur hors-voie et de la recommandation

portant qu'un certain nombre de points devraient e'tre etudies avec la

plus grande attention pour y .instituer ce type d'exploitation . -

TAUX STATUTAIRE S

Quel que soit le taux fixe pour le transport du grain jusqu'au li :eu

d'ou il sera exporte, ce taux doit etre statutaire, et non variable .

Toute autre condition serait une violation des promesses faites aux

producteurs de 1'Ouest canadien . Si le gouvernement est d'avis que les

chemins de fer devraient recevoir pour le transport du grain le montant

propose par la Commission d'enquete sur les coats du transport du grain



par rail, ce montant, d'apres les conclusions de cette Commission,

excedra le taux de la passe du Nid-de-Corbeau . La fagon dont 1'ecart

entre le nouveau taux et le taux du Nid-de-Corbeau sera reparti entre

le gouvernement et le producteur releve, il va sans dire, du gouverne-

ment . Cette Commission juge que le gouvernement doit continuer a

subventionner le transport du grain destine a 1'exportation et que le

cout total etabli par la Commission d'enquete sur les couts du trans-

port du grain par rail ne doit pas etre subi par le producteur . La

contribution des grains de 1'Ouest a la balance candienne des paiements

exige que, dans 1'interet national, le gouvernement federal assume une

part considerable de toute augmentation de prix .

L'honorable Jack Davis, parlant au nom de la province de la Colombie-

Britannique, a 1'audience de Vancouver, s'est declare en faveur du

maintien du taux de la passe du Nid-de-Corbeau .

"Meme si nous sommes d'avis que 1'exportation du
grain devrait etre rentable pour les chemins de
fer, nous ne pretendons pas pour autant que les
producteurs de ble des Prairies devraient assumer
1'ecart qui existe . Nous disons plutot que le
gouvernement federal devrait le combler . En effet,
il devrait verser au fermier 1'equivalent de 1'ecart
entre le niveau actuel et un niveau realiste des
taux, ce dernier etant egal au co'ut veritable du
transport du grain jusqu'a la Cote . "

La Commission recommande que 1'ecart entre le taux de la passe du

Nid-de-Corbeau et le taux etabli d'apres les coOts releves par la

Commission d'enqu "ete sur les coOts du transport du grain par rail devrait

etre paye directement aux chemins de fer et non a chaque producteur . La

seule perspective d'envoyer des cheques a 160 mille fermiers est absolu-

ment irrealiste .
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PLAN DE L'ETUD E

Dans notre etude approfondie des besoins de chaque region des

Prairies en matiere de transport, nous avons pleinement tenu compte

des consequences de tous les rajustements eventuels du systeme de

manutention et de transport des grains, dans la mesure ou elles con-

cernaient les producteurs, les collectivites, la chaine d'@levateurs

primaires et les operations du reseau ferroviaire- .

Au debut de nos travaux d'analyse, nous avons reparti le_terri-

toire cerealier de 1'Ouest canadien en 17 regions, de fagon a pouvoir

proceder correctement a 1'examen des besoins en cause . Les limites

choisies aux fins des analyses regionales ont ete etablies a la lumiere

de facteurs tels que les frontieres geographiques naturelles, les

caracteristiques de la production, le reseau ferroviaire, les sections

expeditrices et la superficie de chaque region . Au sein de ces regions

nous avons egalement pu faire faire des etudes de secteurs concernant

l'impact des changements pouvant etre apportes a la configuration du

reseau ferroviaire et a la chaine d'elevateurs . Les configurations

de rechange envisagees prevoyaient la construction de voies de raccorde-

ment entre diverses parties du reseau ferroviaire existant, et elles

necessitaient 1'etude des consequences de la fermeture de certaines

lignes, ou de certaines parties de lignes, sur les autres segments du

reseau ainsi que 1'evaluation des besoins routiers dans les regions

concernees .

Les lignes de chemin de fer sur lesquelles notre attention a
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porte ont ete analysees de diverses manieres . Les renseignements

fournis lors des audiences locales, regionales et globales ont consti-

tue un important apport dans le deroulement de nos travaux . Les

inquietudes, les avis et les aspirations que les particuliers, les

organismes et les collectivites ont exprimes dans 1,296 memoires

presentees au cours de 77 audiences locales et 14 audiences regionales

ont joue un role majeur . Comme on pouvait s'y attendre, l'information

qui nous a ete communiquee durant ces audiences et les donn@es

statistiques que nous avons obtenues d'une multitude de sources ont

forme une documentation volumineuse . Pour 1'etude des embranchements,

nous avons choisi un ensemble de criteres qui :

i) Tenaient largement compte de 1'utilite de
1'embranchement pour les activites de manutention
et de transport du grain dans la region .

. ii) L'importance des collectivites de la region nous
a egalement servi de critere . Le chiffre de la
population n'est pas l'unique indicateur de
l'importance d'une collectivite . Nous avons
considere les services, tant economiques que sociaux,
fournis par les collectivites . La presence d'ecoles,
d'hopitaux et d'amenagements recreatifs sont des
indices de l'impi(5-rtance d'une collectivite .

L'etablissement de tels criteres constituait une base valable

permettant de determiner les cas oU, soit le maintien, soit 1'abandon

s'imposait d'evidence .

Les criteres d'examen des embranchements comprenaient des donnees

telles que le nombre de detenteurs de livrets de permis que la ligne

desservait, le volume de grains livres, 1'etat des elevateurs primaires

situes le long de la ligne, y compris les projets envisages dans leu r
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cas, les co'uts lies a la restauration ou a 1'amelioration de la

ligne, l'importance du trafic non cerealier, 1'importance des collec-

tivites situees le long de la ligne et les distances supplementaires

que les camions devraient parcourir pour atteindre d'autres lignes .

Ce dernier critPre tient egalement compte de facteurs tels que le

temps, le consommation accrue d'energie et l'impact de la circulation

sur les routes rurales .

11 n'etait pas souhaitable de reduire cette evaluation globale

a un processus de selection purement .mecanique . Mais pour en arriver

a une decision finale et a la formulation d'une recommandation a

1'egard de chaque ligne, il etait essentiel de faire preuve de bo n

Sens et de jugement .

Les lignes dont nous avons recommande le maintien en service

ont ete reparties en deux categories :

1) A maintenir et a inserer dans le reseau de base
garanti jusqu'au ler janvier 2000 . Cette categorie
comprenait :

(i) Les lignes indispensables au transport
direct du .grain et d'autres marchandises .

(ii) Les lignes tres achalandees sur lesquelles o n
s'attend que le trafic augmente a 1'avenir .

(iii .) Les lignes qui, si elles etaient abandonnees,
creeraient d'extremes difficultes aux usagers,
en raison des tres longues distances que les
camions devraient parcourir, etc .

2) A maintenir en service et a placer sous 1'autorite
de 1'Administration des chemins de fer des Prairies .
Cette categorie comprenait :

(i) Les lignes sur lesquelles le trafic, a 1'heure
actuelle, est assez considerable pour motiver
leur maintien pendant plus de cinq annees .
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(ii) Les lignes dont l'importance et le trafic
s'accroitront par suite de 1'abandon de lignes
avoisinantes .

(iii) Les lignes dont il est suffisamment clai r
que les compagnies 9r6l6vateur retiendront les
services jusqu au 1 janvier 2000 .

Lorsque nous avons recommand6 1'abandon de certaines lignes,

nous avons'reconnu qu'il fallait pr6voir une p6riode d'adaptation

suffisante . Les producteurs ont besoin de temps pour s'adapter aux

nouvelles modalit6s de transport, tout comme il en faut aux compagnies

d'6levateur pour accroitre la capacitt de leurs silos, ou ameliorer

1'outillage de manutention sur les lignes avoisinantes ; les munici-

palites ont egalement besoin d'un delai pour ameliorer leurs routes .

Dans nos recommandations, nous avons indique que certaines lignes

pourraient fermer le 30 juin 1977 . Il s'agit de lignes le long

desquelles il ne reste plus d'el6vateur et qui ne servent pas a

l'acheminement d'autre trafic marchandises .

Dans tous les cas d'abandon prevus dans nos recommandations

d'ordre r6gional, nous pr6conisons que 1'emprise du chemin de fer

concerne soit devolue a la Couronne du Chef de la province ou se

trouve la voie ferree . Au moment de 1'abandon, la compagnie de chemi n

de fer demeure proprietaire des biens meubles, des rails, des traverses

et de 1'6quipement des voies, mais non des ponceaux ou un regime de

drainage s'est etabli .
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REGION 1

iiiFi1FF Ea

LLGENDE

R6seau de base garanti jusqu'au 1er janvier 200 0

Recommandations de la Commission

Adjonction au r6seau de bas e
Transfert ~i I'Administration des chemins de for des Prairies
Abandon recommandu6, 1977-198 1
Nouvelle Construction
Transfert du CP Rail au CNR if & ;~;,,,da a"' G of Canada

Transfert du CNR au CP Rail o-o^„ell „a„o^mm„aa,

Pine Fall s

Emerson



REGION 1

Canadien National - Subdivision .de Ridgevill e

- De Emerson a .Ridgeville, au Manitoba - 11 .4 milles .

Construite par la Northern Canad .ian Railway entre 1902 et 1906,

cette ligne a6te ult6rieurement rattach6e au r6seau du Canadien

National .

Les deux 6l6vateurs de la compagnie N .M . Paterson and Sons a

Ridgeville sont en etat de servir . Cette compagnie d@clare que le

faible volume de grains manutentionn6s par anng-e (120 milliers de

boisseaux) restreint la duree 6conomique de ce point de livraison .

A son avis, Ridgeville ne deviendra pas un point de collecte majeur .

L'elevateur de la Manitoba Pool a Fredensthal est en bon etat, et il

y passe plus de 200 milliers de boisseaux par annee . Les livraisons

s'y accroitront lorsque les 6l6vateurs de Ridgeville fermeront, e t

les el6vateurs de Fredensthal ont une capacitd suffisante pour absorber

le volume suppl6mentaire de grains qui s'en suivra .

Au cours de la decennie terminee en 1974-75, les .livraisons de

grains sur cette ligne se sont etablies a une moyenne de 398 milliers

de boisseaux par ann6e . Les r6ceptions moyennes sont de 35 milliers

de boisseaux par mille de voie ferr6e .

La Commission recommande :

1) que les 4 .5 milles de voie ferr@e entre Fredensthal

et Ridgeville soient abandonnes le 31 d6cembre 1977 ;

et,

- 385 -



2) que les 6 .9 milles de voie ferr6e entre Emerson

et Fredensthal soient maintenus en service et

plac@s sous 1'autorit6 de l'Administration des

chemins de fer des Prairies .

TABLEAU XI- 1

RECOMMANDATIONS TOUCHANT LES LIGNES DE LA CATEGORIE B - REGION 1

A AJOUTER
A TRANSFbER A
L'ADMINISTRATION

DEVAPIT ETRE ABANDONNEE

SUBDIVISION DE MILLAGE
AU RESEA U

DE BASE
DES CHEh~INS D E

FER DES PRAIRIES 1977 1978 197 9 1980 1981

30 JUIN 31 DEC .

CN RIDGEVILLE RIDGEVILLE FREDENSTHAL 4 . 5 4 . 5
CN RIDGEVILLE FREDENSTHAL EMERSON 6 . 9 6 . 9

TOTAL REGION 1 11,4 6,9 4 . 5
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REGION 2

CP Rail - Subdivision d'Arcol a

- De Schwitzer, au Manitoba, a Arcola, en Saskatchewan -

96 milles .

i
Cette ligne a ete amenagee entre 1892 et 1901 . Equipee de rails

d'acier de 100 livres a la verge, sa capacite brute de transport est

de 263 milliers de livres .

Sur cette subdivision, la moyenne des livraisons de grains s'est

etablie a 3 .7 millions de boisseaux par annee durant la decennie

terminee en 1974-75 . Les livraisons moyennes equivalent a 38 milliers

de boisseaux par mille de voie ferree .

Cette subdivision fait partie d'une ligne secondaire qu i

traverse le sud des Prairies, assurant ainsi une voie de communication

entre 1'Alberta-sud, la Saskatchewan-sud et la tete des Grands lacs .

La Commission recommande que la subdivision d'Arcola soit maintenue

en service et rattachee au reseau de base garanti jusqu'au 1er janvier

2000 .

CP Rail - Subdivision d'Alid a

- De Lauder, au Manitoba,-a Alida, en Saskatchewan - 54 .5 milles .

Cette ligne a ete construite par le Canadien Pacifique entre

1902 et 1912 . Les rails sont en majeure partie faits d'acier de 85

livres lamine pendant la periode 1896 a 1911 et installe partiellement

use entre 1948 et 1953 . En moyenne, cette ligne a achemine 1 .6

millions de boisseaux par annee durant la periode decennale termine e
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en 1974-75 . Les livraisons moyennes equivalent A 29 milliers de

boisseaux par mille de voie ferree .

La Manitoba Pool Elevators a procede a d'importantes renovations

des elevateurs situes sur les lignes avoisinantes de Sinclair et

Pierson, et elle construit presentement un nouvel elevateur a Reston .

La United Grain Growers aussi bien que le Syndicat du ble de la

Saskatchewan prevoient que leurs points de livraison sur ces lignes

n'auront qu'une duree de service restreinte .

Le pont qui franchissait la riviere Souris au niveau de la borne

mill.iaire 4 .6 a ete emporte en avril 1976 . CP Rail a refuse de la

remplacer . Un certain nombre de petites constructions ont egalement

ete emportees, et la chaussee comprise entre la borne milliaire 4 et

6 est serieusement erodee . I1 n'y a plus de circulation sur cette

ligne depuis mars 1976 .

La Commission recommande que la subdivision d'Alida soit abandonnee

le 30 juin 1977, et que CP Rail soit contraint de vider les elevateurs

situes sur cette ligne .

CP Rail - Subdivision de Lyleto n

- De Deloraine a Lyleton, au Manitoba - 37 .5 milles .

Cette ligne a ete construite par le Canadien Pacifique entre

1900 et 1903 . Faite d'acier de 85 livres, sa capacite brute de

transport est de 220 milliers de livres .

On y compte cinq points de livraison : Lyleton, Dalny, Waskada ,

et Goodlands . En moyenne, cette ligne a regu 1 .7 millions de boisseaux

de grains par annee durant la periode decennale terminee en 1974-75 .
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Les livraisons moyennes equivalent a 44 milliers de boisseaux par

mille de voie ferree . La region desservie par la subdivision de

Lyleton est bornee au sud par la frontiere canado-americai-ne . Les

autres points de livraison auxquels il est possible de recouri r

se limitent a ceux de la subdivision de Napinka, au nord . Si 1'ensemble

de la subdivision etait abandonne, de nombreux producteurs de Waskada

.se verraient obliges de transporter leur grain par camion sur des .

distances superieures a 20 milles .

Ies entreprises Paterson-et la Manitoba Pool ont des eleuateurs

a Lyleton . Celui de la Paterson est en tres mauvais etat, et cette

compagnie a declare qu'elle n'entendait pas le renover ni le reconstruire .

La Lyleton Pool Elevator Association est un groupement independant .

De son cote, la Manitoba Pool Elevators affirme qu'elle .n'envisage

pas de remettre en etat son elevateur de Lyleton . Ce groupe est en

train d'ameli'orer son installation de Pierson pour desservir un e

region plus vaste, et ii a preconise que la partie de la ligne situee a

1'ouest de Waskada soit maintenue en service jusqu'a 1980 .

En avril 1976, le pont franchissant la riviere Souris au niveau

de la borne milliaire 25 .4 de la subdivision de Lyleton a ete mis

hors de service . CP Rail a refuse de reparer ce pont . Aucun train

ne circule a 1'ouest de Dalny depuis le debut de 1976 .

La Commission recommande :

1) que les 15 .3 milles de ligne entre Dalny et

Lyleton soient abandonnes le 30 juin 1977 ; et ,
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2) que les 22 .2 milles de la subdivision compri s

entre Deloraine et Dalny soient maintenus en service

et places sous 1'autorite de l'Administration des

chemins de fer des Prairies .

.3) La Commission recommande egalement que CP Rail soit

constraint de vider les elevateurs de Lyleton .

Canadien National - Subdivision de Hartney

- De Belmont a Scarth, au Manitoba - 82 .9 milles

Les premiers milles de cette subdivision ont ete construits

par le Northern Pacific et le Manitoba Railroad en 1898, en tant

qu'element de la ligne Morris-Brandon . Le reste de cette subdivision

a ete amenage par la Canadian Northern en 1905 . Autrefois, elle se

poursuivait jusqu'a Virden . Le trongon Scarth-Virden a ete abandonne

en 1975 . Aucun trafic n'a son point de depart ou d'arrivee sur le

trongon Hartney-Scarth . Ce trongon sert de "pont" donnant acces a la

partie generatrice de trafic de la ligne a 1'est de Hartney . Construite

en acier de 56 a 60 livres, cette ligne a une capacite brute de transport

de 177 milliers de livres .

Sur cette ligne, les livraisons de grain se sont etablies en

moyenne a 2 .8 millions de boisseaux par annee durant la periode

decennale terminee en 1974-1975 . Ce chiffre equivaut a 34 milliers

de boisseaux par mille de voie ferree . Entre Hartney et Belmont, la

subdivision dessert les points de collecte d'Elgin, Fairfax, Minto,

Margaret, Dunrea et Ninette . La moyenne des livraisons annuelle s
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sur ce trongon s'est etablie a 2 .6 millions de boisseaux durant la

p.eriode d6cennale termin6e en 1974-75 ; ce chiffre equivaut a 63 milliers

de boisseaux par mille de voie feree . Pr6sentement, Hartney est

desservi par la subdivision d'Estevan de CP Rail et la subdivision de

Hartney du Canadien National .

Le Canadien National a soutenu que cette division pourrait etre

efficacement desservie a partir de la subdivision de Carman, aussi

loin a 1'ouest que Elgin .

La Commission recommande :

1) que le trongon de cette subdivision compris entre

Elgin et Scarth soit abandonne le 30 juin 1977 ; et

2) que le trongon compris entre Belmont et Elgin soi t

maintenu en service et plac@ sous 1'autoritLs de

l'Administration des chemins de fer des Prairies .

CP Rail - Subdivision de Snowflak e

- De Wood Bay a Snowflake, au Manitoba - 16 .6 milles .

Cette ligne a6t6 construite par le Canadien Pacifique depuis

Wood Bay jusqu'a Mowbray entre 1899 et 1903, puis prolong6e jusqu'a

Windygates en 1908-09 . Un deuxieme prolongement fut am@nag6 a

1'ouest, depuis Snowflake jusqu'a Fallison . Les trongons partant de

Snowflake ont et6 abandonn6s en 1962 . Faite d'acier de 85 livres, la

ligne a une resistance brute de 220 milliers de livres . Elle compte

deux points de livraison, soit Purves et Snowflake .

Durant la periode decennale termin6-e en 1974-75, la moyenne
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annuelle des livraisons de grain y a atteint 596 milliers de boisseaux,

soit 1'equivalent de 36 millers de boisseaux par mille de voie ferree .

Le region que dessert cette ligne est bordee au sud par l a

frontiere canado-americaine . Les autres points de livraison auxquels

il est possible de recourir se situent au nord sur la division La

Riviere et Napinka . Si cette ligne etait abandonnee, de nombreux

producteurs seraient obliges de recourir au camionnage sur un parcours

de 20 a 25 milles .

La Commission recommande que la subdivision de Snowflake soit

abandonnee en 1981 .

Canadien National - Subdivision de Wakopa

- De 'Greenway a Neelin - 17 .8 milles .

Construite en 1903-04 par la Western Extension Railway, cette

ligne reliait initialement Greenway a Wakopa et a Deloraine . Le

trongon Neelin-Deloraine a ete abandonne en 1960 .

Faite de rails d'acier de 56 livres, cette ligne a une resistance

brute de 177 milliers de livres . Elle compte deux points de livraison,

soit Glenora et Neelin . Aucune refection ou amelioration n'es t

prevue dans le cas de ces points .

Durant la periode decennale terminee en 1974-75, une moyenne

de 590 milliers de boisseaux de grain a ete acheminee sur la ligne,

soit 1'equivalent de 29 milliers de boisseaux par mille de voie ferree .

Les producteurs de la region de Neelin ont indique que l'autre

point de livraison qu'ils prefereraient etait Killarney, eloigne de

16 milles, plutot que Cartwright, eloigne de 11 milles . Les autre s
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points de livraison possibles sont Baldur et Belmont, au nord . Le

retrait du service'sur cette .ligne donnerait lieu a un transport

par camion sur une distance n'excedant pas 17 milles .

La Commission recommande que la subdivision de Wakopa soit

abandonnee en 1978 .

Canadien National - Subdivision de Carma n

- De la jonction Carman a Roseisle, au Manitoba - 59 milles .

- De la jonction Notre-Dame a Belmont, au Manitoba - 48 .5 milles .

Cette subdivision a ete construite par diverses compagnie s

entre 1901 et 1905 . Faite d'acier de 55 a 60 livres, sa resistance

brute est de 177 milliers de livres .

Le trongon Graysville-Roseisle, soit 8 .5 milles, n'a connu

aucun trafic depuis 1974 . La ligne allant de Carman Junction a

Carman dessert l'une des regions les plus productrices du Manitoba .

Ses quatre points de livraison, Sanford, Brunkild, Sperling et Homewood,

disposent tous de bons elevateurs . Cette section de la ligne enregistre

un trafic de 2 .4 millions de boisseaux, c'est-a-dire 1'equivalent d e

56 milliers de boisseaux par mille de voie ferree . La Manitoba Pool

declare que son elevateur de Graysville est en pietre condition, en

sorte que sa duree de service est limitee . La partie de la ligne

comprise entre Somerset et Belmont a regu, en moyenne, 2 .3 millions

de boisseaux par annee pendant la periode decennale terminee en 1974-75,

c'est-a-dire 1'equivalent de 58 milliers de boisseaux par mille d e

voie ferree .
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La Commission recommande :

1) que le trongon de cette .subdivision compris

entre Carman Junction et Carman, ainsi que le

trongon entre Belmont et Somerset soient maintenu s

en service et places sous 1'autorite de l'Adminsitration

des chemins de fer des Prairies ;

2) que le trongon entre Somerset et la jonction

Notre-Dame soit abandonnee en 1978 ;

3) que le trongon de la subdivision compris entre

Graysville et Carman soit abandonne en 1980 ; et,

4) que le tronqon Graysville-Roseisle soi t

abandonne le 30 juin 1977 .

Canadien National - Subdivision de Notre-Dam e

- De la jonction Notre-Dame a Notre-Dame-de-Lourdes - 2 .6 milles .

Cette ligne a ete construite par le Canadian Northern en 1906-

1907, avec de lacier de 60 livres a la verge . Sa resistance brute

est de 177 milliers de livres .

Les receptions de grain s'y sont chiffrees, en moyenne, a 330

milliers de boisseaux par annee durant la periode decennale termin@e

en 1974-75 . Les 8 .6 milles de la subdivision du Canadien National

compris entre Somerset et la jonction Notre-Dame desservent exclusive-

ment la subdivision susmentionnee . Sur sa longueur totale de 11 .2

milles, cette ligne sert a 1'acheminement de 20 milliers de boisseaux

par mille de voie ferree . Notre-Dame en est l'unique point de livraiso n
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du grain, qui constitue 90 pour cent de son trafic . Dix wagons

suffisent au transport des engrais, du charbon et des machines agri-

coles vers 1'interieur de la region . La Manitoba Pool ne se propose

pas d'y reparer ses installations ni de remplacer 1'elevateur detruit

par un incendie en 1974 . I1 existe d'autres points de livraison,

soit Rathwell, a huit milles au nord, accessible par une route

asphaltee, ou Altamont et Somerset, a 11 et 12 milles au sud . Les

gisements de gravier de la region ne sont pas d'assez bonne qualite

pour servir de ballast, et il est douteux que 1'exploitation de la

pierre a chaux dans le voisinage de Babcock necessite un service de

transport ferroviaire dans l'avenir .

La Commission recommande que la subdivision de Notre-Dame soit

abandonnee en 1978 .

CP Rail - Subdivision de Carma n

- De Kronsgart a Plum Coulee, au Manitoba'- 7 .9 milles .

Cette ligne a ete construite conjointement par la Manitoba

Southwest Colonization Railway et la Midland Railway Company of

Manitoba, entre 1890 et 1907 . Initialement, elle s'etendait d e

Elm Creek a Plum Coulee . Kronsgart etait l'unique point de livraison

desservi par le trongon Kronsgart - Plum Coulee . L'elevateur de

Kronsgart a ferme le 15 decembre 1976 .

La Commission recommande que cette partie de la subdivision de

Carman de CP Rail soit abandonnee le 30 juin 1977 .
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Il

Canadian National - Subdivision de Miam i

- De Morris a Somerset, au Manitoba - 62 .1 mille s

Cette ligne aftt construite en 1889-90 par la Northern Pacific

and Manitoba Railway . Ulterieurement elle fut absorbee par le

Canadien National .

Faite d'acier de 56 a 60 livres a la verge, cette ligne a une

capacit6 de transport brute de 177 milliers de livres .

Au cours de la periode decennale terminee en 1974-75, la ligne

en question a regu en moyenne 2 .7 millions de boisseaux par annee .

Les receptions par mille de voie ferree equivalent a 44 milliers de

boisseaux . Cette ligne dessert dix points de livraison : Smithspur,

Lowe Farm, Kane, Myrtle, Roland, Jordan, Miami, Rosebank, Deerwood

.et Altamont .

La Commission recommande que la subdivision de Miami soit

maintenue en service et placee sous 1'autorit6 de 1'Administration

des chemins de fer des Prairies .

Canadien National - Subdivision de Wawanesa

- De la jonction M et B a Wawanesa - 22 .7 milles .

Cette ligne a@t6 construite en 1898 par la Northern Pacific

and Manitoba Railway Company ; initialement, elle reliait Morris a

Brandon .

Faite d'acier de 56 livres a la verge, sa capacite brute de

transport est de 177 milliers de livres .

Durant la periode d6cennale terminee en 1974-75, une moyenn e
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annuelle de 900 milliers de boisseaux ont dt@ achemin6s sur cette

ligne, soit 1'6quivalent'de 40 milliers de boisseaux par mille de

voie ferree .

L'6tat des e16vateurs aux deux points de livraison situ6s'su r

la ligne varie de bon a excellent . Un nouvel 616vateur a6t6 construi t

a Rounthwaite en 197.4, tandis que 1'616vateur de-Wawanesa aft6 r6nov6

en 1975

. La distance moyenne de transport du grain par camion depui s

l.es fermes jusqu'a Rounthwaite est de 5 .2 milles, et jusqu'a Wawanesa

de six milles . 'Lorsque la ligne sera abandonn6e, les producteurs de

Rounthwaite auront neuf milles de camionnage de plus a faire, tandis

que dans le cas de Wawanesa (huit milles supplamentaires), quelques

producteurs seront oblig6s de camionner leur grain sur des distances

allant jusqu'a 20 milles . La Commission a examin6 un certain nombre

d'autres op6rations possibles en ce qui concerne cette ligne . Toute-

fois, elle a juge que les distances suppldmentaires de camionnage que

le retrait du service ferroviaire imposera aux producteurs n'6taient

pas deraisonnables . La Manitoba Pool Elevators a d6clar6 que si la

ligne etait abandonn6e, elle pourrait transporter son 6levateur de

Rounthwaite a la ligne de CP Rail pr@s de Methven, ce qui r@duirait

la distance supplementaire de camionnage, tant pour les producteurs

de Wawanesa que pour ceux de Rounthwaite .

La Commission recommande que la subdivision de Wawanesa du

Canadien National soit abandonnee en 1981 .
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REGION 3

La Region des lac s

La region des lacs presente une geographie exceptionnelle .

En raison du caractere special que lui conferent 1'alternance de

ses terres agricoles et non agricoles, ses quatre subdivisions de

chemins de fer et ses possibilites de developpement, nous avons

fait faire deux etudes de cette region, afin de pouvoir examiner a

fond tous les moyens de transport et tous les systemes ferroviaires

capables de la desservir .

I1 s'agit :

1) d'une etude realisee conjointement par le Canadien

National et CP Rail ;

2) d'une etude realisee par P .S . Ross & Associes .

Avant de formuler nos recommendations, nous avons examine ces

etudes avec soin .

Canadien National - Subdivision d'Inwoo d

- De Grosse Isle a Hodgson, au Manitoba - 80 .9 milles .

Cette ligne a ete construite par la Canadian Northern Railway

entre 1903 et 1914 . Ses rails ont un poids de 56 a 60 livres la

verge et sa capacite de transport brute est de 177 milliers de

livres .

Meme si plusieurs petites collectivites s'echelonnent le long

de cette subdivision, on n'y trouve que deux points de livraison d u
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grain : Broad Valley et Fisher Branch . Pour la periode decennale

terminee en 1974-75, la moyenne annuelle des receptions de grain s'y

est etablie a 708 milliers de boisseaux, equivalant a neuf milliers

de boisseaux par mille de voie ferree .

Etant donne le volume de camionnage necessairea cet endroit ,

et compte tenu de 1'isolement relatif du secteur ainsi que du

potentiel agricole qu'offre 1'extremite nord de la subdivision, il

est evident que Fisher Branch doit etre desservi par de bonnes voies

de communication .

CP Rail - Subdivision de Arbor g

- De Rugby Junction a Arborg, au Manitoba - .74 .3 milles .

Construite par le gouvernement du Dominion en 1880, cette

ligne qui relie Rugby Junction a Stonewall a ete mise en service

en 1881 . Ulterieurement elle fut transferee au Canadien Pacifique .

En 1898, on y ajouta un trongon appele "Teulon Extension" . Le reste

de la ligne a ete amenage par etapes, le dernier trongon atteignant

Arborg en 1910 .

Faite d'acier de 80 a 85 livres, cette ligne a une capacite

brute de transport de 220 milliers de livres .

La subdivision dessert les centres de Stonewall, Balmoral,

Gunton, Teulon, Malonton, Fraserwood, Meleb, Silver et Arborg .

La moyenne decennale des receptions de grains y a atteint 2 .3

millions de boisseaux, soit 1'equivalent de 31 milliers de boisseaux

par mille de voie ferree .
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Recommaridations de la Commission concernant la r6gion des lac s

La Commission recommande que la r6gion des lacs soit desservie

de la fagon suivante, compte tenu de la pr6sence du r6seau de base,

ainsi que de la ligne Oak Point du Canadien National et de la ligne

Winnipeg Beach de CP Rail :

1) que la subdivision de Arborg de CP Rail soit

maintenue en service et placee sous l'autorite de

l'Administration des chemins de fer des Prairies . ;

Trois solutions de rechange ont dt6 envisag@es et examin6es

en ce qui concerne le service A fournir aux 6l6vateurs de Fisher

Branch . Ce sont :

a) le maintien de la subdivision d'Inwood du

Canadien National ,

b) la construction d'une nouvelle voie de raccorde-

ment (19 milles) entre Arborg et Poplarfield ,

c) l'exploitation d'6levateurs hors-rail pour

assurer le service de collecte a Fisher Branch .

Apr6s avoir scrut6 les aspects 6conomiques de chacune de ces options ,

la Commission a conclu que l'option c), soit 1'exploitation d'6l6vateurs

hors-rail, coOterait beaucoup moins cher par boisseau, tout en

fournissant un bon service .

2) La Commission recommande :

i) que les 9 .4 milles de la subdivision d'Inwood du

Canadien National,entre Fisher Branch et Hodgson,

soient abandonn6s le 31 decembre 1977 ; et
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ii) que les 71 .5 milles de la subdivision d'Inwood ,

entre Grosse Isle et Fisher Branch, soient abandonn6s

en 1979 et que le service soit assur6 par les entre-

prises de camionnage commercial depuis les eldvateurs

de Fisher Branch jusqu'a Arborg .

Le concept d'616vateur hors-rail a6te discute plus a fond

dans le chapitre 5, page 161 .

TABLEAU XI-3

RECOMMANDATIONS TOUCHANT LES LIGNES BE LA CATEGORIE B - REGION 3

A TRANSFERER A
A AJOUTER L'ADMINISTRATION DEVAPIT ETRE ABANDONNEE

AU RESEAU DES CHEMINS DE 1977 1978 1979 1980 198 1
SUBDIVISION DE A MILLAGE DE BASE FER DES PRAIRIES

e30 jUIN 31 D c ,

CN INWOOD GROSSE ISLE FISHER BRANCH 71 .5 71 . 5

FISHER BRANCH HODGSON 9.4 9 . 4

CP ARBORG RUGBY ARBORG 74 .3 74 . 3

TOTAL REGION 3 155.2 74 .3 9 .4 71,5



REGION 4
LLGENDE

R6seau de base garanti jusqu'au 1er janvier 2000

Recommandations de la Commission

----- Adjonction au r6seau de base
Transfert ~t I'Administration des chemins de fer des Prairies
Abandon recommand6, 1977-198 1
Nouvelle Constructio n

--' --- Transfert du CP Rail au CNR 1# du Can deo1 of Canadant

Transfert du CNR au CP Rail Commission Hall Hall Commission



REGION 4

Dans l'Ouest canadien, il n'est pas de secteur plus dens6ment

sillonne de chemins de fer que la r6gion sise au nord-ouest de Brandon

et born6e au sud par la ligne de Carberry du Canadien National, e t

au nord par la ligne de Rossburn de la meme compagnie . Dans un

espace de 50 milles, la r6gion est travers6e d'est en ouest par huit

subdivisions ferroviaires . Aucun des chemins de fer de la r6gion n'a

6te abandonne depuis sa construction . M'eme si on y a rationnalis@

quelque peu le syst~me de manutention des grains, cette r6organisation

a et6 relativement lente a se produire . Face a 1'escalade rapid e

des coOts d'exploitation des 6l6vateurs a grain, il est manifeste

qu'un bon nombre des installations pleinement amorties et encore

en bon etat cesseront d'etre rentables dans un avenir rapproch6 . .

Les directeurs des compagnies d'616vateurs ont inform@ la

Commission qu'en 1970, un 616vateur entWement amorti 6tait

economiquement viable s'il recevait un volume annuel de 150 millers

de boisseaux . En 1975, le chiffre requis etait pass6 a 250 milliers,

et Von estime qu'en 1980 un vieil 616vateur entreposant wins de

500 millers de boisseaux, et un nouvel 616vateur entreposant moins

de un million de boisseaux ne seront pas viables . Mme si des

modifications draconniennes sont apportees au tarif de manutention

du grain, les difficultes ne seront pas surmont6es pour autant ,

car les vieux etablissements devront se doter de"nouvelles all6es

ainsi que de nouveaux espaces plus longs pour les wagons .
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Tout comme les elevateurs peu achalandes ne deviendront pas

viables meme a la suite de modifications du tarif, de nombreux

chemins de fer a faible circulation ne deviendront pas rentables

meme si 1'etablissement de nouveaux taux permettait aux compagnies

qui les exploitent d'obtenir plus de revenus au chapitre du transport

des grains .

Dans ces circonstances, il est evident que le nombre de points

de livraison du grain diminuera considerablement au cours des pro-

chaines annees . Cette baisse du nombre d'installations de manuten-

tion est inevitable et, dans 1'interet de 1'economie, y compris

1'ameli.oration du service, elle devra s'accompagner d'une reduction

de longueur des voies ferrees .

Recommander un remaniement trop rapide du syst@me surchargerait

la capacite de construction des compagnies cerealieres et perturberait

de fagon considerable et immediate le regime des livraisons . Comme

elle le precise ailleurs dans ce rapport, la Commission est d'avi s

que la configuration du reseau ferroviaire servant au transport du

grain sera eventuellement determinee par la presence d'elevateurs e n

des endroits logiques . Etant donne que le systeme appartenant aux

agriculteurs manutentionne environ 70 pour cent du grain produit,

nous estimons qu'A la longue c'est 1'agriculteur lui-meme qu i

dictera la configuration pratique qu'il faut donner aux chemins de

fer . Cependant, .vu que dans cette region les autres voies possibles

d'acces aux lignes principales et aux lignes secondaires sont

courtes et que la majorite des elevateurs y sont non viables ou a
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peine viables, des changements assez profonds apparaissent motives .

CP Rail - Subdivision de Miniot a

- De Brandon a Miniota, au Manitoba - 71 .7 milles, plus un

embranchement de 3 .6 milles qui relie Gauthier Junction a

Rapid City, en direction est .

En 1886, la Saskatchewan and Western Railway construisait un

chemin de fer de Minnedosa a Gauthier . En 1888, la Great North

Central Railway en amenageait un autre de Gauthier a Hamiota . Elle

le prolongea vers 1'ouest jusqu'a Miniota, et vers le'sud jusqu'a

Brandon, en 1889-90 . Le 11 juin 1900, la Canadien Pacifique

prenait le controle de toutes ces voies . La section comprise entre

Minnedosa et Rapid City a ete abandonnee en 1963, mais 1'embranchement

de Rapid City (3 .6 milles) resta en service .

Faite d'acier de 85 livres a la verge, cette ligne a une capa-

cite brute de transport de 220 milliers de livres .

La subdivision en cause dessert sept points-de livraison du

grain : Forrest, Rapid City, Floors, Oak River, Hamiota, Crandall

et Miniota .

Au cours de la periode decennale terminee-en 1974-75, les

receptions de grains sur cette subdivision ont_atteint la movenne

annuelle de :2 .1 millions de boisseaux, soit 1'equivalent de 30 millers

de boisseaux par mille de voie ferree .

La Commission recommande :

1) que la subdivision de Miniota de CP Rail soi t
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raccordee a la subdivision Rivers du Canadien National ,

a Quadra ;

,

2) que les 11 .4 milles de la subdivision de Miniota compris

entre Quadra et Hamiota demeurent en service et soient places

sous 1'autorite de l'Administration des chemins de fer des

Prairies ;

3) que les 8 .8 milles de la subdivision de Miniota compris

entre Quadra et Miniota soient abandonnes en 1981 ;

4) que les 55 milles de la subdivision de Miniota compris

entre Hamiota et Brandon soient abandonnes en 1981 ; e t

5) qu'au moment de 1'abandon du tronqon Brandon-Hamiota,

1'embranchment Hamiota-Quadra soit expoite par le Canadien

National .

CP Rail - Subdivision de Lenor e

- De Forest a Lenore, au Manitoba - 40 .9 milles .

La ligne a ete amenagee par le Canadien Pacifique en 1901-02

comme "prolongement jusqu'a Lenore" de la Great North West Central

Railway, compagnie dont le Candien Pacifique prit a bail les installa-

tions le 6 avril 1900 . Cette voie de prolongement est entree en

service le 7 juin 1903 .

FOte d'acier de 80 livres a la verge, la ligne a une capacite

brute de transport de 220 milliers de livres .

La subdivision de Lenore est assez exceptionnelle, er, ce sen s
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qu'elle dessert un important gisement de gravier de CP Rail,'pres

de Wheatland, a la hauteur de la borne milliaire 16 . CP Rail se

montre plutot indecis quant a 1'avenir de~cette graviere qui fournit

du cailloux concasse servant de ballast . Neanmoins, il semble bie n

que CP Rail continuera a desservir ce gisement de gravier dans 1'aveni r

previsible . I1 a fait remarquer que les normes qui s'appliquen t

aux voies "dont les compagnies ferroviaires se servent pour elles-me'mes"

diff6rent de celles qui s'appliquent aux chemins de fer mis a

l'usage du public . Elle demande donc que cette subdivision soit

abandonnee en ce qui concerne son utilisation commerciale .

La subdivision compte trois points de livraison du grain :

Bradwardine, Kenton et Lenore .

. Elle a regu, en moyenne, 924 milliers ;de boisseaux de grain

par annee durant la periode decennale terminee en 1974-75, ce qui

represente 22 milliers de boisseaux par mille de voie ferree .

Bien qu'il n'existe pas d'installation de livraison du grain a

Wheatland, le Centre industriel Oo-za-we-kwun de cet endroit utilise

le service ferroviaire dans une certaine mesure, et on peut

envisager qu'il 1'emploiera davantage a l'avenir, en raison de son

potentiel .

La Commission recommande que toutes les chances possibles soient

offertes a 1'Ouest canadien pour son developpement industriel, et

que la region en cause soit desservie par la rail .

La Commission recommande :

1) que la subdivision de Lenore de CP Rail'soi t
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raccordee par une voie de 0 .4 mille a la subdivision

de Rivers du Canadien National, en un point situe pres

de Wheatland ;

2) que les 15 .4 milles de la subdivision compris entr e

le raccordement et Kenton restent en service et soient places

sous 1'autorite de 1'Administration des chemins de fer des

Prairies, le Canadien National devant en assurer 1'exploi-

tation ; et

3) que les 19 milles de cette subdivision compris entr e

Wheatland et Forest soient abandonnes en 1980 ;

4) que les 6 .9 milles de cette subdivision compris entre

Kenton et Lenore soient abandonnes en 1981 .

Les subdivision de Carberry, Neepawa, Rapid City et Rossburn du

Canadien National sont examines successivement ci-apres, en raison

de 1'origine commune des trains qui y circulent et de leur regime

d'exploitation .

Les trains et les equipes du Canadien National qui desservent

ces quatre subdivisions proviennent des gares Symington de Winnipeg .

Celles-ci acheminent des trains vides sur la subdivision de Rivers

jusqu'a Petrel Junction, puis au nord sur la subdivision de Carberry

jusqu'a Carberry Junction, et de la sur la subdivision de Neepawa

jusqu'a Neepawa . Selon les affectations des wagons, les trains sont

formes a Neepawa en vue de desservir les subdivisions de Rapid City,

Rossburn, Neepawa ainsi que Ste . Rose .

Autrefois, les trains et les equipes desservant ces subdivision s
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etaient bases a Neepawa . Cependant,,il- fallait alors que les

equipes restent disponibles a plein temps, de fagon a pouvoir assurer

le service "au besoin" . Le Canadien National a juge qu'i1 etait

plus efficace de faire venir des trains de Winnipeg pour desservir

ces subdivisions "au .fur et a mesure des besoins" .

Canadieri National - Subdivision de Carberr y

- De Petrel Junction a Carberry Junction, au Manitoba - 10 milles .

Construite de rails legers en 1903, cette ligne a6te dot@ e

de rails de 80 a 85 livres en 1955-56, et'sa capacite brute de

transport est de 220 milliers de livres .

L'unique vocation de ce trongon de la subdivision de Carberry

est d'assurer au Canadien National .l'acc~s aux subdivisions de

Neepawa, Rapid City et Rossburn .

Compte tenu des recommandations relatives aux diff6rents moyens

possibles de desservir ces autres subdivisions, nous recommandons

que le tronqon de la subdivision de Carberry compris entre les bornes

milliaires 13 et 23 soit abandonn@ en 1978 .

Canadien National - Subdivision de Neepaw a

- De Muir a Helston, au Manitoba - 11 .5 milles .

- De Carberry Junction a Neepawa Junction, au Manitoba -

47 .1 milles .

Cette ligne a ete construite en 1902-03 par la Canadian Northern

Railway Company . Sauf quelques milles utilises pour la circulatio n

a la hauteur des ponts, la ligne est dotee de rails d'acier d'u n
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poids de 60 a 80 livres, et sa capacite brute de transport s'etabli t

a 177 milliers de livres .

A 1'heure actuelle, la subdivision est exploitee en deu x

trongons, que nous etudierons separement ici en raison des operations

de nature differente qui s'y poursuivent .

a) - De Muir a la jonction Carberry - 11 .5 milles .

Pourvu de rails d'acier de 60 livres a la verge, ce

trongon.a une capacite brute de transport de 177 millier s

de livres . I1 dessert un point de livraison situe a Helston .

Les receptions de grain y ont atteint 259 milliers de boisseaux

par annee au cours de la periode decennale terminee e n

1974-75, soit 1'equivalent de 23 milliers de boisseaux par

mil-le de voie ferree .

La Commission recommande que les 11 .5 milles de la subdivision

de Neepawa compris entre Muir et Helston soient abandonnes en 1978 .

b) - De la jonction Carberry a la jonction Neepawa (McCreary)

47 .1 milles .

Le trongon allant de la jonction Carberry,'borne milliaire

23 .5, au point de rencontre avec la subdivision de Rapid City

A Hallboro, borne milliaire 26 .9, sert de voie d'acc6s aux

subdivisions de Rapid City et de Rossburn .

Le segment de la subdivision compris entre Hallboro, borne

milliaire 26 .9, et Neepawa, borne milliaire 33 .1, sert d'acces aux autres

subdivisions .



De Neepawa, borne milliaire 33 .1, a la jonction Rossburn,

borne milliaire 37 .8, la subdivision assure 1'acces a la subdivision

de Rossburn .

Le segment de la ligne compris entre la jonction Rossburn,

borne milliaire .37 .8, et la jonction Neepawa, borne milliaire 70 .6,

dessert les points de livraison de Eden et de Kelwood .

Sur ce segment de la ligne, les livraisons de grain se sont

chiffrees, en moyenne, a 997 milliers de boisseaux par annee duran t

la periode decennale terminee en 1974-75, ce qui represente 31 milliers

de boisseaux par mille de voie ferree .

Les elevateurs de la Manitoba Pool a Eden sont en pietre

condition et la compagnie n'envisage pas de les renover . Le nouvel

elevateur de cette compagnie a Neepawa, 11 milles au sud, a ete dote

d'une capacite suffisante pour accueillir le grain presentement livre

a Eden . On reconnait que pour de nombreux producteurs . 1'abandon .

de la ligne imposera une distance de camionnage supplPmentaire de

11 milles . Cependant, si ces producteurs utilisent les autres

installations disponibles a Neepawa, Plumas et Arden, seuls quelques-

uns d'entre eux devront peut-etre camionner leur grain sur une distance

de plus de 20 milles jusqu'au plus proche point de livraison .

Les elevateurs de la United Grain Growers Limited a Kelwood

sont egalement en mauvais etat . Un nouveau gros silo de cette

compagnie est en construction a McCreary, dix milles au nord .

L'abandon de la subdivision en cause et la fermeture graduelle de

Kelwood comme point de livraison obligeront certains producteurs a
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allonger leur trajet de 10 milles, mais aucun producteur ne sera force

de camionner 'son grain sur plus de 20 milles jusqu'au point de livrai-

son le'plus rapproche .

La Commis 'sion recommande :

-1) que les 9 .6 milles de la subdivision de Neepawa compris

entre la jonction Carberry et Neepawa soient abandonnes en

1978 ; I

2) que les 32 .8 milles de cette subdivision compris entr e

la jonction Rossburn et Neepawa soient abandonnes en 1978 ;

3) que les 4 .7 milles de la subdivision de Neepawa compris

entre Neepawa et la jonction Rossburn demeurent en service

et soient places sous 1'autorite de 1'Administration des

chemins de fer des Priaires ;

4) que le Canadien National ait acces a la subdivision de

Neepawa grace a des droits conjoints de circulation sur la

subdivision de Minnedosa de CP Rail, a partir de Portage la

Prairie ou de Gladstone .

Canadien National - Subdivision de Rossbur n

I - De la jonction Rossburn a Russell, au Manitoba - 104 .3 milles .

Les 11 premiers milles de cette ligne ont ete construits pa r

le Morden and North West Railway en 1902-03 . Le reste de la ligne

a ete amenage par la Canadian Northern et mis en service en 1908 .

Les 21 premiers milles ainsi que le dernier mille sont dotes



de rails de 56 livres a la verge, tandis que le reste du parcours

est dquip6 de rails de 60 livres a la verge . La capacit6 brute de

transport de cette subdivision s'6tablit a 177 milliers de livres .

Cette subdivision dessert neuf points de livraison :

Clanwil'liam, Erickson, Sandy Lake, Elphinstone, Oakburn, Vista,

Rossburn, Angusville et Silverton .

Durant la periode d6cennale terminee en 1974-75, les r@ceptions

de grain sur cette ligne ont atteint la moyenne de 4 .4 millions de

boisseaux par ann6e, ce qui repr6sente 43 milliers de boisseaux par

mille de voie ferrae .

La Commission recommande :

1) que cette subdivision reste en service et soit plac6e

sous 1'autorit6 de l'Administration des chemins de fer

des Prairies ;

2) que la compagnie de chemins de fer examine la possibilit6

de raccourcir cette subdivision en construisant une voi e

de raccordement a partir d'un point pr@s de la borne milliaire

10 sur la subdivision de Rossburn jusqu'a un point pr@s de

Franklin, sur la subdivision de Minnedosa de CP Rail ; elle

recommande aussi que la subdivision en cause soit desservie

grace a des droits conjoints de circulation qui permettraient

au Canadien National de circuler sur la division de Minnedosa

de CP Rail jusqu'au point de raccordement ; e t

3) que le trongon d'environ 10 milles, allant de la born e
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milliaire 0 jusqu'au point de raccordement, soit abandonne .

La Commission recommande aussi que le Canadien National et CP

Rail entreprennent conjointement une etude des aspects economiques

de la construction d'une voie de raccordement a partir d'un point

situe pres de la borne milliaire 10 de la subdivision de Rossburn

du Canadien National jusqu'a un-point situe pres de Franklin, su r

la subdivision de Minnedosa de CP Rail . Deux possibilites s'offriraient

alors en ce qui concerne 1'exploitation de la subdivision de Rossburn .

Elle pourrait etre exploitee : 1) par CP Rail ; 2) par le Canadien

National grace a des droits de circulation sur la voie de CP Rai l

a partir de Portage-la-Prairie jusqu'a Franklin . Cette voie de

raccordement permettrait d'abandonner un trongon de 10 milles sur la

subdivision de Rossburn, et de 4 .7 milles sur la subdivision de Neepawa .

Les resultats de 1'etude preconisee ici devraient etre commu-

niques au ministre des Transports le 31 decembre 1977, au plus tard .

Comme le precise la recommandation touchant la subdivision d e

Russell de CP Rail, une liaison entre la subdivision de Rossburn du

Canadien National et la subdivision de Russell de CP Rail devrai t

etre etablie a Russell pour permettre au Canadien National de desservir

1'actuelle subdivision de Russell (CP Rail) en tant que prolongement

de la subdivision de Rossburn .

Canadien National - subdivision de Rapid Cit y

- De Hallboro a Beulah, au Manitoba, 74 .4 milles .

Construite par la Western Extension Railway Company entre 190 9
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et 1910, cette ligne est equipee de rails de 60 livres, et sa capa-

cite brute de transport s'etablit ~ 177 milliers de livres .

Elle dessert sept points de livraison : Mentmore, Moline,

Cardale, McConnell, Decker, Isabella et Beulah .

Au cours de la periode decennale terminee en 1974-75, les

receptions de grain sur cette subdivision ont atteint la moyenne

annuelle de 1 .9 millions de boisseaux, soit 26 milliers de boisseaux

par mille.de voie ferree .

Tous les points de livraison de la ligne sont exploites par la

Manitoba Pool Elevators Company . Cette derniere a declare qu'a

1'heure actuelle 1'exploitation des elevateurs est si peu rentable

que tous ceux de la subdivision en cause seraient economiquement non

viables s'il fallait les reconstruire ou y effectuer d'importants

travaux de renovation .

Le nouvel elevateur de la Manitoba Pool a Neepawa a ete congu

pour qu'il puisse recevoir le grain de la region de Mentmore .

La Manitoba Pool Elevators Company elabore presentement des

plans de construction d'un silo sur la ligne principale du Canadien

National, pres de Miniota . I1 est prevu que cette nouvelle installation

pourra servir A 1'entreposage du grain de Beulah et d'Isabella . .

Les installations situees a Decker sont en mauvais etat, et

elles ne seront vraisemblablement pas renovees . De meme, la fermeture

du silo de Moline est pour ainsi dire imminente .

L'un des elevateurs de McConnell est en bon etat et dote

d'une balance de grande dimension . McConnell est situe a moins d e
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huit milles d'Hamiota, au sud . Hamiota est une collectivite viable,

pourvue de .nombreux services le long d'une ligne dont le maintien a

ete recommande . Une distance d'a peine quinze milles separe McConnell

de Shoal Lake, au nord . Dans le cas ou la ligne serait abandonnee,

1'accroissement moyen du trajet en camion a partir de ce point serait

inferieur a cinq milles, et le plus long parcours jusqu'a 1'elevateur

le plus rapproche ne depasserait pas quinze milles .

Cardale est un etablissement independant de'la Manitoba Pool

Association, dote de bonnes installations ; la moyenne decennale de

ses receptions de grain s'etablit a 359 milliers de boisseaux, soi t

le chiffre le plus eleve de tous les points de la ligne . Presentement,

la distance moyenne de camionnage jusqu'a Cardale est de quatre

milles ; apres le retrait du service ferroviaire, elle serait d'environ

huit milles, et aucun agriculteur n'aurait a camionner son grai n

sur une distance de plus de quinze milles jusqu'au point de livraision

le plus rapproche .

On a envisage plusieurs moyens possibles d'assurer un service

efficace et efficient a differents points de cette subdivision . Les

options examinees comprenaient des raccordements :

a) avec la subdivision de Miniota de CP Rail a Rapid City ;

b) entre Floors et Cardale, o u

c) entre Hamiota et un point situe pres de McConnell .

Nous avons egalement examine la possibilite d'un raccordement

entre la subdivision de Rivers du Canadien Nationale, pres de Miniota,

et la subdivision de Rapid City, pres de Beulah .

I

r

r

E
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Dans tous les cas, la fermeture graduelle d'elevateurs par

suite de 1'evolution economique de la manutention des grains enlevait

toute valeur aux options envisag@es, compte tenu de la distance

raisonnable de camionnage vers d'autres points'de Tivraison .

A la lumiere des faits qui nous ont ete presentes, nou s

recommandons que la subdivision de Rapid City du Canadien Nationa l

soit abandonnee en 1978 .

Canadien National - Subdivision de Oakland

- De Delta a Amaranth, au Manitoba - 53 .3 milles .

Construite entre 1889 et 1913 par le Northern Extension Railway,

cette subdivision est equipee de rails d'acier de 60 livres a l a

verge, sauf le trongon compris entre les bornes milliaires 0 .00 et 0 .08,

qui fut dote en 1952 de rails d'acier de 85 livres . Sa capacite

brute de transport est de 177 milliers de livres .

La subdivision en cause dessert quatre points de livraison du

grain : Oakland, Longburn, Langruth et Amaranth .

Au cours de la periode decennale terminee en 1974-75, la moyenne

des livraisons annuelles de grain sur cette ligne s'est etabli e

a 1 .2 millions de boisseaux, soit 23 milliers de boisseaux par mille

de voie ferree .

La Commission n'a pas pu determiner au juste ce qu'il en est

des activites d'extraction du gypse a Amaranth . Toutefois, on sait

qu'il existe a cet endroit des depots de gypse de haute qualite, et

il est presque certain qu'en raison de la rarete des gisements de



gypse au Manitoba, ceux de Amaranth seront mis en valeur d'ici a

quelques ann6es . Lorsque leur exploitation debutera, il semble que

le rail sera le moyen de transport logique de ce minerai .

La Commission recommande que cette subdivision demeure en

service et soit placee sous 1'autorit6 de l'Administration des chemins

de fer des Prairies .

La Commission recommande egalement que le Canadien National et

CP Rail entreprennent conjointement une etude des aspects economiques

de la construction d'un raccordement entre la subdivision de Oakland

(CN) a Cawdor, et la subdivision de Minnedosa (CP Rail) a Westbourne .

Cette construction permettrait 1'abandon d'un segment d'environ 20

milles sur la subdivision de Oakland, depuis Portage-la-Prairie

jusqu'a Cawdor . L'etude preconisee devrait egalement porter sur la

possibilite que CP Rail exploite la subdivision de Oakland, et que le

Canadien National continue d'exploiter la subdivision de Oakland en

obtennant le droit de circuler sur la subdivision de Minnedosa d e

CP Rail . Les resultats de cette etude conjointe devraient etre

communiques au ministre des Transports le 31 decembre 1977, au plus

tard .

CP Rail - Subdivision de Russel l

- De Binscarth a Inglis, au Manitoba - 23 .9 milles .

La subdivision de Russell a ete construite en 1887 a titre

"d'embranchement de Shell River" de la "Manitoba and Northwestern

Railway Company of Canada", depuis Binscarth jusqu'a Russell e n

- 421 -



direction nord . Le Canadien Pacific a commence d'exploiter cette

partie de voie ferree le 11 juin 1900 . Les prolongements de la

ligne sont entres en service aux dates suivante : de Russell jusqu'a

Cracknell, le 28 decembre 1920 ; de Cracknell a Inglis, le 22 novembre,

1922 .

La ligne en question est equipee de rails d'acier de 72, 80 et

85 livres respectivement . Sa capacite brute de transport s'etablit

a 220 milliers de livres .

I1 existe, sur cette ligne, trois points de livraison du grain :

Russell, Gracknell et Inglis . a

Durant le periode decennale terminee en 1974-75, la subdivision

a regu en moyenne 1 .4 millions de boisseaux de grain, ce qui represente

57 milliers de boisseaux par mille de voie ferree .

La Commission recommande :

1) que la subdivision de Russell de CP Rail soit

immediatement raccordee a la subdivision de Rossburn du

Canadien National, a Russell ;

2) que le segment de la subdivision de Russell compri s

entre Russell et Inglis demeure en service, qu'il soit exploite

par la Canadien National et place sous 1'autorite de

1'Administration des chemins de fer des Prairies ; e t

3) que le segment de la subdivision de Russell de CP Rail,

compris entre Binscarth, borne milliaire 0, et Russell, borne

milliaire 11, soit abandonne le 31 decembre 1977 .
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Canadien National - Subdivision de Tonki n

- De Russell, au Manitoba a Wronxton, en Saskatchewan - 48 .4

milles .

Construite par la Canadian Northern Railway Company entre 1908

et'1928, cette ligne est equipee de rails d'acier de 60 livres a la

verge et sa capacite brute de transport ne depasse pas 177 milliers

de livres . La subdivision de Tonkin mesure, au total, 112 mille s

et s'6 tend vers 1'ouest aussi loin-qu'a Parkerview, en Saskatchewan .

Le trongon compris entre Worxton et Parkerview sera etudie avec le

cas de la region 7 .
C.

De MacNutt a Wroxton, la subdivision compte trois points de

livraison : MacNutt ; Calder et Wroxton . Ensemble, ces trois points

ont regu, en moyenne, 1 .7 millions de boisseaux de grain au cour s

de la derniere decennie, soit 1'equivalent de 105 mjlliers de boisseaux

par mille de voie ferree .

La Commission recommande :

1) que le segment de la subdivision compris entre Russell,

borne milliaire 0, .et MacNutt, en Saskatchewan, borne milliaire

32 .7, soit abandonne le 30 juin 1977 ;

2) que le segment compris entre MacNutt, borne milliaire

32 .7, et Wroxton, borne milliaire 48 .4, demeure en service

et soit place sous 1'autorite de 1'Administration des chemins

de fer des Prairies .
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CP Rail - Subdivision de Varco e

- De Varcoe a Wellwood, au Manitoba - 28 .8 milles .

Cette ligne a ete construite par le Canadien Pacifique au

cours des annees 1889-1905 . Elle est equipee de rails de 80 a 85

livres la verge et sa capacite brute de transport s'etablit a 220

milliers de livres .

L'elevateur de Wellwood a ferme ses portes en 1974, au moment

ou .celui de Petrel es .t entre en service ; 1'elevateur d'Oberon a

egalement cesse ses activites en 1974 lorsque 1'elevateur de Hart e

a commence de fonctionner . I1 n'y a donc plus de service ferroviaire

au-dela de Brookdale depuis trois ans . .

A 1'heure actuelle, il existe deux points de livraison sur la

subdivision en cause : Brookdale et Moorepark .

Durant la periode decennale terminee en 1974-75, cette sub-

division a regu en moyenne 750 milliers de boisseaux .par annee, soit

1'equivalent de 26 milliers de boisseaux par mille de voie ferree .

La United Grain Growers Limited et la Manitoba Pool Elevators

se sont l .'une et 1'autre dotees d'excellents elevateurs neufs a fort

indice de roulement dans le secteur de la ligne du Canadien National

au sud, ainsi qu'a Neepawa sur la division de Minnedosa de CP Rail,

au nord . Ces elevateurs ont une capacite adequate et se trouven t

a une distance de camionnage raisonnable pour les producteurs qui,

normalement, transportent leur grain a Brookdale .

L'elevateur de la Manitoba Pool a Justice, dont le ratio de

roulement se situe en-dega de deux est en voie de reamenagement .et



peut recevoir une bonne partie du grain presentement manutentionne

a Moorepark, tandis que les installations de Minnedosa peuvent

absorber le reste des expeditions .

La Commission recommande que la subdivision de Varcoe de

CP Rail soit abandonnee le 31 decembre 1977 . Ce faisant, nous

supposons qu'une bonne part du grain sera camionnee AJustice, et

nous demandons au Canadien National de fournir 1'assurance qu'il

mettra en application le reglement sur la limite de temps pendant

lequel un train peut obstruer le passage a niveau public de 1'endroit .

Canadien National - Subdivision de Pleasant Poin t

- De la jonction Brandon a Edwin, au Manitoba - 40 .9 milles .

Construite par le Western Extension Railway entre 1903 et 1904,

cette ligne est equipee de rails d'acier de 85 livres a la verge, et

sa capacite brute de transport s'eleve a 220 milliers de livres .

La subdivision en cause, qui, autrefois, allait de Portage-la-

Prairie a Brandon a ete disjointe par 1'amenagement du canal de deriva-

tion de la rivi@re Assiniboine, en amont de Portage . C'est pourquoi

cette subdivision est exploitee a rebours de la circulation ferro-

viaire normale .

La subdivision dessert presentement un seul point de livraison,

soit Edwin .

Avec des receptions de grain dont la moyenne annuelle s'est

etablie a 175 milliers de boisseaux pour la periode decennale termine

en 1974-75, ce point a un avenir economique tres restreint . La

C
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densit6du trafic sur la subdivision equivaut A quatre milliers de

boisseaux'par mille de voie ferree .

La Commission recommande que la subdivision de Pleasant

Point soit abandonn6e le 31 decembre 1977 .

TABLEAU XI- 4

RECOMMANDATIONS TOUCHANT LES LIGNES DE LA CATEGORIE B REGION 4

SUBDIVISION DE A MILLAGE A AJOUTER A TRANSFERER A
AU RESEAU L'ADMINISTRATION DEVANT
DE BASE DES CHEMINS DE 1977 1978 1979 1980 198 1

FER DES PRAIRIES 30 Ju1N 31 DEC ,
CP RUSSELL RUSSELL BINSCARTH 11,0 11 . 0

RUSSELL INGLIS 12,9 12,9(1 )

CN TONKIN RUSSELL MACNUTT 32 .7 32 . 7

MACP;UTT WROXTON 15 .7 15 . 7
CN RossaURN RosssURN JCT . RUSSELL 104,3 104,3(3 )
CN NEEPAWA MUIR HELSTON 11,5 11 , 5

CARBERRY JCT . NEEPAWA 9.6 9,6
NEEPAWA ROSSBURN JCT, 4 .7 4,7(3 )

ROSSBURN JCT . NEEPAWA JCT . 32.8 32 . 8
CN CARBERRY CARBERRY JCT . PETREL JCT . 10 .0 lO,O

CN RAPID CITY HALLBORO BEULAH 74 .4 74 . 4

CN OAKLAND DELTA JCT, AMARANTH 53,3 53 . 3
CP VARCOE WELLWOOD VARCOE 28 .8 28 . 8
CN PLEASANT POINT EDWIN BRANDON JCT . 40 .9

40, 9
CP LENORE LENORE KENTON 6 .9 6 . 9

KENTON WHEATLAND 15 .0 15,4(1)(2 )

WHEATLAND FORREST 19,0 . 19 . 0
CP MINIOTA QUADRA HAMIOTA 11 .4 11,11(1 )

QUADRA MINIDTA 8.8 8, 8

HAMIOTA BRANDON 55 .0 55 . 0
TOTAL R GION 4 558.7 217,7 32 .7 80 .7 138,3 19,,0 70, 7

(1) A TRANSFERER Au CNR ,

(2) RACCORDEMENT AVEC LA SUBDIVISION DE RIVERS (WHEATLAND A RIVERS) .

(3) LE CNR DEVRAIT AVOIR DES DROITS DE CIRCULATION SUR LA SUBDIVISION DE IiINNEDOSA (CP) ENTRE PORTAGE ET NEEPAWA .
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REGION 5

Canadien National - Subdivision de Ste-Rose

- De Ochre River a Rorketon, au Manitoba - 37 .1 milles .

Construite par le Canadien Northern Railway entre 1909 et 1924,

cette ligne est equipee de rails d'acier d'un poids de 55, 56 et 60

livres respectivement . Sa capacite brute de transport ne depasse pas

177 milliers de livres .

I1 existe deux points de livraison de grain sur la ligne :

Ste-Rose et Rorketon a la borne milliaire 37 .1 . Pour la periode

decennale terminee en 1974-75, les receptions de grain y ont attein t

la moyenne de 763 milliers de boisseaux par annee, soit 1'equivalent

de 20 milliers de boisseaux par mille de voie ferree .

On prevoit que plusieurs milliers d'acres de terre situees a

Vest de cette subdivision seront mises en culture lorsque le drainage

du secteur s'ameliorera et qu'une nouvelle technologie sera appliquee

a la production agricole sur ces terres .

Meme si le maintien en service de la subdivision au complet

ne saurait se justifier du point de vue economique, la Commission

estime que le point de livraison situe a Rorketon ne peut pas etre

abandonne a 1'heure actuelle, en raison des difficultes que cela

creerait a de nombreux producteurs de la region .

Nous recommandons que la subdivision de Ste-Rose demeure en

service et soit placee sous 1'autorite de l'Administration des chemins

de fer des Prairies . Nous recommandons de plus que cette subdivisio n
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soit desservie par des trains partant du point divisionnaire d e

Dauphin du Canadien National, au lieu de 1'etre a partir de Winnipeg .

Canadien National - Subdivision de Winnipegosi s

- De la jonction Sifton a Winnipegosis, au Manitoba - 20 .1

milles .

Construite en 1897 par la Lake Manitoba Railway and Canal

Company ; cette ligne est dotee de rails d'un poids de 56 livres a

la verge et sa capacite brute de transport est de 177 milliers de

livres :

La subdivision dessert deux points de livraison : Fork River

et Winnipegosis . Durant la periode decennale terminee en 1974-75,

les receptions de grains y ont atteint la moyenne de 783 milliers

de boisseaux, soit 37 milliers de boisseaux par mille de voi e

ferree .

C'est un endroit oD "le rail prend fin", de sorte que les

cultivateurs installes a 1'extremite nord de la subdivision eprouvent

deja beaucoup d'ennuis a cause de 1'insuffisance des services . La

suppression de Fork River et de Winnipegosis comme points de

livraison aggraverait leurs difficultes .

A Winnipegosis, al existe une certaine industrie legere, qu i

a utilise environ 80 wagons de matieres brutes en 1975 . La

Commission est d'avis qu'il faudrait encourager le plus possible ce

genre d'industrie dans le secteur .

Nous recommandons que la subdivision de Winnipegosis demeure



en service et soit placee sous 1'autorite de 1'Administration de s

chemins de fer des Prairies .

Canadien National - Subdivision de Cowa n

- De North Junction a Swan River, au Manitoba - 98 .5 milles .

Cette ligne a ete construite par le Winnipeg Great Northern

Railway entre les annees 1896 et 1899, avec des rails d'un poids de

85 livres a la verge . Sa capacite brute de transport est de 220

milliers de livres .

Les points de livraison desservis par la subdivision comprennent

Sifton, .Ethelbert, Pine River, Renwer et Minitonas . I1 est prevu

que 1'elevateur de la United Grains Growers a Renwer fermera defini-

tivement a la fin de la campagne agricole 1976-77 .

Au cours de la periode decennale terminee en 1974-75, les

receptions de grain sur cette ligne ont atteint la moyenne annuelle

de 1 .9 millions de boisseaux, ce qui equivaut a 19 milliers de

boisseaux par mille de voie ferree .

La subdivision en cause est la principale.voie d'acces a la

region fortement productive de Swan River .

Elle sert aussi a l'acheminement du grain et du bois a pate,

et fournit en outre un service passagers hebdomadaire entre Winnipeg

et Churchill, plus un service de transport marchandises cinq fois

par semaine .

L'achalandage considerable de cette subdivision et le fort degre

d'isolement qui resulterait de son abandon rendent imperatif son

maintien en service .
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La Commission recommande que la subdivision de Cowan demeure en

service et soit ajoutee au reseau de base garantijusqu'au ler janvier

2000 .

Canadien National - Subdivision d'Erwoo d

- De Swan River, au Manitoba, a Hudson Bay, en Saskatchewan -

101 .1 milles .

Cette ligne a ete construite par le Canadian Northern Railway

entre 1899 et 1903, au moyen de rails d'un poids de 85 livres a la

verge . Sa capacite brute de transport est de 220 milliers de livres .

I1 existe des points de livraison a Swan River, Bowsman et

Birch River . Dans la periode decennale terminee en 1974-75, les

receptions de grain y ont atteint la moyenne annuelle de 3 .1 millions

de boisseaux, soit 1'equivalent de 30 milliers de boisseaux par

mille de voie ferr@e . Outre le trafic grain, des expeditions de 600

a 1,000 wagonnees de bois a pate sont mises en route sur cette

division chaque annee, tandis que 500 wagonnees de carburant petrolier

et d'articles divers en empruntent la voie montante .

Annuellement, trois milliers de wagonnees de pierre a chaux

concassee sont transportees sur cette division a partir de la carri6re

situee au nord de Mafeking . Un nouveau gisementrecemment mis en

exploitation sera productif durant 25 ans, estime-t-on .

On a preconise que le trafic qui, a 1'heure actuelle, est

achemine vers 1'ouest a partir de la carriere soit detourne par le

sud sur la subdivision de Preeceville jusqu'a sa destination (Regina) .



Le chemin de fer qui relie Hudson Bay a la mine est en bon etat . Dans

le cas du segment septentrional de la subdivision, 1'activite lie e

a la presence du chemin de fer n'a guere de potentiel .

La Commission recommande :

1) que les 50 .5 milles de la subdivision compris entre

Swan River et Baden'demeurent en-service et soient places

sous 1'autorite de l'Administration des chemins'de fer des

Prairies ; e t

2) *que les 50 .6 milles de la subdivision compris entr e

Baden et Hudson Bay soient abandonnes en 1978 .

Canadien National - Subdivision de Preeceville .

- De la jonction Thunderhill, au Manitoba, a Kelvington,

en Saskatchewan - 113 .6 milles .

La subdivision d'Assiniboine sert, sur une .longueur de 2 .02

milles, depuis la jonction Sturgis jusqu'a Lilian, de voie de commu-

nication entre les trongons ouest et est de la subdivision de

Preeceville . La premiere partie de la .subdivision, comprise entre

la borne milliaire 0 et Benito, a ete construite en 1905-06 par le

Western Extension Railway . Le reste de la ligne a ete amenag e

par le Canadian Northern Railway entre les annees 1909 et 1921 .

Equipee de rails d'un poids de 56 a 60 livres a la verge,

cette ligne a une capacite brute de transport de 177 milliers de

livres .

On compte 12 points de livraison du grain sur la subdivisio n
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en cause : Kenville, Durban, Benito, Arran, Pelly, Norquay, Hyes,

Stenen, Preeceville, Lintlaw, Nut Mountain et Kelvington . La moyenne

decennale des receptions de grain sur cette division s'etablit a 8 .3

millions de boisseaux, soit 73 milliers de boisseaux par mille de

voie ferree .

La Commission recommande :

1) que le segment de la subdivision compris entre la

jonction Thunderhill et Sturgis demeure en service e t

ajoutee au reseau de base garanti jusqu'au ler janvier 2000 ; et

2) que le trongon allant de Lilan (West Sturgis) a

Kelvington demeure en service et soit place sous 1'autorite

de l'Administration des chemins de fer des Prairies .

Canadien National - Subdivision de Chela n

- De Reserve A Crooked River, en Saskatchewan - 60 .1 milles .

Cette ligne a ete construite dans les annees 1928-29 . Ses

rails ont un poids respectif de 80 et de 85 livres et sont en bon

etat . La capacite brute de transport de la ligne ne depasse pas 220

milliers de livres .

Les receptions de grain y ont atteint la moyenne de deux

millions de boisseaux par annee durant la periode decennale terminee

en 1974-75 . Les receptions moyennes equivalent a 35 milliers de

boisseaux par mille de voie ferree .

Deux compagnies cerealieres, le Saskatchewan Wheat Pool et la

United Grain Growers exploitent treize elevateurs repartis en si x
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points : Weekes, Somme, Carragana, Porcupine Plain, Chelan et Bjorksdale .

Ces compagnies jugent comme il suit l'etat de leurs elevateurs situe s

sur la subdivision : trois bons, sept passables et trois mauvais .

Le secteur que la subdivision dessert est isole du reste des

regions productrices de grain de la Saskatchewan . La foret provinciale

Porcupine forme barriere au sud et a Vest . D'autre part, la foret

septentrionale de la province dresse sa muraille a une distanc e

de 15 a 20 milles au nord de la ligne .

I1 existe d'autres points de livraison accessibles sur la

subdivision de Tisdale du CN ; il sont eloignes de 11 a 27 milles des

stations de la subdivision de Chelan .

Une usine de deshydratation de la luzerne, situee au nord de

Porcupine Plain, compte sur le service ferroviaire pour 1'acheminement

de sa production .

D'apres certaines estimations avancees lors de 1'audience

locale, quelque 15 a 18 pour cent des terres .a vocation agricole .

n'ont pas encore ete mises en culture .

La Commission recommande que la subdivision de Chelan demeure

en service et soit placee sous l'autorite de l'Administration des

chemins de fer des Prairies .

Canadien National - Subdivision d'Arborfiel d

- De la jonction Crane a Arborfield, en Saskatchewan - 19 .4

mill es .

Cette ligne a ete construite en 1929 . Ses rails sont en bon

etat et, sauf un segment dont le poids est de 60 livres a la verge,

r
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tout le reste de la voie est en acier de 80 livres . Sa capacite

brute de transport s'etablit a 177 milliers de livres .

Au cours de la periode decennale terminee en 1974-75, les

receptions de grain sur cette division se sont chiffrees a la

moyenne de 1 .2 millions de boisseaux par annee, soit 1'equivalent

de 64 .5 milliers de boisseaux par mille de voie ferree .

Les tendances de la production agricole de cette region se sont

recemment modifiees ; la luzerne en agglomeres a remplace les cereales

comme produit dominant, ainsi qu'en temoigne le tableau ci-apres :

WAGONNEES PAR PRODUI T

Annee Grain . Luzerne en agglomere s

1971 866 478

1972 934 703

1973 594 563

1974 439 829

La subdivision compte deux points de livraison : Arborfiel d

et Zenon Park . Trois compagnies cerealieres exploitent six elevateurs

a ces deux endroits . Ils sont en bon etat . En ameliorant les

balances et les allees d'acces de certaines installations, les

elevateurs en question offriront un service satisfaisant pendant d e

nombreuses annees .

La region desservie par la subdivision d'Arborfield est

quelque peu isolee . Les monts Pasquia, a Vest de la fore"t pro-

vinciale du nord, font obstacle au passage vers Vest . Par ailleurs,

la riviere Carrot, qui coule entre cette subdivision et la subdivisio n

- 435 -



de Brooksby du Canadien National, empeche d'acc6der ais6ment au nord

et a 1'ouest .

La Commission recommande que la subdivision d'Arborfield

demeure en service et soit plac6e sous 1'autorit6 de 1'Administration

des chemins de fer des Prairies .

TABLEAU XI- 5

RECOMMANDATIONS TOUCHANT LES LIGNES DE LA CATEGORIE B - REGION 5

A AJOUTER
E

A TRAYSFERER A
L'ADMINISTRATION DEVA NT ETRE ABANDONNE E

--
SUBDIVISION DE A MILLAGE

AU R SEAU
DE BASE

DES CHEMINS D E
FER DES PRAIRIES 1977 1978 1979 1980 198 1

3 0 JUIN 31 DEC .

C N ARBORFIELD CRANE ARBORFIELD 19 .4 19 . 4
CN CHELAN RESERVE CROOKED RIVER 60 .1 60 . 1

C11 PREECEVILLE THU DERHILL
ICT . STURGIS JCT . 65 .1 65 . 1

STURGIS JCT . KELVINGTON 48 .5 48 . 5

C i'1 WINNIPEGOSIS SIFTON WINNIPEGOSIS 20 .1 20 . 1

CII STE . ROSE OCHRE RIVER RORKETON 37 .1 37 . 1

Cti COWAN IVORTH JCT . SWAN RIVER 98 .5 98 . 5
C il ERW00D SWAN RIVER BADEN 50 .5 50 . 5

BADEN HUDSON BAY 50 .6 5 0 . 6

TOTAL REGION 5 449 .9 163 .6 235 .7 50 .6
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i
REGION 6

Subdivision d'Assiniboia de CP Rai l

- De Amulet a Assiniboia, en Saskatchewan - 64 .2 milles .

Construite en 1911-12, cette ligne est equipee de rails d'acier

d'un poids de 80 et de 85 livres a la verge, et sa capacite brut e

de transport s'etablit a 220 milliers de livres .

Sept points de livraison jalonnent la subdivision : Willows,

Readlyn, Verwood, Viceroy, Horizon, Glasnevin et Ogema .

De 1965 a 1975, les receptions de grain y ont atteint la

moyenne de 2 .8 millions de boisseaux par ann@e, ce qui represente

44 milliers de boisseaux par mille de voie ferree .

Cette subdivision fait partie d'une ligne secondaire continue

qui traverse le sud des Prairies, assurant la liaison entre le sud

de l'Alberta, le sud de la Saskatchewan et la tete des Grands lacs . ,

La Commission recommande que le trongon de la subdivision
. ,

d'Assiniboia allant de Amulet a Assiniboia demeure en service et

soit ajoute au reseau de base garanti jusqu'au 1er janvier 2000 .

Subdivision de Fife Lake de CP Rai l

- De Coronach .a Big Beaver, en Saskatchewan - 19 .8 milles .

Cette ligne a e'te amenagee en 1929 avec des rails d'acier de

80 livres . Sa capacite brute de transport est de 220 milliers de

livres .

On trouve deux points de livraison du grain sur cette subdivision :

Big Beaver et East Poplar .



Durant la periode decennale terminee en 1974-75, les receptions

de grain sur cette ligne ont atteint la moyenne annuelle de 738

milliers de boisseaux, soit 37 milliers de boisseaux par mille de

voie ferree .

La region que cette ligne dessert est bornee au sud par la

frontiere canado-americaine, et elle se situe a une distance de 2 0

a 25 millies au sud de la subdivision de Bengough du Canadien National .

La presence du lac Big Muddy au nord et a 1'est empeche 1'acces a

d'autres points de livraison .

La Commission recommande que la subdivision de Fife Lake ,

depuis Coronach jusqu'a Big Beaver, demeure en service et soit placee

sous 1'autorite de 1'Administration des chemins de fer des Prairies .

CP Rail - Subdivision d'Amule t

- De Ormiston a Cardross, en Saskatchewan - 13 .1 milles .

Construite en 1926, cette ligne se compose de rails d'un poids

de 80 et de 85 livres, et sa capacite brute de transport est de 220

milliers de livres .

On y compte deux points de livraison : Cardross et Crane Valley .

Sur ce trongon de la subdivision en cause, la moyenne decennale

des receptions de grain pour la periode termin@e en 1974-75 a atteint

576 milliers de boisseaux, ce qui represente 44 milliers de boisseaux

par mille de voie ferree .

La Commission recommande :

1) que le trongon Ormiston-Crane Valley de la subdivisio n
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d'Amulet demeure en service et soit place sous 1'autorite

de 1'Admini .stration des chemins-de fer des Prairies .

2) -que le trongon Crane Valley-Cardross de la

subdivision d'Amulet soit abandonne le 31 decembre 1977 .

Canadien National - Subdivision de Bengoug h

- De la jonction Bengough a Willowbunch, en Saskatchewan -

71 .5 milles .

Cette subdivision a ete construite en deux etapes . Les 43

premiers milles furent amenages en 1910-11, tandis que les 29,derniers

milles 1'ont ete en 1925-26 . Ses rails ont un poids de 60, 80 et 85

livres respectivement, et sa capacite brute de transport se limit e

a 177 milliers de livres .

Cinq points de livraison du grain s'echelonnent sur cette

subdivision . Ce sont Willowbunch, Harptree, Bengough, Hardy et

Ceylon .

Cette subdivision dessert une region qui s'etend entre la

subdivision d'Assiniboia de CP Rail et la subdivision de Fife Lake

de la meme compagnie . Le lac Big Muddy empe'che 1'acces au sud,

tandis que le lac Willowbunch et Missouri Couteau forment obstacle

au nord et'a 1'est .

Dans la periode decennale terminee en 1974-75, les receptions

moyennes de grain sur l,a ligne en question ont ete de 2 .6 millions

de boisseaux, ou 36 milliers de boisseaux par mille de voie ferree .

La Commis-sion recommande que la subdivision de Bengough demeur e
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en service et soi.t placee sous 1'autorite de 1'Administration de s

chemins de fer des Prairies .

Canadien National - Subdivision de Goodwate r

- De la jonction Radville a Goodwater, en Saskatchewan - 26 .8

milles .

Construite en 1910, cette ligne est equipee de rails d'acier

d'un poids de 60 livres, et sa capacite brute de transport ne depasse

pas 177 milliers de livres .

On y compte deux points de livraison : Colgate et Goodwater .

Pour la periode decennale terminee en 1974-75, le trafic grain

s'y est chiffre a une moyenne de 704 milliers de boisseaux, ce qui

repr6sente 26 milliers de boisseaux par mille de voie ferree .

L'utilisation des points de livraison situes sur la subdivision

de Portal de CP Rail, sur la subdivision de Bromhead de la meme

compagnie ou sur la subdivision de Weyburn du Canadien National,

allongera la distance de camionnage de 6 .8 a 11 milles .

La Commission recommande que la subdivision de Goodwater, entre

la jonction Radville et Goodwater, soit abandonnee le 31 decembre

1977 .

Canadien National - Subdivision d'Avonle a

- De Radville a un point situe pr~s de Moose Jaw, en

Saskatchewan - 88 .3 milles .

Cette ligne a ete construite entre 1910 et 1918 . Elle est

aquipee de rails d'acier d'un poids de 60, 80 et 85 livres a l a
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verge, dont la capacite brute de transport s'etablit a 177 milliers

de livres .

La subdivision d'Avonlea compte sept points de livraison du

grain : Tilney, Briercrest, Hearne, Avonlea, Truax, Dummer et Parry .

I1 n'existe pas de point de livraison sur le parcours de 28 .8 milles

qui separe Parry de la subdivision de Bengough du Canadien National .

Durant la periode decennale terminee en 1974-75, la moyenne

annuelle des receptions de grain sur cette subdivision a ete de 3 .2

millions de boisseaux, soit 37 milliers de boisseaux par mille de

voie ferree .

La Commission recommande :

1) que le trongon entre Parry et Moose Jaw demeure en

service et soit place sous 1'autorite de 1'Administration

des chemins de fer des Prairies ;

2) que le trongon entre Radville et la borne milliaire

1 .4 (jonction avec la subdivision de~Bengough) demeure en

service et soit place sous 1'autorite de l'Administration

des chemins de fer des Prairies ;

3) que le trongon entre Parry et la borne milliaire 1 . 4

soit abandonne le 30 juin 1977 .

Canadien National - Subdivision de Weybur n

- De Talmage a Radville, en Saskatchewan - 38 milles .

Cette ligne a ete amenagee en diverses etapes de 1910 a 1928 .

Equipee de rails d'acier d'un poids de 60, 80 et .85 livres, s a
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capacite brute de transport est de .177 milliers de livres .

Les trots points de livraison de la subdivision en cause sont

Radville, Grassdale et Weyburn . Ce dernier point est egalement

desservi par la subidivision de Portal de CP Rail . La subdivision

de Weyburn relie les subdivisions de Bengough, Goodwater et Lewvan,

facilitant ainsi le trafic jusqu'a Regina . Par suite de la fermeture

du trongon sud de la subdivision d'Avonlea, la subdivision de Weyburn

constitue 1'unique,voie d'acheminement du grain au-dela de la sub-

division de Bengough .

Durant la periode decennale terminee en 1974-75, la moyenne

annuelle des receptions de grain sur la ligne s'est chiffree a 2 .2

millions de boisseaux, soit 1'equivalent de 57 milliers de boisseaux

par mille de voie ferree .

La Commission recommande que le trongon Talmage-Radville de

la subdivision de Weyburn demeure en serv-ice et soit place sous

1'autorite de l'Administration des chemins de fer des Prairies .

CP Rail - Subdivision de Bromhea d

- De Gladmar a Minton, en Saskatchewan - 6 .4 milles .

Ce segment de la subdivision de Bromhead a ete construit par

le Canadien Pacifique . Equipe de rails d'acier d'un poids de 85

livres, sa capacite brute de transport est de 220 milliers de livres .

La ligne compte un seul point de livraison, Minton . La

subdivision en cause se situe a 21 milles au sud de la subdivision

de Bengough du Canadien National . La region desservie par le poin t
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de livraison Minton est bornee au sud par la frontiere canado-

americaine et, a l'ouest, par le lac Big Muddy- . L'unique autre point

de livraison situe a une distance raisonnable est Gladmar .

La moyenne annuelle des livraisons de grain .sur la-ligne-a ete

de 445 milliers de boisseaux pour la periode decennale termine e

.en 1974-75, ce qui represente 70 .milliers de boisseaux par mille

de voie ferree .

La Commission recommande que le trongon Gladmar-Minton de-la

subdivision de Bromhead demeure en service et soit place sous

1'autorite de 1''Administration des chemins de fer des Prairies .

CP Rail - Subdivision de Bromhead

L'embranchement de Tribun e

- De Southall a Tribune, en Saskatchewan - 7 milles .

Equipee de rails d'acier d'un poids de 80 livres, cette ligne

a ete construite en 1913 et a une capacite brute de transport de 220

milliers de livres .

Tribune est l'unique point de livraison du grain sur cet

embranchement . I1 dessert une vaste region cerealiere .

Durant la periode decennale terminee en 1974-75, la moyenne

annuelle des livraisons de grain y a atteint 717 milliers de boisseaux,

soit 102 milliers de boisseaux par mille de voie ferree .

La Commission recommande que 1'embranchement de Tribune, compris

entre Southall et Tribune, demeure en service et soit place sous

1'autorite de 1'Administration des-chemins de fer des Prairies .
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Canadien National - Subdivision de Lewva n

- De la jonction Minard a North Regina, en Saskatchewan - 116 .8

milles .

Construite en 1912-13 cette ligne est equipee de rails d'acier

d'un poids de 60, 80 et 85 livres respectivement, et sa capacite

brute de transport se limite a 177 milliers de livres .

La subdivision de Lewvan assure au Canadien National une voie

directe depuis Regina jusqu'aux Etats-Unis, via Northgate . Environ

50 pour cent.de la circulation sur cette subdivision constituent un

trafic "de transit" arrivant d'autres lignes ou y aboutissant, e n

provenance ou a destination des Etats-Unis . La traversee d e

Northgate, qui appartient au Canadien National, est l'unique voie

ferree des Prairies donnant acces aux Etats-Unis, a 1'ouest d'Emerson

au Manitoba .

La subdivision dessert 12 points de livraison du grain : Rowatt,

Estlin, Gray, Riceton, Bechard, Lewvan, Colfax, Cedoux, Talmage,

Griffin, Huntoon et Benson .

La moyenne annuelle des livraisons de grain pour la periode

decennale terminee en 1974-75 a atteint sur cette ligne 6 .2 millions

de boisseaux, soit 53 milliers de boisseaux par mille de voie ferree .

Le trafic non cerealier et general represente 50 pour cent du volume

global de marchandises transportees par cette voie .

La Commission recommande que la subdivision de Lewvan du

Canadien National, depuis la jonction Minard jusqu'a Regina, demeur e

en service et soit ajoutee au reseau de base garanti jusqu'au ler janvier

2000 .

i
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Lorsque le programme de deplacement des voles de Regina sera

approuve, 1'extremite nord de la subdivision en cause pourra etre

reorientee vers Rowatt, de fagon qu'elle se raccorde avec la sub-

division de Tyvan de CP Rail, pres de Richardson, pour donner acces

aux gares du Canadien National a Regina .

CP Rail - Subdivision de Tyva n

- De Stoughton a Regina, en Saskatchewan - 87 .2 milles .

Construite en 1903-04, cette ligne est dotee de rails d'acier

d'un poids de 80, 85 et 100 livres, et sa capacite brute de transport

atteint 220 milliers de livres .

Elle dessert dix points de livraison du grain, situes respective-

ment a Richardson, Kronau, Lajord, Sedley, Francis, Tyvan, Osage,

Fillmore, Creelman et Heward .

Au cours de la periode terminee en 1974-75, la moyenne annuelle

des livraisons de grain sur ce chemin de fer a ete de 5 .8 millions

de boisseaux, ce qui represente 66 milliers- de boisseaux par mille

de voie . Le trafic non cerealier et le trafic "transitaire" forment

une large proportion du volume de marchandises transportees sur cette

ligne .

La Commission recommande que la subdivision de Tyvan de CP Rail,

depuis Stoughton jusqu'a Regina, demeure en service et soit placee

sous 1'autorite de 1'Administration des chemins de fer des Prairies .

CP Rail - Subdivision de Kisbe y

- De Arcola a Weyburn, en Saskatchewan - 61 .8 milles .

- 446 -



Cette ligne a ete construi.te par le Canadien Pacifique en 1904-08,

au moyen de rails d'un poids de 85 et de 100 livres, et sa capacite

brute de transport s'eleve a 220 milliers de livres .

On y trouve cinq points de livraison du grain : Kisbey, Forget,

Stoughton, Froude et Griffin .

Pour la periode decennale terininee en 1974-75, la moyenne

annuelle des receptions de grain y a atteint 2 .2 millions de boisseaux,

soit 35 milliers de boisseaux par mille de voie ferree .

Cette subdivision fait partie d'une ligne secondaire continue

qui traverse le sud des Prairies, assurant ainsi une liaison entre

le sud de 1'Alberta, le sud de la Saskatchewan et la tete des Grands

lacs .

La Commission recommande que la subdivision de Kisbey demeure

en service et soit ajoutee au reseau de base garanti jusqu'au ler

janvier 2000 .

Canadien National - Subdivision de Glenavo n

- De Kipling a McCallum, en Saskatchewan - 87 .4 milles .

Cette ligne a ete construite en 1907 avec des rails d'acier

d'un poids de 85 livres, dont la capacite brute de transport est de

220 milliers de livres .

Neuf points de livraison du grain s'echelonnent sur cette sub-

division : Davin, Vibank, Odessa, Kendal, Montmartre, Candiac,

Glenavon, Peebles et Dalzel .

Pour le periode terminee en 1974-75, la moyenne decennale de s
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receptions de grain sur la subdivision en cause s'est etablie a

4 .4 millions de boisseaux, ce qui represente 50 millions de boisseaux

par mille de voie ferree .

Cette subdivision forme, avec celle de Cromer du Canadien

National, une partie de la ligne du Canadien National qui va de

Winnipeg a Regina .

La Commission recommande que la subdivision de Glenavon du

Canadien National demeure en service et soit comprise dans le

reseau de base garanti jusqu'au 1er janvier 2000 .

Canadien National - Subdivision de Crome r

- De Maryfield a Kipling, en Saskatchewan - 52 .8 milles .

Construite en 190T, cette ligne est equipee de rails d'acier

85 livres, d'une capacite brute de transport de 220 milliers de

livres .

On y compte sept points de livraison du grain : Kipling,

Inchkeith, Langbank, Vandura, Kelso, Fairlight et Maryfield .

Au cours de la periode decennale terminee en 1974-75, l a

moyenne annuelle des receptions de grain sur cette ligne s'est

chiffree a 4 .1 millions de boisseaux, 1'equivalent de 77 milliers

de boisseaux par mille de voie ferree .

Avec la subdivision de Glenavon du Canadien National, la

subdivision susmentionnee fait partie de la ligne est-ouest du

Canadien National qui relie Regina a Winnipeg .

La Commission recommande que la subdivision de Cromer du .
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Canadien National demeure en service et soit ajoutee au reseau de

base garanti jusqu'au 1er janvier 2000 .

Canadien National - Subdivision de Cornin g

- De Peebles a Handsworth, en Saskatchewan - 22 .3 milles .

Cette ligne a ete construite en 1924 . Equipee de rails d'acier

d'un poids de 60, 70 et 80 livres respectivement, elle a une

capacite brute de transport de 177 milliers de livres .

Cette subdivision comporte deux points de livraison du grain :

Corning, desservi par deux compagnies d'elevateurs, et Handsworth,

desservi par une compagnie d'elevateurs .

Durant la periode decennale terminee en 1974-75, la moyenne

annuelle des receptions de grain sur la ligne a atteint 911 milliers

de boisseaux, c'est-a-dire 41 milliers de boisseaux par mille de .

voie ferree .

La Commission recommande :

1) que le trongon Peebles-Corning de la subdivision de

Corning demeure en service et soit place sous 1'autorit e

de 1'Administration des chemins de fer des Prairies .

2) que le trongon Corning-Handsworth de la subdivision de

Corning soit abandonnee en 1978 .
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